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e t c MARIETTE PACHA • 
(16.000 Tonneal 

• PA T RIA-. 

et • PROVIDENCE • 
116.000 Ton ne• ~ 
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départa chaque 15 jours 
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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi joudi~o"d"di Dernier Dividende 

précédente 2ll Mars ~3 Mars 24 Mars Slô Mars 26 Mars payé 

Fonds d'JII:t;s.te 

Dette Uni~e E.~P;yptieane 4 •to, . . ... . ... .. .. . Lat. 102 .,. 102 102 102 ''• 102 .,. Lat . 2 Novembre 36 
Dette Privilégiée 3 1/s 0/•, •• • •• • ••• ••••••••••• Lat. 91'1• 96 1/s 95 .,, S6 1/s 96 •J,, Lst . 1 .,, Octobre 36 
Tribut d'Egypte 3 1/s Ofo • .. . ... ..... .... ..... . Lat. 99 ""• ·- 9~ Lst . .. ,, Octobre 38 
Tribut d'Egypte 4 "lo .. . ....... .. ... .. ....... Lst. 102 .,, - 102 102 . ,, - Lat . 2 Octobre 36 
Hell. Rep . Sirrk Fd . 8 1/o 1.95!5 Ob. 1000 doll .. . L.E. 134 1/s Exc - - 135 - Do li. 20 Sept. 36 

Sooiétés de Crédit 

Banque d' Ath~nes, Act ...................... Fcs. 13 12 . ,, 12 . ,, v 12 1/o a 12 .,, • Dr.. JO Awll 36 
Crédit Foncier E.g. noo versé Ira. 250 Act ..•• Fcs. 945 917 1)03 925 930 P.T. 275 Février 37 
Crédit Foncier Egyptien, P.F .•• ••••...•••••• Fca. 1800 - 1760 .. 1725 !730 i> .T. 915 Février 37 
Cf-édit Foncier Egyptien, Obi. 1993 •.•.••. .•• Fca. 331 329 1/t 328'/• 330 .,, 330 .,, Fc:a. 7.!50 Mal 36 
Créd-it Foncier Egyptien, Obi. 1911 ..•••••••• Fcs. 390 .,, 300 .,. 300 300. 219 .,, Fca. 7 .,, Février 37 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 1/o 0/o ..•••..• Fca. 508 1/tEXC 598 1/t - - - l'cs. 8 .75 Sept. acs 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 °/o .•• .•.• •••• Fcs. 476 477 a 477 - - Fca. 7.5 Décembre 36 
Land Bank of Egypt, Act .•••••.•.• •• •••••••• Lat. 5 . , .. 

5 '"• 
5 ., .. 5 ., .. 5 1/o 1/6t Slt. 41· Décembre ll3 

Land Bank of Egypt, P.F ................... Lat. 58 53 - - .. Lat. 12 Décembre 30 
lAnd Bank of Eczypt, Obi. 3 1/t "lo ..••••••••• Fcs. 473 - - 467 a 46!t 8 Fcs. 8.75 Décembre 36 
Land Bank of Egypt 5% Emi88ion 1923·1926. Lat. JO:i 1/o Exc - - 104 .,. - Lst . 2.10 Décembre 36 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/s 0/o Emis. 1930. P.T. 938 935 a 935 940 943 Fcs. 22.5 Janvier 37 
National Bank of Egypt, Act . ..•.•••.•••••••• Lat. 40 ., .. - 39 .,. 40 1/s 39 7/a Sb. 22/· Mars 37 
CaNa di Sconto e di Risparmio, (en liq.) Act. Pcs. 49 - - 50 - Pra. 80 (rep.) Phrier 34 

Sooiétés des Eaux 

Alettandrla Water Cy., Act . . • .••••...• •. •• • . L1t. 18 17/u 18 .,, v 18 . ,. 18 3/o a 18 . ,. 8 Sh. 4/· Octobre 36 
Sec. An . des Eaux du Caire, Joui as ... .•. ... Pœ. 450 44ti 443 449 447 P .T . 80 Avril 36 

Sociétés Foncières 

Soc. An. de Wadi Kom-Ombo, Act ... ..•. , •. Lat. 6'1•''" 6 .. ,. , 6 ,,,. ''"• 6 ' ' " ., .. - Bourse P .T . 25 Mars 36 
Société An. de Wadj Kom-ümbo, P.F . ....... Lat. 37 ""• - 37'/•. as ''• • 36 7/s v P.T. 100 Mars 36 
Société Anenyme du Béhéra, Act ..•.•.•.•.. L.E. 14 1/s 13 ''• 13 .. , •• 13 21 /81 13 ""• fermée 

P .T: 45 Mai 36 
Union Foncière d'Egypte, Act . . • ••• ••••••••• Lat. 3 ., •• , .. - 3'hoEllcn - - Sh. 2/· Novembre 35 
The Oabbari Land, Act .... .... .............. L.E. 2 .,, 2 .,. v 

2 "'"., •• v 2 11/ao 
2 ""• -

Soc. Pene. des Dom. de Cheikh Fadl, }ouiBS. Pcs. 121 1/t 118 1/t 116 1/t 118 - P .T. 28 Mai 35 

Booiétés Immobilières 

Soc. An. des Immeubles d'Egypte, Act ..• • .. Lat. 8 1/Jo 8 '"• - - - pT. 12 Sept. 36 
Héliopolis, Act ...... . .... .. .................. Fca. 298 293 .,. 289 298 1/t 2115 1/t P.T. 35 Mai 36 
lHliOJI'OiiS, P .P ................ . .. .... ........ L.E. 13 7/s 13 1/t 13 ""• 14 .,, 

13 ""• -
Alexandria Central Building, Act. . ..... . . . .. Lst. .. . , .. , .. .. 7, 18 • .. '"• . 4 .,, a - Sh. 2/6 Mars 36 

Sooiétés de Transport 

l!aypt. Delta Llgbt Rail ways Ltd., Act .••..•. Lat. 1 7 /s 1 ''• 1 7 /s 
1 ' ' • 1 ''• 

Sh. 2/· juiMet 34 

Sociétés d'Hôtels 

Oran da HOt. d'Egypte <ex-Nungovicb), Act ... L1t. 17 . .... - 17 .,, 17 .,, - P.T. 85 Mal 35 

Sociétés Industrielles 

Soc. Oén. de Pressage et de Dép., Act ..... . L.l!. 23 22 18/u 22 .,. 22 7/s 22 7/o P.T. 30 Mars 37 
loc:. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 11 .,, 11'1• v Il '/u Il 1/u - P.T. 5Cil Décembre 3lô 
Jtcyptian Bonded Warehouaee Cy. Ltd., Ord. Lat. li"! .. • .,. v 6 11 /at 6 .,. y .. ,. P.T. 35 Avril 36 
Compagnie Frigorifique d'Egypte, Act ..•••• • L.E. 6 .,. - 6 1/oa - - P.T. 28 Avril 36 
Pllature Nationale d'Egypte, Act .•.•....•••. Lat. 8 ., .. 8 .. ,., - 8 "ho - P.T. 32 Décembre 36 
Earptlan Salt and Soda, Act. . •••..••••••••• Sb. 44/- 42/10 1/t 42/9 43/4 1/t. 43/3 Sb. 2/3 Décembre 36 
T'lie Anglo-Egyptian Oilflelda Ltd., Act. B . •• Lat. 2 ., .. 2 '"• 2. 2 ., .. 2 ., .. Sh. 2/· juin 36 
Soc:. Oén. dea Suer. et tle la Raf. d'Eg., Act. Fca. 142 - 140 - - P.T. 21.21 Mars 37 
loc:. Oén. dea Suer. et de la Raf. d'Eg., PrlY. Fc:a. ! 1!! '/• - 11.5 - - P.T. 21.21 Mars 37 

Cote Spéoiale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act .••••••..••••••••• Sb. 11/G 11/4 1/t - 11/3 - Sb. 1/· }uln 30 
"'-dria Preaalng Cy. Ltd. S.A.E ......... L.E. 11 •t.. 11 "/u Il ., •• Il.,,. Il ., .. I".T. :14 Mars 37 
Saa: :ilme aérie, 091. ... ......... .... ........ Fea. 500 499 490 - - Pcs.Or 7 1/o Février 37 
.... 5•{., Obl. .............................. Fca. !145 - ·- 544 - Fcs.Or 12 1/o Février 37 
PWt S.ld Salt ANodatlon, Act • ••••• •• •••• , • Sla. 53/9 - 4!1/9 Exc 49/3 49/6 Sh. 2/3 Juin 34 
116. Aa. Nett. et Pr-ee de Coton, Act .••• L.E. JO '"ho 10 "'" 

10 ,., .. v 
10 ''• v - P.T. 24 Mars 17 

1'1111 ~e .. ted Cottoa Olaaen, Act ••••••••• Lat. ., .. , .. .,, 6/a • 6;8 • . , .. Sll . 8/6 ~ 31 
.,._ lllw ..,..._ Cy. LN.., Act. , •••• ,, , • ,, •• 18/4 1/o 17/7 .,. 17/9 17/9 17/7 ''• Sb. 016 M.r1 ~ 
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.DffiECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

'-lexandrie, 

a,RaedelaOareduCalre, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
Z7, Rue Soliman Pacba, Tél. 54237 

;. Mansourah. 

ABONNEMENTS : 
-au journal 

-Un an . .•.. . ... 
-Six mois .. ... . . 
- Trois mois . . . . . . 

·- à la .Jazette (un an) . . 
- aux deux publications 

réunies (un an) .... 
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Rue Albert· Padel. Tél. 2571) Foodo,._o 1 Mea M•,XTM"il·PUPIKOFEB et LEON PANGALO, A.vooata ~ b Oon~. 

Administrateur-Géra.:nt 
MAX BUCCIANTI 

Qlpaef-.. 1 Me MAXIME PUPIKOFER, .a..vocat à la Co.u. 
Pour la Publicité : 

(Con6esstonnaire: J. A. DEOIARD~ 
S'adresser aux BUTeaux d.u Jo.1u:oal 
a. kue de la Oare du Caire, A!lexudrle 

Télépbeue: Z51J24 

' Port-Baïd, G_,,,. fllo R••onoa of d' A,_lalat-lloo' 
Rue Abdel Mooelm, Tél. 409 Mu L. PANGALO et B. BCHEMEIL (Dtrectau. •11 CatreJ. 

Adresse Ttlél!raphlque: Me .E. DEGI.ABD• (&crét11tre de la·rt!dllctton). Me A . .FAn-EL (DtrecteRr a illlliUoiZra/1). 

(Le Caire, Alexandrie et Mansouub) 
"JUSTICE" 

MeL. BAB-DA (&crttatr~otnt). Me F. BRAUN 
1 

(Corre•pondturtl 
Me G. MOUOHB.A.BANI (&attatre à Port-Sa1d). Me J. LACA..T à PIUÙ-J 

he Carnet d'un Vieu Plaidev. 
Une mise au point. 
N'est permis de faire fumier aux rues 

publiques par lesquelles le trompette 
crie chemin faisant. 

Nouvelle coustume générale. 

Le plaisir d 'écrire se suffit à lui-même. 
C'est une belle aventure. Un sujet sollicite 
la rèverie . On le fl a tte de quelques cares
ses, le sort à la promenade comme un 
marmot dans sa voiturette. Et voici que 
cette chose vaporeuse se condense, s 'habil
le de chair, se prend à bouger, à vagir. 
Bientôt, elle vous saute au cou et s'y cram
ponne. A vue d'œil et comme par miracle, 
le petit misérable grandit, et c'es t déjà une 
grande et belle créature, impérieuse et re
mmm le, qui réclame son émancipation . Le 
faix vous rompt les bras. Vous le posez à 
terre. Mais c'est pour vous sentir aussitôt, 
saisi par les épaules, poussé à 1 'écritoire, 
cepend ant qu'une voix, tour à tour supplian
te et autoritaire, vous souffle ou vous crie 
à l'oreille: «Je veux vivre ma vie! Toi, 
raconte-moi!» Alors, entre les exigences 
du monstre e t les vôtres, s'établit un com
promis. Vous vous ins lituerez son chantre à 
la con dition d'y trouver un prétexte à vous 
raconter un peu vous-même. Et c'est ain
si que, parlant de lui, vous irez à votre 
propre découverte. 

Il n'est jeu plus passionnant et qui, se 
jouant tout seul, doive le moins à person
ne. Cependant, il advient que, cédant à la 
vanité d'auteur ou sous l'aiguillon de la 
nécessité, on se fait imprimer, conviant 
son prochain, moyennant quelques piè
cettes, à lire par dessus votre épaule. 
Le livre ou le papier ainsi mis dans le 
commerce, on tend l'oreille, guettant une 
rumeur favorable. Comme de très jus te, 
hélas, cette p etite vanité demeure le plus 
souvent sans écho. Ainsi, le métier d'écri
re se recommande comme une parfaite 
école de modestie. On y persévère par la 
force de l'habitude, trop heureux de trou
ver encore éditeur. D'aventure, cependant, 
un mot d 'encouragement parvient à l'au
teur. Un inconnu déclare avoir capté le 
message sur la bonne longueur d'onde. S'il 
en eut de l'agrément, c'est merveille; s'il 
n'en fut satisfait qu'à demi, c'est parfait 
encore; s'il le réprouva, c'est excellent aus
si, puisqu'il y trouva a ssez d'intérêt pour 

y contredire. Au surplus, pour peu que la 
forme y soit, le pli vous tombe sur le bu
vard comme une manne providentielle. 
Coiffé de ce que, en terme du métier, on 
appelle un chapeau, c'est un papier tout 
fai t. 

Une pareille bonne fortune vient de nous 
échoir. Assortie de la présentation d'usage, 
la précieuse copie a pris le chemin de l'im
primeur. Fni.i-che sortie de nos presses, la 
voici: 

" Cher Maitre B enard, 

Le nom que vous vous êtes donné im
plique tous les artifices, et vous ne vous 
en privez d'ailleurs pas. J ama·is peut-être 
plus que Samedi de1·nier vous n'avez pra
tiqué l'illusionisme. Cependant que vo tre 
boniment donnait le change, tout ce qui 
gêna'it la conduite de votre démonstration, 
vous l' escamotie::. clans vos manches. V.ous 
fûtes tour à tour ironique et ému.; vous 
vous êtes même essayé à l 'animisme qui, 
sous la plume de Jules Bomains, donna de 
si jolies choses. Mais après la lecture de 
votre petit morceœu, le pmblèm e, comme 
on dit, n' en demeura pas moins enl'ier. S'i l 
est exac t, comme vo us l 'affirmez, qu'il n'est 
que de surplomber un spectacle pour le 
dominer pareillement par l' esprit , encore 
faut-il, pour que l 'on s'y pr.ononce avec 
honnêteté, que celui-c i ne soit point fmg
mentaire. Or, .ou ,ie m e trompe {ort ou 
la t enêtr·e qui encaclm vot1·e méditation 
donne sur ce que, cédant, en l 'occurrence, 
au goût que vous inspirent l es métaphores 
t-i·rées de la physiologie, j'appellerais l 'ar
tère pulmonaire de la cité. C'est là seule
ment que vous pûtes admirer " l 'asservis
sement rationnel .de la machine à circuler 
à ce souci d'urbanisme supérieur qui veut 
que, clans le minimum de temps et à la 
satisfaction collective, la chaussée liv re 
passage au plus grand nombre de véhicules 
possible "· Ne voyant pas autre chose, 
vous eûtes assurémen,t beau jeu pour insi
nuer que si jamais l e Gouverneur de la 
ville d' A.lexandrie s'avisait de s'inspirer de 
l'Arrêté récemment pris par le Gouverneur 
de la Capitale, il se donnerait une peine 
superflue. 

Cet Arrêté, dont j'ai goûté avec v.ous la 
phraséologie pittoresque, soufjrez que je le 
remette sous vos yeux: 

" II est interdit de jouer sur la voie 
publique dans la ville du Caire et sa 
banlieue, aux ballons, cerfs-volants, 
toupies, billes, verreries, cercewux, bi
dons et autres jeux similaires de na
ture à détériorer les fils télégraphiques, 
téléphoniques ou électriques, les pneus 
des a utomobiles ou à exposer les pas
sants à un danger "· 

Se peut-il, cher Maitre B enard , que vos 
occupations ou votre agrément ne vous 

aient jamais transporté hors de ce q·ue vous 
appelez le gimn de la cité, ou que, au cours 
de vos pTOmenades, le don d'observation 
v.ous ait été à ce point refusé que votts 
n ' ayez point été frappé par cette sorte d'a
mour du terroir qui règne en certains quar
tiers de notre v ille, pour ne rien dire de sa 
banlieue, grdce à quoi les traditions pro
v·inciales qui leur sont chères s' a{f'irment 
à trave1·s le temps ? 

Pour ma part, j e loge à quelques cen
taines de mètres de che::. vous. Mes fenê
tres s'ouvrent sur une nte qui emprunta 
son nom à la dynast·ie des ca l i f es fondée 
par A.boul-Abba.s. Elle s'intègre à une résil
le de vaisseaux capillaires aU men tés par 
deux très passantes avenues. Là, s'éten
dait jadis le fastueux Bruchion, et le quar
tier passe encore pour fle'arer quelque clis
t'inction. Le bruit du flot grondeur de la 
cité lu'i parvient à peine. Mais vous vous 
tmmperiez grandement en pensant que le 
silence es t son partage. Il a ses cris à lui 
qui enchanteraient, j'en suis s'llr, l'amou
reux que vous êtes de la chose populaire 
r-égie, comme vous d'iles, " par des lois pai
sibles et simples "· Les vendeurs ambulants 
y sont che::. eux. Poussant à la charrette, 
celui-ci b1'ùnbale p.orce la'in es, ve1·reries et 
ustensües ménagers; celui-là, les légumes 
de la saison. T el, un co-u /'l'in clans. les b1·as, 
promène les fruits de nos ve rg ers, tel autre, 
un plateau en éqtdl'ibn: sur la. tète, de la 
cervelle et des pieds de mo uton. Pnis , sa 
tmusse en bandoulière, passe lt~ plombier; 
et, ses ballots sur l 'épaulr>, I.e -nwrdwnd de 
soie de M ehalla lui emboîte le pas. Et voici, 
clans un bru'it de f'er·bla ntcrie, que pédale 
en zigzag ua nt' le lait-ier; et, clumnt l a. chau
cle saison, que tmmpète le corne t du ma1'
chand de glaces. Oublierai-je le montreur 
de singe et l ' 01·gue de Barbarie, qu:i tr.o .uvent 
clientèle en toute saison ~ N 'es t-ce pas là, 
cher Maitre B enard, l'atmosphè'l'(' clont 
vous rêv iez ?.. . Et ce n ·est point tout en
core. A.wr portes, les boalJs ·installés sur 
leur·s bancs r eçoivent à tou te heure leur3 
amis et, entre deux jets de saUve, cultivent 
ce qu'en termes charmants vous appelu::. 
" la j'leur exq'U'ise ete la soc iabilit (i "• cepen
dant que non loin, en Lou te ·innocence, un 
IJ arbarin satisfait , en un terrain vague, aux 
besoins de nature. A chaq·ue croisement de 
rues, se prof'ile, à l'arrêt, la tète d'tm che
va l de fiacre. De temps à. autre, une auto
mobile passe en trombe, dispersant mar
mots et vo laille. Car j'avais omis cie vm1s 
({·ire le pTincipal. A clcu:c pas de che~ mO'i, 
s'élèvent quelques masures, .de cctic sorte 
dite échèches. Elles essaiment, n;pandant 
sur la chaussée et les trottoirs marrna'ille, 
poules, canards et autres animau.1; de bas
se-c.our. Les chiens sont a.u.s.;;t cie la. pa.rtw. 
ils y pmtiquent ce que lJ<iT1'ès a];pelait 
"d'aimables indécences "· ()epenclant que 
la poLûe picote le crottin et que la chè
vre bmute quelque vie ille af{·iche, les en
fants organisent leurs j eux .. L e j'oot-ball ~ 
leurs préférences. Quatre 1nerres rames a 
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un chantier, il ne lettl' faut vas davantage 
pouT marqueT les limites des buts adveT
ses. Qtwnt au. /mUon, ttne pelote quelcon
que y pourvoira. L'antagonisme des camp~ 
rivaux, secondé de vastes clameurs, [mt 
merveille, et le projectile connaît des t·ra.
j ectoires stu.pefiantes. S·ur les tT,Ottoirs, et 
souvent même au. lwau. mi.lie·u de la chaus
sée, se disputent simultanément C'inq ou 
six part'ies de rnar-elle . Chacun son style. Le 
tracé à /.a cr·a ie témo'igne d'une grande {er·
tilité d' ·inventio n et de la. louable pou.Tsuite 
àe difficultés to·utes neuves ù su.r·monter·. 
Et v oic·i que l a pel.ote v ient donner dans 
u.n réverùèTe vu dans ·u n1' {cnétre. Des 
éclats de v itr·e s'ëparpil/.ent suT la vo ie pu
bliq·ue accmchant l es ra ·uons . JJ ans le 
même moment , -un ca ill.oH, {l'app1J d'un 
pied trop vigoH:I'eux si/Ile comme pien·e de 
{TOndew·. Vou .. 1· en di1'a:is-fc davantage ? . .. 

Cher MaUre H.enard, j'app1'écie, comme 
.to·ut autre, le lyrisme à certaines heures. 
Sou.fJ'Te~ cepenûant q-u e je m'en méj'ie lor·s
qu'il y va de m es œut'Tes vives. C'est do..r..s 
cet esprit que je vm1.s convieTai, si v ous le 
peTmette ~ , à m édlter 1' .1\Tnltë d:tl. Gouver·
neuT de la ville du Caire ct à souhaiter qu. ' il 
en soit calqué un tou./ pareil, sinon à v.o tre 
profit, du moins à ce l ui de nom/np de vos 
concitoyens. 

Hélas ! encol'e que me servant de la loupe, 
je ne suis point parvenu à déchiffrer la si
gnature dr moll c·orrespo11dant. Qu e Yu -t-il 
penser de moi ! S'il m e fa it l'honn eur de 
parcourir ces lignes, qu'il sache comlJi en 
je fus désolé de ne pouvoir, i.t tout le moins , 
lui corner une cu rtr. Qu'il suche unssi qu e, 
me rendunt it ses raisons, j e pense désor
mais comme lui. c·est foli e qtte de s'entl\teJ·. 
comme je le fis nagui: r·c, ù. regrette1· des 
choses qui firent le ur IC!Jt]JS , alors qu e les 
exigences du moment nous talonnen t . En 
la mat ière qui nous int éresse ici, comme 
en tout e au tre d'ai ll eurs , la sagessf• est 
non point cle ra men er les /·\·énements it 
ses clésil·s, mais de s':v plie r pou r Ci l li!·cr 
le m eilleu r parti. GJJ (' rl is1· rimination hie11 
nette do it ètrc f<t ife cJilrc !<os s uj e ts qui 
prè leJd ù Ju J'!~ \ ·e ri e e l ce ux qt1i appe ll ent 
la rég lementa ti on des lois de police. La 
.rue, à moins de J'en\·isugm· avec Ma rinetti 
sous l 'angle dt t d~' ll ûlllis nJ c intégral , n·est 
point l'affaire des pni·tes a tt a chés aux 
vieilles formul es .. \11 ssi l>i RJI , est-ce sujet 
de stupéfa ction q ti C l' ArJ'I\f.é du CouvcJ·
neur de la ville du Cai re sc soi t fa it ta nt 
attendr e et q·ue 1 ice11 r:e soi 1 r:Hcore donn ée 
dans les autres villes du royaume de joner, 
s ur ]a voie publique, a nx ballons, cerfs 
volants, billes, verreries , ccl'ceaux, bidons 
et autres jeux similaires .. . 

Mai s pour q ue les uJTC!Iés, dira-l-oJJ , d 
sur-tout ce ux pris en matièr e de police, 
reçoivent application , il ne leur s uffi t. pas 
de paraHre à l'" Of['iC'iel» . Il est essentiel 
tout d 'abord que nos bons chaouiches en 
a ient conna issance, ce qui est s uj et à cau
tion, et que , les connaissaJJ t, i.ls consentent 
à y preter la main , c.e qui, faisant la part 
de l'humain, n e laisse pas souvent d' être 
conjectural. Conçoit-on l'état d' lnnc dans 
let:ruel un chaouiche hante un quartier pai
sible? A moins de périr d 'ennui, i l fr•aye 
avec l'habitant. Il est du quarti er. Il y a 
ses habitudes. Pour lui, dans le caisson 
du marchand de glace, fr-al chit la bouteille 
d'eau gazeuse, et le cafetier du co in n'igno-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

re po int. ses prd'üren ces pour le moka a mer 
ou s ucré. A clw,qu e porte, il s'at.t.arde, p re
nant des nouvelles cle chacun. Ainsi, n'est
ce point une CJTa lJ ce ttn 'i l po'Urs uit., mais 
nne fli\n erie. Pourtant , ce tour de pr ome
na de il la longue mHillfUe d'imprévu . Si 
bien que Je voilà à de tt x doigts de sombrer 
dans la m élancolie. . \ <;et instant, Ja Pro
vidence le prend ell pitié. Devant lui, au 
pied lev ô, s'orgaJiise u11 e pa rtie de foot-ba ll 
ou de murelle. Aurait-il l 'àme assez forte 
pour réprimer .;ela mt'nne qui Jui est d'un 
tel secou rs ·? 

Me HE:\AHD. 

lotes -lfliililiFes et .Digislati~es. 

Le nouveau mo1·atorium 
pour les dettes hypothécaires. 

Les proj e t.::; de lo is unrull Jc(•s clans le récen t 
exposé du Mi nistr e des Finances ù la Cha nJ 
b re t!gypt ie rlll e ct qui ulll poul' objet le rt'!u -. 
j ustem enl des dett es li y pol ht~eaü·es (réaj us 
temt'nt dont les déta il s devron t Juire l'obj e t 
d ' un proj e t de loi spécia l à t'• la l.Jorer ult éri eu
r em en t), e t, ù cel e ffe t, J'é luLii sselll ent. d 'trn 
nouvea u m oratorium jusqu 'au :31 Décembre 
pr ochain, ont é t.é sotll lli s d '·urgence à lu 
Chambre et au :Sénat. ,··gyptieus, en le urs 
séances 1·espec ti \· es de .Je udi dcrlli e r i:'> co u
mn 1. 

Après u11 cel'l a iH HOIIIIJrc (}',>xplicalions 
founli es par S.E. Ma kmu1 Ebeicl pacha, les 
textes propost'· s on t é té' pure1nc rl1 ct simple
men t voks. 

S.E. le Jvliu istrc des FiliHJ II 'CS a ,··gal elll enl 
siguulé qu e 1'.\ssCJJlbll'P Lt''gista ti\ e Mixte, 
dont le vote es t indispt'JJsabl e pou r l' app ti
l:aliun des no uve ll es loi s UtJ X {!lri..mgers , se 
J·ùunira a ussitùt uprè·s les Jètes de Pâques, 
1nuis qu e du liS .l' ignol'i!IH'C 011 l'un sc trult
vu it llt:ccssui n •JJH 'J I1 dr la dut e ù laque ll f• 
au rait li eu Je vo te e tJ \·isagC~ e t, pa r cnnsé
q JJCI il , .l u détermina ti on du point cle départ 
dr J' appli.cution ri e '· ctt r Jégis.ln ti on a t1 x 
,·· trnllg,·J ·s. il avait é l(' j1t g ~ ·· opportu n de cO IIJ
Ill l' ll ce r pnr pn:,scJil c r· l1•s proj e ts de lois UIL 
Pu ri en JCttl. 

:\'ous c roy01 1s "Pr>ol'lun d e rappeler -
}JO III' J' IJ y po fl u:Osc ,·,\·idU IIIII Cl il Oll. lllill gn·· 
.l'u ssu irJi ssen J f~ lll gt'• JJ t'l< tl ]JI'OVO.[tl t' dl',jù pur 
lu li uussc sensibl e des cours rl11 ~·otu1 1. Je 
prir1 c ipP elu 11JO!'HtoJ·iurn v icJJclmit iJ t'.l.re égu 
ICtiJ Clil <tdup l (~ pui· I'AsseJ tJIJ .l (•,, 1 J~g i s l a li n' 

M.ixte- qu'uuxlenn es de J'url. J ~ du Code 
Civil J'entrée ell v iguelll· de lot is les p1·oj e ts 
de lois uppro11vès pa r 1'.\ ssen il>l t''e I .égisln
live Mixtt• est d(; fc nnill(:c, pour les é ii<lll
ge rs , pn r Ja prornnlgat.ion , luq uell e ne pc,nt 
avoir li e u" que 11·ois mois iipri•:; le ur iipp rn
bntioll ». 

E n ce qui eoltcCI 'JJ C les pruc,··durcs en 
cOtn·s el les nouv ell es procédures, la No le 
explicative signale qu'e.Jics pourront se poul'
suivre jusqu';\ la vente exclusivement, la 
suspension n'op!'·mn t qu' à J'(·garcl de l 'ad
judication. 

No us esp(·rons du rest.e N r c il mt1me de 
repl'orluire Je pl,ns t6t poss ibl e le texte inté
gml de ecs pr-ojets de lois ains i qu e celui de 
la No te e.xpli cntivc. 

26 /27 Mars 1937 . 

Echos et Ioformatioas. 

Les déclal·a.tious de S.E Moustapha El 
Na·ims pacha avant la Confé1·ence cie 
Monll·eux. 

Nous avons cilé cluus 11otre dernier ar ti
cle su1· " La NouvellG Ré[unn1· .Judicia.irt' 
J~g !fptienne" ( * ) quelques pussuges d'une 
inte rview toul récemment accordée ü "La 
" Hou ·rse Egypt'ie-n:ne » pur !:::l.E. Nahus pa
cha en qualité de Chef de la Délégation 
Egyp ti eJUJ C il Mo11treux . Ses décluru ti oll s, 
qui <Jitestenl un e !'eniUrquaLic la rge ur de 
v ttes, se pr·t'·sentent comme le niei llcur gugc 
de sw;ct'•s pour· l' examen des problèmes 
soumis 1i.t lu Confér ence et dont JJ ous exu
l!lin ons J.irésentemcnt en ces colomws les 
cli ver s aspeet.s . 

E II Ps co rnpU!I en t IIUnnonieusement Je di s
cours du Prés ident du Consei l a ux avocat:,; , 
lt l'occas iOIJ elu th(' qui lui avait t't,·. offert 
it .\l exall drie, le 15 Octobre W:3G (** ). 

Jl nous est don c par·li culièremen t ngnjaiJi e 
ete les reprodu ire il1 t.égrale rn en 1. 

"Nous rwr· tiJ ·o rts pouT Mon/.'rr•u.r- dans 1111 

Sl'nlimen l ll'op timi.~mr•. Jt,, crois J'1' 1'111 1'n11'11/. 
IJ'W' nous pO'I.ITr·ons concilier tr·o is l'iwses 
q u.i nw pm·a.issen t. sous la condition d ' un1! 
11onne v olont<; TécipToque , povvu ir · s' uc(ï>l·
der. Ce sont , vo·us l'avr.z deviné, l'indl;fJ I' II · 
danCI~ de l' Egypte, sa. dignité d' F.:lat civili
s!! et la cu llaùoration n<;cessa:i're en 11·e t~!)ll/i · 
tiens et Etranger·s. 

Ai-je besoin de p1ïJdS I' I' qu ' à ·nos !/l'liJ'. 
com·m.e au.:c yeu.:r; de tous les Egypl'icns. sans 
disl'inction de parti , l ' indëpendance de no
/Te pays , déjà acquise, sa dignité q·uc nn us 
dePons SU IIVeg (l'rdeT, dont nous devons. en 
tout cas , ll li donner· I.e senlirnen t J>ru{on!l. 
r' .r.igrmt IJIIC lrs ('ap ilulal'ions so it•n t siiJiJII i
mées. 

Ala is nous ne tenons pas nwins d 'unir!' 
Jillrt Il la rontinualion d'une co l/.alio lï.llioll 
1 ; t rang1~re dont les manifes ta.U.ons sont d•'jli 
r·r·ntenai1'1's et ne tloiven t pas cesser. 

Pour lliTivcT à t·e n !sulta.t., il j'a·ut , r/r/IJS 
Il' t'adn• de notr·p indr;penda:nn· et dl' nol,., 
dig Il it r;, donner au.r R /rangers des IJU run
li l's raisonnables. 

Je n ' œi jamais JJf'nst'. fi' n 'ai jamais ,/il 
!lans l' uf17>u Sition et je ne v cnse JIUs, ,il' nt• 
dis JWs lia.oan t.a.ge au gou v l' ·rnmw'nl 'J'Ill' ll's 
Ca pil?tlat ions doivent rlU·e SI.IJI7J'I'ill ll.h:s d' un 
Irait de p l·uml' sans con t,?'f' -JJrrrt.ie. Nous /If' 

vou lons rw s t aire ·une pol:i/iq ·ue d1' r r;rol u
ti.on . Nou s vou lons j'aire unr' polilùJW' d','
vo lulion: 1·e n'est pas la m. t!me chose. 

Par qul'!s 1fiO!Jens a ttC'ind r e nutn· /111/ . 
sinon pa·r u ne p1!riode di' t.rans ilion l'lli n· 
l'r;/a/. 1!1• r hoses actuel e. t celui ocrs l.l'qul'l 
/.t •rutent les asp irations de I.' Eyyple: C dul 
tlr' choses actul'l es t cal'actt;r·isl' pu r lu pn'
dominance, da ns un grand nont lllï' d• · do 
maines di' nolrl' ar·Uv i të, de l' clt;nu·nt dro n
ger. C1;/a./ de rhosr~s j'vtu ·1· doit l ' rlt r ,· ,,a,. 
la f i'/'t;d.omina.nce de l.'1!l t!nwnl I;(J!Jr>til' ll. 
cum me il IU"rive clans tous lr•s fJll!fS d' l·:u
I'O(ie où /.es Etrangers on t leu1· fi lO t' !' !111 1'

tuut f'/ lrmrs droits assu.r1;s dans il• ,·win• 
rlr' s ln'is d u pa !JS d on/ ils sont les il ri tes. 

IJans re cas 'il. va de soi que œs lois 1'1 
les juridic /.ions q-ui lr~s appliqu en t, la liOiirt• 
qni les sauvega-rde on t. un ca:Jï!Ctéln· rnodn ·
ne, ainsi qu'il ronvient à. l'époque oil nous 
vi.-vons . Ces lois. ces juT idi c l'ions , cr•s insti
tutions de police, nous avons l'intention "'' 
les C'l' r!rr. ; lssu·rërrtl'n t l'on ne lul.tit pas l1' 
monde~ en un jou:r : une œu. vrr~ de celtt• en
vergaTe ne peu/. se faire qu.e peu à peu. 1'1 
par degrés. T el est le sens de la péTiodt~ 
de tr-ansit-ion à l aqueUr~ je v iens de fa in: 
all11s·ion. 

(*) V .J .T .M . No. 2192 du 25 Mars 1937. 
( • •) V. J.T.M . No. 2124 du 17 Octobre 1936. 
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Dans notre esprit, je tiens à préc:iser que 
cette période de transition ne doit pas être 
envisagée comme une période de liquida
tion. Nous ne pensons pas que les Etran
gers veuillent l'interpréter ainsi, qu'ils 
aient !' ·intention de l' employer tant au point 
de v u.e de leurs personnes qu'au point de 
vv.e de leurs capitaux à «déguerpir" (c'est 
te mot e.xact du Pr·ésident du Conse'il). Ils 
ont iC'i des intérêts considérables qu'ils dé
S'irent sauvegarder, ce qui est légitime, et 
nous prétendons les aider à cette sauve
garde. Nous avons bes.oin d'eux comme ils 
on t beso in de nous. Ce n 'est pas une liqui
dation que nous souhaitons, c'est une col
lab ora tion. Nous souhaitons qtt'ils restent 
parmi notts. 

D'autre part, à notr-e avis, ce tte période 
de trans it ion n e d.oit pas être davantage 
conç<te de façon à maintenir jusqu'au terme 
qui lui sera assigné la situation actue lle. 
Sinon, on n'aurait fait que r eculer /.a révo
lution, le passage brutal d'un état de cho
ses à un autre: ce n e serait pas vne poli
tique d'évolution telle que nous l'entendons. 

Notre conception est donc la suivante: la 
pér iode de transiti.on tendm à préparer par 
éclielons les changements qui s'imposent: 
de la sorte lorsqu'on sera arrivé au terme, 
le r·lwngcm ent sera ·inappréciable. De la 
période de la prédominance étrangère où 
nou ., sommes à la période de prédominance 
é{]UPiienne on descendra donc la pente jus
qtt.u u moment où l'on arrivera à l'égalité 
pour la r emonter ensuite. 

Lli!' n entend·u, j e le r épète, cc s tade de la 
p1ùiominance égyptienne ne sera atteint 
que fe four où auront été créées et où fonc
tionn"mnt heur eusem ent les instiltttions de 
rwl uu• à. donner aux Etrangers les garan
ties rftt.''ils ont, clans les au tres Etats, que 
les .Cguptiens ont dans leurs propres pays. 

En tenant ce langag e, j e n' i nnove pas: 
je l' oi tov.jotws tenu. Fattt-'il vous rappeler 
les paToles que, chef de ['.opposition, j'ai 
sans cesse prononcées, que je n e r enie pas. 
J' ai (!'i/ à vien des reprises que les gouver
nrm •· nts précédents n'a v aient pas j'ait les 
e{/'orts nëcessaires pour const'ituer les ins
titulinns rt spécialem ent cles corps de ma
gisu·ufs susceptibles de donner attx Egyp
tien s CUc'C-mêmes les garant-ies cle bonne 
juslic r. auxquels 'ils ont clmit comme les 
Etranurrs . Ce n'est pas pour ·imposer aux 
Etraogrrs ce que nous ne 'V Oulions pas 
qu'.o11 impos e aux Eguptiens. Pendant ln. 
pri 1"iodr de tnmsition, nos efforts tendront 
donc à donner à ce pa-us les institutions et 
les c.tric utants dont il a besoin. 

Tei es t l 'esprit dans lequ el nous allons à 
Mont1ï'Ux. Tels sont les princ ipes à l'abri 
desquels nous nous y présenter·ons. Nous 
ne pensons pas que ces prinC'ipes puissent 
êiTc discutés. A n otre Cl 'V is , c'est clone sur
tour sur les modal:ités cle l e·ur application 
([VI' l'Ont s'engager les conversations. Ce 
q11i ii e nous pa.mlt pas possible, c'est qu'a
r ec ile la bonne vo lontd réci1Jroque, avec 
d.cs concessions mutuelles, on n ' arrive pas 
à l.'accorcl que nous sott lwitons 'Vivement"· 

*** 
Doux communiqués s uccess ifs de ln Pré

sidence elu Conseil des Mini s tres sont ve
nu s ceprndant, en l 'éta t des commentaires 
prO\·oqués par cet interview, en fourni r des 
" inteqwé ta tion s "· 

li est de notre devoir de les r eproduire à 
la suil e des déclarations originair es, dont 
elles tendent à restreindre la portée. 

Le premier communiqué est a insi conçu: 

"L'idée première qui nous guide en allant 
à la Conférence cle Montreux, c'es t la sup
p1'ession immédiate des Capitulations, chose 
à laqve lle nous avons l e. {erm e espoir que les 
Puissances adhér eront . La seconde idde, -

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

et c_'es_t celle qui d~vra faire l'objet des né
gocwtwns, - constste dans l 'é tablissement 
d'un ~ég~me provisoire qui est cons titué par 
le r_namtten, pour une période provisoire des 
Trtbunaux Mix tes, période qui ne doit pas 
être conç~e 4e façon à_ maintenir jusqu'au 
terme qut lu't sera asstgné la situation ac
tuelle. Ai,nsi, et q.insi seulem ent, on pourra 
passer dun régtme à l'autre sans heurt 
par· l_a voie d 'une évolution grdduelle et har~ 
monteuse." 

Cette mise au point tend, ainsi, avant tout, 
à souligner une fois de plus la distinction 
n écess_aire entre la question principale et 
e_ssentielle de la suppression des Capitula
twns, et celle, secondaire, de la suppression 
à terme des Tribunaux Mixtes. 

Mais el!~ tend également à concilier le 
programme défini dans la Note du 3 F évrier 
1937 avec le principe du m a intien des Tri
buna ux Mixtes " a vec leur compétence ju
diciaire actuelle, outre la compétence dévo
lue aux Juridictions Consulaires n, tel qu'il 
avait été posé dans le Traité anglo-égyptien 
et le discours du Président du Conseil à la 
Chambre, le 2 Novembre 1936, ainsi du r es
te qu'avec la l~éserve faite par le Gouver
n ement Egyptien de supprimer éventuelle
m ent les Tribunaux Mixtes pa r décision 
unilatérale. 

Nous a urons à r evenir sur la matière, à 
l'occasion de notre étude générale des pro
blèmes soumis à la Conférence de Montreux. 

Le se·cond communiqué tend à h a rmoni
ser les dernièr es déclarations du Président 
du Conseil sur la situation présente des Tri
buna ux Indigènes (déclarations qui J,ui ont 
valu, sur le terrain politique, les violents 
reproches de la presse d'opposition, qu 'on 
lira plus loin), avec les demandes actuelles 
du Gouvernement wu s uj et de la dévolution 
immédia te à ces Tribuna ux d 'une bonne 
pa rtie des a f,fa ires con cernant les étran gers , 
et de la fixation également immédiate d'un 
terme a ux pouvoirs juridictionnels des Tri
buna ux Mixtes. 

On relèvera cependant que la r éféren ce 
fa ite dans ce second communiqué aux 
" m eilleurs principes " sur lesquels se base 
le régime a·ctu el, ne concerne que les " lois 
et r èglements " et " l'organisation de la po
lice n: 

" L es Egyptiens, durant les péT'iocles anor
males clans lesquelles i ls se t1'0uvaient quand 
ils n' avœien t pas encore une Constitul'ion, 
n e pouv aient j'ournir les gm·ant'ies deman
dées. 

" Pa1· conséquent, nous ne pouvions ad
m ettre la suppression des T r ibunaux Mix
tes après un préav is d'une année, car cela 
aurait eu . pour- conséquence de r endre les 
étrangers passibles elu m ème traitement que 
les Egyptiens. 

"Mais à présent que le régime s'es t conso
l'idé, que la Consl'itution a été r endue à l a 
Nation et que le pays a obtenu les garant'ics 
nécessaires à sa sécu·r ité et que par la si
gnature elu Traité la situation s'est modifiée 
de fond en comble, les étrangers aussi bien 
que les Egypt'iens peuvent jatl'i'r, doréna
vcmt, de tout ce qui peut con tr"ibuer- à. la 
protection de leur personne et de leurs 'in
térê ts . 

" De plus , nos lois et nos règlem ents ain
si que l 'organisation de notre Police sont 
basés sur les m eilleurs princ ipes. 

" Cependant, au m ême titre que tous les 
autres peuples civilisés, nous cont'inuons 
avec p ersévérance à intTOclu·ire dans le pays 
les r éformes nëcessaires "· 

La Municipalité d'Alexandrie 
et le Traité Anglo-Egyptien. 
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. Dès la conclusion du Tra ité anglo-égyp
tien du 29 Août 1936, on a cru devoir faire 
un rapprochement entre les dispositions de 
ce Tra ité envisageant la s'uppression à 
terme des Tribunaux Mixtes et le cas des 
a_u tres Institutions Internationales fonc
twnnant da ns le pays, telles que la Caisse 
de la Dette Publique, le Conseil Sanitaire 
Mari~i~ne _et Quarantenaire d 'Egypte et 1~ 
Mumc1pahté d'Alexandrie. 

La dispa rition à bref délai de ces Insti
tutions a été envisagée comme une consé
quence naturelle dl.l Traité. 

Les déclarations faites le 22 courant à 
la Chambre des Communes par M. Eden, 
en réponse à une question du Député Mel
lor - question provoquée par une inquié
tude compréhensible sur le sort des fonc
tionnaires britanniques de la Municipalité 
d'Alexandrie (sans qu'il convienne d'oublier 
celui des a utres fonctionnaires européens) 
- sont venues à cet égard opérer une mise 
au point qui n'était peut-être pas superflue. 
Que des changements dans les Institutions 
égyptiennes à caractère international a ient 
à être envisagés à la suite de la modifica
tion elu r égime des étrangers en Egypte, 
cela es t n aturel: mais il ser a it tout à fait 
inexact de con sidérer de telles modifica
tions comme une conséquence du Tra ité 
anglo-égyptien. M. Eden a tenu à cet égard 
à préciser: 

" La. Municipalité d' rllexandrie est une 
Instit ution internationale, qui a été établ'ie 
du consentem ent cle toutes les Puissances, 
et son organ·isation ne peut pas, de l 'avis 
elu G_f?t~vemement de S. M. ~ritannique, être 
modzjwe sznon PQ.'I' des negocial'ions avec 
t.outes ces PU'issances . En conséquence, la 
s·ttuation de la Municipalit é, et par suite 
celle âe ses fo'r4.ct'ionnaires, n'a pas été af
f ec tée par le Trait é anglo-égyptien. Il es t 
/~ors cL:e clout_e qu~ les intér êts des {onc
twnnazres bntanmques à /.a MuniC'ipal'ité 
se1'0nt pris en considération, dans le cas 
où_ l' on entendmit mocli jïeT sa situation po
l'!tt.qtte "· 

Le -caractère internationa l de la Munici
palité d'Al exandrie a d'a illeurs été très op
portun ément ra ppelé par S.E. le Minis tr e 
de 1 'Intérieur, lorsqu'il a estimé devoir r efu
ser son approba tion à la décision de la Com
mission Administrative relative a une im
portante contribution à la so usctiption pour 
la défense nationale égyptienne, - une 
tell e disposition des fonds cle la Municipali
té d'Al exandrie - quels qu·aien t pu être 
les sen timents qui l'aient inspirée - sor
tant en effet n ettement elu cadre de la loi 
orga nique. 

Il en ser a clone de la Municipalité d ' .Ale
xandrie comme de la Caisse de la Dette, 
dont la suppression n e sera réalisée, ainsi 
que l' a précisé récemment S.E . le Ministre 
des Finances à la tribun e de la Chambre, 
qu'après une entente diplo1rw'tique entre 
les grandes Puissan ces in téressées. 

Il n'est pas à supposer cependant que 
ces négociations puis sen 1. trouver leur cadre 
à Montreux, où le pro§:ramme capitulaire 
et judicia ire es t suffisamment <:ha rgé pour 
que des ques tions nouvelles ne viennent pas 
en a ugmenter la complex ité. 

La suppression de la Caisse de la Dette 
se présenter a néanmoins comme une ques
tion bea;ucoup plus facile à r ésoudre sitôt 
que - comme il est permi s de l 'espérer -
les a ccords diplomatiques envisagés à Mon-



treux auront permis à l'Egypte de récupé
rer sa pleine indépendance financièr e, et 
dès lors d'augmenter librement les ressour
ces d'un budget assaini déjà depuis long
temps. 

Tout am contraire, la suppression éven
tuelle de la Municipalité d'Alexandrie ne 
serait pas une conséquen<:e naturell e de la 
suppression des Capitulations, puisque ce t
te Institution fait partie de ces garanties 
actuellement offertes aux étrangers , que le 
Gouvernement Egyptien a dit à plusieurs 
reprises son intention d'élargir sensible
ment, dans le cadre de la souveraineté na
tionale. 

Cette Institution est peut-6tre 1 'un des 
exemples les plus caractéristiques de cette 
" collaboration étrangère dont les manifes
tations .. . ne doivent pas cesser"· suivant 
l'expression m(·me de S.E. l'\ahas paella. 
La collaboration est. il es t vra i, à 1'11 eure 
actuelle, sous le r égime anormal provisoi
rement adopté depuis quelques années, 
d'ordre purement théorique, et il ''-' de soi 
qu e si elle devait r edevenir une réa lité con
crète, il faudrait avant tout lui J'es1ituer 
sa hase: une Commission Municipale r égu
lière, ct nous n'entendons é\·i demmcnt par 
là pas davantage envisager le cas de la 
Commission Adn1ini.strative actuell e qu e 
celui de la Commission sans a utor il é· et 
sans pom·oirs conçue par le Décret, No. 1 
de 1935. 

Pour l ' in stant - et jusqu'à ce que le 
p1oblème capitulaire ait été ré·soln - il 
serait certain ement prématuré de s'or-cn
per des nouveaux arrangements in terna
tionaux qui, a in si que vient de le préciser 
M. Eden, devraient présider à toute morli
fi cation a u statut international cle la YI:u
nicipnlité d'Alexandrie. 

AGENDA DU PLAIDEUR. 

L'ufï uirc M e .îl. 1\. . c. JJ, . J:; J·.' . Mali
moue/ Glwleb )JUe/1([ èsq. ct 11 ·ur?Ji Ulut!i 
pue /l(t (:si] . rJu e ·JJ Ous m·ons c!J mniqut!e clnw-; 
not1·e :'\"". i' J;),'-: du :J ;Jum·icr 1!)37, so us Je 
titre " Le ref us c! C' lransm ission par les 
voi es cliplornatiqu es cl ' un cxploil destin é il 
Llll Elnt r'•IJ<l ll f!er "· uppc·ll·e Je 22 COI Jfûllt 
rlc,·u11 t ln ·1re Uwn1IJre rlt t Tr-ilJunal Civil 
dtt CuirC'. a su iJi tlllf' J'(•Jr1 isc au ;((j i\ \Ti l · 
!Jl't.Jcii <L ill. 

- StalumJ t en l'affaire M. Mu c ridès c. 
11. S luc l.:!f que nou s avons rapportée dans 
not re .'\o. 2UH dn 'J. Fén·ier 1 ~13 () sous le 
titre " SommC's-nous li!Jr·es de 11 c pus nou s 
su icid e1· ·> " · la h e <:harnlll ·e <111 Tlihun a l 
Cidl rln Cnire, p<~r j ttgemen l du ':2:2. I'Oli J'aJ ll , 
a dÜIJ OI Ji é le dC III i.ll lrl r• ut · de Sa cJ CI/!HIId V. 

- 1" 'n l'faire JJume M urie V vc ;llcxanâre 
1Ji11tos r:. Gou ve rn ement Eg!J]Jlien c t Com
missiun L or;ale rJ.e M:inet Et l<amh, dont 
no ns anms rcndt t compte des flébats da ns 
not re .'\o. 21GG d11 2:3 .J anvier 1U37, sous le 
titre " Les marchands sur le trottoir , , a 
él<'·, s tu· rr'o" ' ·c rlnre des cléhals, p laidée il, 
nonveu u ln 2:l Mars en11runt devant Je Tri
bunal Civ il cle :\lnnsO III<tll. J .c jngemcl!t es t· 
alten{lll il q11inzain c. 

- L'nl'fa irr· JI. 1'. 1;. 1-'.rJL'ièsq . c . . \ssuaâ 
Mullffaregl' c l. au.tu~s que nou s U\.OlJ S una
lysé" dons 11olr·r: No. 2120 rln R Octobre: :J!I:JG, 
so 11s Je titre « Ln clistrii!IIIioH u ux pau vres 
<les n:venus d'un wnkf cl les po 1t vo ir·s d1 1 
naz ir "• uppelr:e le 2:i cournnl elevant ln 
2rne Cl1nmhr·c de la Cou r, a snhi un e remisr 
a11 27 Mni procl1 a in. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Importants. 

Affaire-s Jugées. 

Le Comité sporliï, le maître nageur 
et le « fair play ». 

(Aff. Gregory J\IIanoU'rian c. A lexandria 
:::>port'ing Club). 

Le 4 Juin 1936, Gregory Manourian 
élait engag·é comme professeur d e n a
tation e t surveillant de la pis1cine de 
l'Alexandria SporLing Club. Il était c;on
ven•U à l 'accord qu'il toucheraü d es 
appointem ents fixes m en suels de L.E. 
10 et percevrait un pour.,centage d e 25 
% sur le prix des leçons. Il é tait sti
pulé ég.alemen L que ses prestations 
prendraient fin le 31 Octobre 1936 et 
que. d'accord. d es p.arLies, la conven
tion pour-rait è Lre prolongée jusqu'au 
30 Novembre . 

Or , le 29 Juin HJ::lü. Nla nouri:an r ece
vaiL une le ttre de l'Alexanclria Sport.ing 
Club, l'informant., san s autre précision, 
qu'il avait é1Jé l'obj e t. de plaintes et que, 
s i cell es-c i se renouvelai ent, on se 
pnsscraiL de ses services. 

Le lendemain, il recevaü un e deu
x ième le ttre, l'avisant qu'il élait cong'é
clié à parLir elu 3 Juillet 1936 . 

Par le ttre elu 14 Juillet, Manourian 
prol es la énenÙque m ent. contre ce r en
voi. S'.anptJy ant sur son contrat. d'en
~ . .:-ag-cmetlt.. il faisait ressortir qu'il ne 
]1ouva il è t.r c r em ercié que s i les plain
les éventu ell es dont il avait pu être 
l 'obj e.t ava ient é lé trouv,ées justifi·ées 
par le Comil'é . Or. aucune enqu ête 
n 'avait. ·é lé ouvcl'le à son suj et. En touL 
l' as . il n e lui ava it pas ét:é ci.onné de 
s'expliqurr elevant le Com it·é et de se 
ju s tifi er cles gri e fs qui lui étaient faits. 
Il ajoutait. qu e, clans ces conditions, il 
se con s icl'érai L toujours au service du 
Club jusqu'au mom ent où, sa cl}éfense 
il nm L tdé en len d u e par le Comi1Jé. ce
l qi-c i maint iendrait. sa décision. ou, 
nnll '( •nwn l. iu squ'<'t la f in norma le cl c 
S(I I J ('ng·ag-rm r nl. 

IJ ! 17 .lu il lc l. il lui 'élFtiL n )ponclu qu e 
sa lr l.lrt• n 'avnil ])as é k; soumi se <m 
Corn ilié cs(~. cu t if pour la rn ison qu'à la 
d nle ù lacru èll e celui-ci el evait sc ré1mir 
1(' quorum n'avniL 11as '61,(\ .atLc in t. Ti . lui 
([ail faiL OiJSC l'VPI' rn Oll[I'C ([UA le 3 
.lttin ·1936. clalr <'!. laq u f' ll e il ava it ·GUé 
t • twag· ~: par Je Pr,ésident. de ce Co mit:é. 
('(' rlt>J·n if'l\ f' n P:l 'é~s ence cle l'émoin s. lui 
ava it pr<'· r. is{•. qu ' il lr.ava ill r J'a it à J'essai 
dHr.anl If' J) I' Ptni N mo is de son cn g-n
g'(•mcnL. ni'. ajouta it la lc ll rc . il av.aii, 
au COl! r s d e ce LLe p.ériocie d'essa i, (dr(\ 
l'ob jcl. d e 11lus iem ·s plaintes dont il 
ava it. ;61.'6 inform·é verbalement e t · qui 
fui ava icnL 'él!é confirmées par 1 récrit. . 
Plus s péc ia lem ent, le 3 Juill e t. soit 
deux jou r s ava nt la date fixtée pour son 
r envo i j)ar la le i ~re qui lui avait ·é té 
Mll'rss(\P 1<' 3() Juin. il avai t 1éM l'ob je t 
d ' un 0 p la inl e t6m·an.unt. d'lin mcml:ire 
dtJ Ci11l1: r n cf fr. l. :vrm c M .. . s '·(ltait fort, 
(>lonm)c rru'ayant pri s rend ez-vous pour 
unr. leçon clr n a[.ation d e 20 minutes h 
cionn or <'t son fils, de 8 h eures LtO à 9 
hrurrs. r ll r. l'Cl'tt FJLtenclu vainement 
ju squ ';\ 8 h r.ur es 55. Qtte le r endez
VOl i S cCtL 6lil fixé c ffec tivr.ment ce 
i011 J'- li) r i. nour c0Lte h eure, ce la résul
ln iL d'un li e l; r.L r empli d e sa propr0 
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main, et qui se trouvait en possession 
du secréuaire elu Club. Et la lettre 
ajoutait en terminant que le salaire d'es 
cina jours d e Juillet au cours desquels 
Manouria n avait rempli ses fonctions 
e t qu'il n 'avait pas r etil1é se trouvait 
toujours à sa disposition. 

Par lettre elu 21 Juillet 1936. Manou
rian protestait à nouveau. Il rappelaü 
que, lors de son engag-ement., il avait 
refusté ci.e travailler à l' essai, à moins 
qu 'on n e lui offrît un salaire de L.K 
30 par mois. et que. le Président eL les 
membres elu ComiM n 'étant po int Lom
b'és d'accord sur ce point. son eng·a
g-em ent à l'essai aViait été é·carté de la 
discussion, ce qui lui avait ébé confi r 
mé par le Ltre du LL Juin i936. Pour er! 
qui était des doléan ces de Mme ~L .. . 
elles étaient toutes gratuites . Pas plus 
en cette occasion qu'en toute au tre, il 
n 'avait .i ama is pris de rendez-vou s· 
c'1é tait toujours à la l1éltéphon is le elu Ciul ; 
que la client èle s'adressa it pour fixr>t> 
l'h eure des leçons . S i ?\!m e \J. .. ct\ait 
cru pouvoir disposer cle lui Je H3 J tlin :'t 
8 h eu r es LtO, ell e avait ag- i d e sa 1 >l'fi

pre i ni lia t i ve sans POl! vo ir l'en ga!-' t'r 
d'aucune faço n, vu que ses sen·irr~. il 
ne les el evai~ contr.actur llem enL qu ':'t 
na rlir rle ü h eures et jus rru 'à mi fli. 
Ainsi donc, JWéc isa-t.-iL ù s uppost·l· 
m ême qu'il eùt eu c onn<üssanc e rt'r 1:1 
leç on crur lët l,é l·é pllonisl P ava il ù son 
ins u fixée ;l 8 h e11res 110. il n 'e n amn it 
f.ai t au cun Cil S . A tou s égflrcls clonr. 
eP ile plainte é la it mal fonclté e . 

Le 1er Août 1936, l'Alexandria Spor
ting Club adressait à Manourian un e 
d ernière lettre, dans laq u elle il se bor
nait à lui dire qu'il n'éta it pas d 'accord 
avec lui e t maintenait dan s toute leur 
teneur les le ttres qu 'il lui avait acl rr·5-
sées précédemment. 

Manourian assign a, r éelamant. pai r 
ment de L.E. 40. 

Devant le Tribunal Sommaire cl' \lc
xandri e, TJJ'Iés iclé par !\!. Lcmass. r ll11r 
et J'autre parties maintinrent. les pos i
tion s pri ses dan s le u r corres pond imce. 

L 'Alexandria Sporting C lub émil ce
pend ant. un n ouvea u grief: 1\'Ian ourian . 
déclara-t-il, se se ra it permis de o:'adrc~ 
sc r en termC' s irrespret ucux à un mrm
bre du Club. 

A quoi, Manouria.n avait r épondu que 
ce n 'é Lait point manquer de r rspecl que 
cle rappeler, comme il l'avait fait. il un 
mPmbre du Club que les règlrmc nl:-: lui 
interdi saient d e se promen er en C'O:-'ltt 
m e de v ille a u borel de la pi scin r . 

Par jugement elu 30 Janvirr H137. le 
'rribunal Sommaire n e se déc lara nulle
ment « convaincu par les moyen" de 
défense de l'Alexandria Sporling C:luh ». 

Il rés ulta it, dit-iL des éléments sou
mis à son apprécia tion qu 'il s 'agis"ai t. 
en l' espèce, d'une rupture intempr:'l.i\·e 
de contra t d e louage de services rt que 
ceLLe rupture avait é té faite de fa c:on 
« inéquitable e t injus Lc ». Manouri an, 
fut-il r e tenu, avait été chassé cl(' :-:on 
emploi san s avoir e u la possibilit é de 
se défendre contm les a ll égations y~
gu es qui avaient é té parLées contre luL 

L 'Alexanclria Sporting Club avait dé
claré que de nombreuses plain tes avai cn~ 
é té portées contre Man ourian . En qu01 
cell es-c i avaient-ell es con s is té ? Il ne 
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le di~ai t pas. Il s'était borné à faire état 
du cas de Mme M ... et du jeune Z ... 

l\'lanourian s'était expliqué sur ces 
pré ted us incidents sans que l'Alexan
clri a Sporting Club eût jugé utile de le 
con !.reelire. 

Au surplus, ni l'un ni l'autre de ces 
inciclents n'é taient appuyés de la moin
dre preuve. 

L'.-\lexandria Sporting Club ne pro
ci ui s~li t pas !''écrit où l\llme M ... au~ait 
consig-né sa plainte, comme il ne pro
dui:::ait. pas davantag-e le ticket qui, se
lon ses déclarations, aurait été sig-né de 
:\Ianomian. 

En ce qui concernait l'autre incident, 
il :Oc mblait bien, dit le Tribunal, qu'il 
s·ap· i:=:::'ait simplement d'un simple aver
ti s:-rmcnt donné «à un jeune garçon 
in~ o uci e ux de respecter les règlements 
de la piscine ». Ici, l'Alexandria Spor
tin? Club produisait la plainte signée 
elu jeune Z ... Or, il était apparent, dit 
le Tribunal,que cette déclaration sig-née 
par Hn mineur n'était pas spontanée, 
mai::: « avait été demandée par le défen
deur ]Jour les besoins de la défense ». 

« La même considération - 'poursuit 
le Tribunal - s'applique à la déclara
tion tardive (26 Novembre 1936) éma
nant. elu Secrétaire du Comité de la pis
cine en ce qui concerne les circonstan
ce:; ete l'engagement du demandeur et 
les circonstances de son renvoi ». 

El.] c .Tribunal d'observer encore qu'il 
aurmt ete beaucoup plus utile au débat 
de produire un extrait des minutes du 
ut-•: t·ti.IU/ elu Pool Comittee à la date elu 
30 Juin 1936 mentionné dans la susdite 
lettre, pour établir que les plaintes et 
allégations portées contre le demandeur 
arai cnl été examinées judicieusement et 
trouvée?. j1:1stifiées ;;;, ce qui apparem
ment n etmt pas le cas. 

Saur des allégations générales et va
f!'llt·s. aucune plainte spécifique n'avait 
été Tlortée à la connaissance du deman
di' Ur qu'après son licenciement. Il avait 
reçu un avertissement le 29 .Juin, par 
lequel il était informé que si les plain
tes alléguées venaient à se renouveler, 
son congédiement pourrait s'ensuivre. 
Or, sans attendre que cette condition se 
réalisùt et sans entendre ses explica
tiom. il avait été licencié vingt-quatre 
heures plus tard. 
~n cet 1éta t de cause (( on ne saurait 

- dii. le Tribunal - q'ue constater. que 
le défendeur a agi d'une façon tout à 
fait injuste et irréfléchie, sans respecter 
lfls pnnc1pes les plus élémentaires de 
justi ce e l de fair play n. 

Ain si clone, l'Alexandria Sporting 
Club a ~ait résilié le contrat de louage 
de serviCes expirant le 31 Octobre 1936 
sans justification, et il ne résultait pa~ 
d'autre part que Manourian eût pu se 
réengager ailleurs durant cette période. 

Il y avait donc lieu d'allouer à ce der
nier la somme de L.E. 40 représentant 
ses sala 1res, sur la base de L.E. 10 nar 
mois, du 1er .Juillet au 31 Octobre 1936 
sous déduction de la somme de P.T. iô7 
qui avait été acceptée par ce dernier à 
valoir sur son dû. 

Ou e le cc fair pla!} >> ait trouvé droit 
de c-i fè en iu s liœ, il n'est que rassu
rant de le noter. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les conséquences fiscales d'une omis
sion de recensement de la propriété 
bâtie. 

(Aff. Munici]Jal'ité d' 1llexand1·ie c. Apostolo 
Anastassiou). 

Aux termes de la Loi du 13 Mars 1884 
instituant l'impôt sur la propriété bâtie, 
une partie d'un immeuble peut-elle être 
assujettie à l'impôt lorsque, n'ayant pas 
été, par erreur, recensée en même 
temps que l'immeuble dont elle forme 
une dépendance, elle est découverte par 
la suite, avant l'expiration des huit an
nées durant lesquelles, aux termes de 
l'art. 7 de la loi, les évaluations faites 
par les Commissions administratives 
doivent demeurer fixes et invariables ? 

Telle était la question qui mettait aux 
prises Apostolo Anastassiou et la Mu
nicipalité d'Alex:andrie. 

Anastassiou s outenait que le garage 
surmonté de deux petites chambres qui 
avait été omis dans le recensement de 
son immeuble dont il formait une dé
pendance ne pouvait, durant les huit 
années qui suivaient ce recensement, 
faire l'objet d 'une évaluation aux fin s 
de taxation. 

C'est ce que contestait la Municipa
lité, soutenant qu'elle était parfaitement 
en droit de taxer la partie d'un im
m euble qui avait échappé à l'attention 
de ses agents recenseurs, et ceci dès lr; 
moment où l'omiss ion lui était révélée. 

Ce fut la thèse de M. Anastassiou qui 
l'emporta. 

Confirmant le jugement dont la Mu
nicipalité avait fait appel, la 2me Cham
bre de la Cour, présidée par M. C. van 
Ackere, rappela qu'un litige similaire 
avait été tranché par arrêt elu 27 Avril 
1892. Elle estimait devoir persister clans 
la jurisprudence posée par cet arrêt: 
les décisions des Commissions cl 'éva
luation, observa-t-elle, n e peuvent, aux 
termes de l'art. 7, al inéa 2, de la Loi 
du 13 Mars 1884, être modifi ées que sur 
recours elu contribuable clans le court 
délai fixé par son art. 19, ou bien si, 
dans le cours de la période de huit an
nées qui suit la décision, il y a eu cons
tructions nouvelles, démolition, incen
die, des truction totale ou parti elle ou 
non occupation des propriétés. 

Sans doute, cette disposition de l'art. 
7, elit la Cour, s'inspire de l'intérêt de 
l'Administration dont les ressources 
buctg·étaires doivent être prévues avec le 
plus de fixité possible, mais elle s'ins
pire aussi « de l'intérêt du contribuable 
qui es t en droit de connaître, pendant 
une période de huit ans, aux fin s d'ap
précier la valeur locative de son im
meuble, _le montant de l'impôt fixé d'a
près l'état de son immeuble au moment 
de l'évaluation faite par la Commis
sion ». 

Ainsi donc, n 'était-il pas exact de pré
tendre, comme l'avait fait la Municipa
lité, que le mot «constructions nouvel
les » doit comprendre non se ulement 
les constructions réellement édifiées 
depuis l'évaluation, mais aussi celles 
qui, ayant été omises par erreur lors de 
l'évaluation, sont nouvell Ps au point de 
vur' de la perception de l'impôt. 

Sïl fallait en décider ainsi. le contri 
buable, dit la Cour, serait priYé. dans la 
grande majorité des cas, - et c'était le 
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cas. de l'espèce, puisque la Municipalité 
avait voulu rectifier son erreur en 1933 
seulement, alors que l'évaluation datait 
de_ 1927 - du recours devant le Con
seil de Révision prévu par les art. 18 et 
19 .. En effet, aux termes de ce dernier 
a~ticle, _le recours doit se faire dans les 
s~x m?IS de. l.a publication du premier 
role cl Imposition, et, en ce qui concerne 
les. rôles. annuels subséquents, dans les 
trois mois de la publication de chacun 
d'~ux, P?urvu, dans ce dernier cas, qu'il 
~olt ba,se sur des causes postérieures et 
etrangeres aux premières opérations. 
~ussi bü:;n, dit la Cour, « si ces pre

mieres operations, fussent-elles erro
née.s, restent acquises pour l'Adminis
tration après l'expiration du délai de 
six mois, il faut évidemment en con
clure, en compilant les art . 18 et 19 avec 
l'art. 7, que le premier rôle qu'établit 
l'Ad!l1inistration sur la base de l'éva
luatiOn de la Commission est définitif 
en ce qui la concerne pour la période 
des huit années». 

ùivttes, Revues &Jouttnaux. 
Les déclarations du Président du Conseil 

au sujet des Tribunaux Indigènes. 
Hien q1w les aUaqu es dirigées par la 

]nes~c _d 'opposition contre :i.E. Nahas pa
cha u. 1 occaswn cie ses récentes déclarations 
procèdent d'une 'inspintiion nettement pol'iti
rJUe,e l q!t'à cc litre surtout il nous déplaise 
partLcufle1'e rnent ete leur donner un r.;cho en 
cc journal, 'il nous est appant e.x:ceptionnelle
m ent que la puiJl'icalion <rue nous J'a'isons 
d' autre pm·l, et de l'interview qüi a provo
qué la levée de IJoHc licrs Lie la presse ct'op
pos'tl wn, et des deux commun iqués cc inte·r
prétati/s " de la Présidence du ()onseil, peT
clrcut son véTila iJle sens si l'on ne Tappro
chmt cie ces te:J;tes u/lïC'iels l.'al·tiele oit le 
" B alagh " J'ait g'l'ic / nu Pn;shlent du Conseil 
de la loua ulé acec laqu el/.e il a tenu ri. expli
quer, en se n~tusanl co urageusement à les 
clésal'Oitel· , cc·rtain es Lie srs critiqu es anté
Tieu.Tcs. 

Pour natTe pa·rt , 'il nous sem !Jle que la 
prcuce ahtsi lotwnie de la la'l'geur de vues 
et de la J'ranchise du Gouve 'l'1tement Egyp
tten ne pow·Ta que lvi don.ner une autor·ité 
accrue cm moment oü il sera appelé -à re
clwrcltC'r ù 1\<lonl reux, en pleine harmonie 
rivee tes Tepréscntants des Puissances Ca
pituloires, les so lutioas les plus hm·monieu
scs de ce prolJlèm c des cc garanties nécessa"i
j·es " clunt ii s' est plu ri soulignC' r l''impoT
tance "· 

Nuus cm]Jru.nt.rms à. " La Bourse Egyptien
n e " l a trad-uction rte l 'm'lie le rt u " lJu lagh », 
dont il es t ri. peine IJ esoitl de répéter qu'on 
ne le r eproduit ici qu'ri. litre s/l'iGII'lll l'nf. cto
cumenlairc : 

"S.E. ~\loustaplirt El l'\a l>n s p<.l t iln a fait 
an.tnt-l1i er des déclarations ü " La Bourse 
Eg1f1J/icnne " a u snjel de l a CollJ'él'ence de 
Muni r eux et cles p rin cipr::; qu e la n~··l (oga l ion 
Eg\·pl ir nne ddewlru de\ <Il l t l e Congrc:s. Il 
a IJiCil f~tit de montrer q1t C !ro s Eg,q) l.i en s te
nn icn t a 11 main h ell de l;l colln bout lion élran
gL·re. 

·J\lnis le Pr-b-ddcnJ· elu ! ~O J1sr il n \\J tliti trnu
quilli ser l es Puissnn cc·., c11 rli::;<~lil qu'il n'a 
j anuti s pens 1~ et qu'il Jîf' sul llfet<J pns ù sup
prim r' t' les Ca pilul ol ion ,_, rl' ttll /mil· cl r plu
m e :-:nns compen s<.ilion. li us:-:urc· il·:-: Puis
snnr·f•;; quïl 11e slÙ\TH qu' tllie pnl iti quc d'é
\·o ltrliOit. :\"ons n·nvon;; ri en i1 elire il eela. 
:\! <:l i:-: pct ;;onne n e pE-ul cli:-:euh: r l e fn il qu e le 
P l"l'·sirl r n l elu r:on ;;ci l rknli le 1111 {·tut rl'I'Sj)l' it 
de fn i l>lPssc. Si nous ol ,;;r JVOJ ts q uc 1 'n rticl e 
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13 du Traité stipule " qu'il est convenu wu 
cas où on n e pourrait réaliser les mesures 
prévues au J?aragraphe 2, que le Gouver~e
ment Egyptien se réserve toos ses drmts 
complets à l'égard des Capitulations y com
pris les Tribunaux Mixtes n. 

Cet article est une des armes que le Gou
vernement Egyptien peut employer si la 
Conférence n'aboutit pas. En s'apprêtant à 
employer cette arme il aurait fallu •un état 
d'esprit assez fort et non point un sentiment 
de faiblesse. 

D'autre part, Nahas pacha a parlé des ju
ridictions égyptiennes dans un passage que 
nous vous recommandons de lire et de re
lire. Vous nous direz ensuite ce que vous 
pensez de cette insulte formulée par le Chef 
du Gouvernement dans un journal étranger, 
alors que nous sommes fiers de nos juges 
et de leur impartialité dans le respect de la 
loi. 

Nahas pacha dit que les Gouvernem ents 
précé dents n'ont pas déployé les efforts né
cessaires pour former des corps de m agis
trats donnant aux Egyptiens eux-mêmes des 
garanties suffisantes de bonne justice qu'ils 
sont en droit de r éclamer comme les étran
gers. 

Cela signifie que les institutions judiciai
res actuelles n e donnent pas aux Egyptiens 
la bonne justice, et que les Etrangers ont 
raison de ne pas avoir recours à ces insti
tutions pour avoir l' équité nécessaire. Cela 
veut dire, enfin , qu 'il faut beaucoup de 
temps pour permettre à l'Egypte de former 
des corps de magistrats suffisants pour r as
s_urer les Etrangers sur la .iustice égyp
tienne. 

Si l'Egypte n'a pas pu former ce corps 
de magistrats en 54 ans (depuis 1883), com
bien d'années faudra-t-il pour les préparer? 

Nous ne croyons pas nous tromper, nous 
n'exagérons pas en disant que cette décla
ration est la plus grave déclaration faite par 
le Président d 'un Gouvernement Egyptien 
à l'encontre de la justice égyptienne. Nos 
m agistrats auraient mérité de la part du 
Premier autr e chose qu'une dépréciation. Si 
telle est l'appréciation de Nahas pacha pour 
la justice de son pays, pourquoi part-il à 
Montreux a lors que ces magistrats devraient 
constituer son plus solide a ppui ? 

Mais Nahas pacha n'est-il pas excusable 
de dire ce qu'il a dit ? Voici les faits: 

Nahas pacha était, a u cours des années 
précédentes, chef de l'opposition. Il arriva 
qu'il se fàçha un jour d'un jugement r endu 
à son encontre. Il reçut alors le rédacteur 
d'un journal étranger et il attaqua la jus
tice égyptienne en disant qu'elle était arri
vée à un degré de pourriture. Nahas pacha 
a appris dernièrement que les Etrangers se 
préparent à lui sortir ces déclara tions à la 
Conférence Capitulaire. Il en est de m ême 
pour d' autres déclarations faites par le pa
cha au sujet de la police égyptienne. Il es
saye dès maintenant de concilier du moins 
partiellement, ses déclarations 'premières 
avec son a ttitude à la Conférence de Mon
treux. Il est difficile de concilier deux con
tradictions, dison s plutôt que c'est impos
sible. 

Son Excellence sent qu'il est lié à l'égard 
~es Etr~ngers. II. n'arrive pas à s'en dépar
tir. Mms 11 le fmt d',une manière plus atté
nuée et plus a doucie. De toutes façons, le ré
sultat est le même à savoir que dans son 
état actuel la justice égyptienne n 'est pas 
a_pte à donner anx Egyptiens une bonne jus
tiCe. A plus forte rarson quand il s'agit des 
Etrangers, 

Comment donc sortir de cette impasse qui 
n e manquera pas d'influer sur l'attitude de 
l'Egypte à la Conférence de Montreux ? 

A. notre _a vis, il n'y a pas moyen d'en 
sorhr à moms que Nahas pacha se dispense 
d'aller à Montreux n. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ADJUDICATIONS PRiJNONCÉES 
A:a. Tribunal du Caire. 

Audience du 20 Mars 1937. 
- La 1 j2 par ind. dans une parcelle de 

terrain de m2 489,35 avec les constructions 
y -élevées, sises au Caire, à Chareh Soueket 
Asfour, sans numéro, Chiakhet El Daou
dieh, kism Da rb El Ahmar, adjugées à El 
Cheikh Abdel Sami Yehia, en l'expropria
tion A. D. Jéronymidis èsq. c. Faillite Jac
ques Levy, wu prix de L.E. 110; frais L.E. 
30,990 mill. 

- 10 kir. et 14 sah. sis à A wlad Ismaïl, 
Markaz Sohag (Guirgueh), adjugés à la 
poursuivante, en l'expropriation Engineer
ing Co. of Egypt c. Abdel Rehim Mohamed 
Ahmed Makki, au prix de L.E. 3; frais L.E. 
24,385 mill. 

- 5 fed., 2 kir. et 8 sah. sis ù A wlad Is
maïl, Markaz Sohag (Guirgueh ), a djugés à 
la poursuivante, en l 'expropr iation En
gineering Co. of Egypt c. Abdel Rehim Mo
hamed Ahmed Makki, a u prix de L.E. 70; 
frai s L.E. 37,495 mi:ll. 

- 5 fed. , 6 kir. et 8 sah. s is à Roda, 
Ma rkaz Ma llawi (Assiout), adjugés à Mosta
fa Mohamed El Masri, en l 'expropriation 
Youssef Goubran c. Saleh Abdel Maksoud, 
au prix de L.E. 800; frais (L.E. 17,785 mill. 

- 6 fed., 9 kir. et 10 sah. s is à Roda, 
Markaz Mallawi (Assiout), adjugés au pour
suivant, en l' expropria tion Youssef Gou
bran <:: . Saleh Abdel Maksou d, a u prix de 
L.E . 510; frais L.E. 18,885 mill. 

- a) Une m aison élevée sur un terra in 
de 225 m2 et b) un e maison élevée s ur un 
ferrain de 98 m2 sises à Hoda, Markaz Mal
lawi (Assiout), adjugées à Mostafa Moha
merl El Masri, en l'expropriation Youssef 
Goubran c. Saleh Abdel Maksoud, au prix 
de L.E. 170; frais L.E. 16,125 mill. 

- 2 fe.d. ind. dan s 3 fed. et 12 kir. sis à 
El Achmounein, Markaz Mallawi (Assiout), 
adjugés a u poursuivant, en l' expropriation 
Youssef Goubran c. Saleh Abdel Maksoud 
a u peix de L.E. 160; frais L.E. 18,195 mill: 

- 9 fed., 17 kir. e t 14 sah. s i.s à El Sa
w~ma_a Ghar~, Markaz Tahta (Guirgueh), 
adJuges à Hallm W assef, en l'expropriation 
Banque Misr c. Mohamadein Ibrahim El 
Sayed, a u prix de L.E. 550; fra is L.E. 67 
et 561· mill. 

- 5 fed. et 21 kir. s is à El Etmanieh, 
Ma rkaz El Badari (Assiout), adjugés à Ab
del Illa h et Ahmed Marei Etman, en 1 'ex
propriation Banque Misr c. Hassan Younès 
Ha mada et Ct.s, au prix de L.E. 70; frais 
L.E. 41,330 mill. 

- 1 fed., 23 kir. et 20 sah. sis à E l Etma
nieh, Markaz El Badari (Assiout), adjugés 
à !"'~hamed Abou Z eid Etman, en l'expro
pnatwn Banque Mtsr c. Hassan Younès Ha
mada et Cts, au prix de L.E. 50; frais L.E. 
39,750 mill. 

- La 1/2 par ind. dans 30 l'cd. , 9 kir. et 
8 sah. sis à Zawict Barmacha, Ma rkaz Ma
ghagha (Minieh), adjugés à P énélope Spa
nos, en l' expropriation Imperial Chemical 
Jndustries Ltd c. Mohamed Aly El Kichar 
au prix de L.E. 300; frais L.E. 83,360 mill: 

- 4, fed., 1 kir. et 12 sah. sis ù Safi. El 
Kharnrnar, Markaz et Moudirieh de Minieh 
adjugés ù Nessim Green, en l' expropriatio~ 
H.S. Car·ver Broth ers & Co. Ltd c. Salch Zei
dan Nouh, au prix de L.E. 50; frais L.E. 1·6 
et 325 mill. 

- n fed. et 18 sah. s is ù Saft El Kham
ma r , Mark~z ct Moudirich de Minieh, a dju
gés h Ness1m Green, en l' expropriation 11. 
S. Carver Brothers & Co. Lt.d c. Saleh Zci
dan Nouh. au prix de L.E. 100; frais L.E. 
61.440 mill. 

W /27 Mars Hl37. 

- 7 fed., 22 kir. et 11 sah. sis à I<afr 
Betebs, _Markaz Tala (Ménoufieh), adjugés 
à Mors1 et Masséoucl Mohamed Hassan 
i\bou Sekina, en l'expropriation I. Ancona 
èsq. c. Faillite Magd Mohamed Abou Seke
na, a u prix de L.E. 330; frais L.E. 65 et 
905 mill. 

- 1 fed. , 18 kir. et 12 sah. sis à El Ra
yayna El Mala k, Markaz Tahta (Guirgueh). 
adjugés à Ragheb Mostafa El Nahas, en 
l'expropriation Marth Valach c. Abdel Rah
m an El Sayed Abdel Al, a u prix de L.E. 450· 
frais L.E. 27,840 mill. ' 

- Un terrain de 756 m2 avec les construc
tions y élevées , sis à Bandar El Fachn (Mi
nieh), rue Prince Farouk No. 23, adjugés à 
Aziza Barsoum Hanna, en l'expropriation I. 
Ancona èsq. c. Hoirs F a illite Meleika Attia 
Nasralla, au prix de L.E. 650; fra is L.E. 17 
et 255 mill. 

- 13 fed. et 9 kir. sis à Tayeba, Mm·kuz 
Samallout (Minieh), a djugés au poursuivant, 
en l'expropriation Stavro Suva Angelo c. 
Théologue Jenn Léontidis, a u prix de L.E. 
100; frais L.E. 11,500 mill. 

- 10 fcd. et 23 kir. sis à Clwucha, Mar
kaz Samallout (Minieh ), adjugés au pour
suivant, en l' expropriation Stavro Sava An
gelo c. Théologu e Jean Léontidis , au prix de 
L.E. 274; frais L.E. 8,24·0 mill. 

- 24 fed., 1 kir. et H sah. sis ù. N'allia , 
Markaz Embabeh (Guizeh), adjugés à i\loha
m ed Hadwan El Zomr, en l' expropriation 
Crédit Foncier Egyptien c. Bendari Ahbns 
El Zomr, a u prix de L.E. 1300; frai s L.E. 
100,265 mill. 

- Une partie du lot Nos. 273 et 275 de 
202 m2 et une a utre partie du lot Nos. 27G, 
278 et 280 de m2 199,30 sis à Nahiet Miniet 
El Sireg, Mm·kaz Dawahi Masr, actu el l. 
Guéziret Badran, adjugées au poursuiYant. 
en l' expropriation Nessim Youssef Djedda 
c. Abdou Mohamed El Banna, au prix de 
L.E. 330; frais LE. 33,615 mill. 

- Un terrain de 700 m2 avec ln maison y 
élevée sur 130 m2, sis près des Pvra micle·~ 
de Guiza et de Mena House. l\1'arkaz et 
Moudirieh de Guiza, adjugés i Nicola s Fn
rah Hen deila, en l' expropriation El I-lng 
Hussein Molwmecl El Mouslv c. Hussein 
bey Taymour, a:u prix de L~ E. 1XO; frnis 
L.E. 29,070 mill. 

- Un terrain de 70 m2 m ·ec ln mnison v 
élevée, sis a u Cn irc, ù A tf et El Bnmn n. k isii1 
Bab El Chaarieh, acljngés ù la poursuiYantc, 
en l' expropriation Cail'O S ubru :ban Building 
Lands c. Hoirs Moham ccl Mnltmoud El Ad
war, au prix de L.E. 510; fra is L.E. 15 et. 
G35 mill. 

- 5 fed. , 13 kir. et G sah. s is ù. Znt El 
Korn, Mm·knz Embalm (Gniza), ncljug<'·s an 
po~rsmvant, en l'expJ~op J"inhon CJ't•dit Hypn
thecmre Agncolc d Egyp1c (·. Molwmcrl 
Moussa Aly Abou Zeicl , nn pri x de I .. E. :180; 
frais L. E. :.l\!,21!) m ill. 

- 6 fed. , 16 kir. et 16 sa il. sis ù Sednwnt. 
El Gabal, Martaz e t ~~Ioudir·iell clP Bt-ni
Souef, adj·ugés nu poursnivnn t, en l' exprn
pria tion Ct·éclit I-Iy potlléca irc Agr.i .. ole (l'J<:
gypte c. Abda ll n. :Sand Comna, nu p1·ix d~ 
L.E. 200; f1 'nis 1 .. E. :l7,U80 m:.l l. 

- Un terra in de 110 m2 nxe. : ,·om;l.rtll: 
Lions si_s it 1\: ou eo;;!lu (Mt!llOtlf'i e ll ), nrljng!]S nu 
poursmvant, en l 'exp ropria tion Minisl.i•rc 
des Wakfs c. El Snyed AIJdc l n.azrk r•: l ll a 
nout.;, nu prix de LE. G; frn is LE. :!~l,;JW 
mill. · 

- G fP.d . ind. dans G fr eJ. ct (j kir. sis ù. 
Haram, Markaz \ Vas la (BL>ni-Soucf), ndju
g6s ù Amin n.on ellrli ct MoiJamcd bey Fou;Jd 
Hom:hclJ, en l' expropriation Banqll l' Mis1· 
e. _Ahmrcl hey Hamcli El Tnurgoumnn, an 
pnx de L.E. 180; frais L.E. 21·,800 mill. 

- Hl fecl., 5 kil". et n su. l1. si::; h Nng El 
Sawam11a Cllurk, Mm·kaz Ald1mim (( )twr
gua), ad jugés au poursuivant, en J'expro-
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vria tion Abdel Ha mid bey Khalil Meclmeb 
c. Abclalla Aly Ahmed, au prix de L.E. 
1500; fra is LE. 51 ,190 mill. 

- :2 fee! .. 3 kir. c t 16 sah. incl. dans 13 
fee!.. 11 br. et 16 sah. sis à Hezirat El 
Cha.l"lziell. Ma rkaz et Moudirieh de Guer
gua. a djÙgés ù la poursuivante, en l'ex
prop ri a ti on Banque Mis r c. Hoirs Mohamed 
~!olituned El Ker eimi , a u prix de L.E. 100; 
frnis I .. E. ZB,i'-:50 mi ll. 

- 2 fee!. ct 11 kie. si!; à Awlad Aly, Mar
Jzuz d Mo ucliri ell de Guergua, a djugés à la 
nouJ·,Hli~<llll e, eJL l'expropria tion Banque 
:vri~r c. Hoirs Moha m ed Moham ecl El K e
rei 111 i. uu prix de L.E. 115; fra is L.E. 25 
ct :1 li~> mi Il. 

- 1· kir. 1 / 5 sur 24 Jd1·. d~m s 1 fee!., 5 
J;ir. cl 1ü s ah. !;is ù .Kom \Va :ti , Markaz 
il (:H i-!vla za r (îVlinieh ), a djugés ù la pour
SI Iil< ll ll e, c11 ]" expropria tion .H. S. C. M. 
:::ialu1 go & Co c. Mou ss u Hindi Mikhail. a u 
p1·ix rle L.E. 10; frai s L.E. 15,090 mill. · 

- 1 Jzir. J / 5 s ur;!.} dan s 2 m a isons con
t igui' :> co u,-rant -1-00 rn2. sises à Nazlet El 
~n sstH<.î , dép. de l< om \Vali, Ma rka z Béni
. \ 'lamr (îvlinieh ), a djugés à la poursuiva n
te. cu l' expropria tion H . S. C. M. Salv ago 
& en r- . rvroussa Hindi Mikl1a il , a u prix de 
LE. 7: frais L.E. 8,335 mill. 

- .-1- kir. 1 / :.J !;Lu· 21~ dans un e chouna, 
cOUITUilt J80 nd. s ise ü N a zlct El Nassa r a. 
ckp. de h om \Va·li. Ma rkaz Réni-Ma za r (Mi~ 
nielt). adjugés il la p ours uivante, en r ex
propr.i a tiun H. S. \.. !\'!. Sa lvago & Co c. 
~l o~tssn Hindi MikiHlil, a u pri x de L. E . 3; 
Jrnis ! '"E. 5,920 mill. 

- Tc rTain ci e :300 m 2 avec la l!l a ison v 
dc ,·éc· s is ù .\lw El \ Vukf. Ma rl< az Ma 
gilngil n (\linich ). ndjngés :\ ·Moll a m ed Mo
lta mecl Et HelJJuoui. en l' expr-opria tion Za l<i 
~-l oiJH III E' cl Molu1m ccl El H elbaoui c. Ha s
san ( ISJ IHlll \Va t~ ·, n u pri x de L. E . 50: fJ·a is 
Ll·:. 1111·5 mill. 

- l ·nr 111a ison couv ra n t 150 m 2 sise à 
. -\l la E l \ Va kf , i\fa rk a z Mag haglw (Mini eh ), 
arl.i 'l!:;,··c ù .Mo.h a m ccl Molw m ecl El Helha o ui , 
l'li r·r.xp ropriu1ion Z<Ji.>i Mo ha m ed Moha
nwd El Jl clba o ui r·. H nssan Os m a n "\Va ly, 
nn pr.ix. de L.E. 23; fra is LE. 7,565 mill. 
~ T.n 1 (2 i nd. clnn s un 1 er r a in de m 2 

~I ll . !;! m·ec con structions s is a u Caire. ru e 
.\[ ~>l u i~s E l hhassi No. 3. ki sm St-ivecla 
Zl'iltn lJ. a djugt•c m 1 p olll·s uivan t en l' expro
p t·in linn Znki :-r. Ha r a ri· c. Moh a m ecl Aboul 
E11 ri 11 llwa him. n u p d x de L.E. 160; frai s 
LI\ . '27.210 mill. 

- '22 fee! .. 1G ki r . ct 22 sa h . . 3is ù Efwn. 
\l;n knz \Vas ln (Dh1 i-Snuei) , a djugés it 
Judn \Veissm ann. en l" expropria 1ion Bun
que '\at ional e de Grèce c. Abclcl Latif Kha 
L':d c~ Cts. a u p ri x de J..E. ROO : fra is L. E. 
<l l.'t l.) mill. 

- :3 fNl.. 2 kir. c l: H sah. s is à Efwa. 
\Inrknz \Vnst n (Béni-Souef), a djugés à Juda 
\Ve1ssmann, en l'expropr ia tion Banque 
:'\a linna le de Gr èce c. Abdel L a1if Kha lecl 
ct ct s . a n pri x de L.E. 100; fr ai s L.E. 30 
ct (i;!O m ilL 

- I.S fe e! .. 8 .kir. c t 8 sah. s is à Awl a d 
::ossr i1· . :Ha"rlwz S oh a g (Gu ergua), adjugés 
a Snbrt Cll en oucla Ta clros , en l' expropria
hon n a nque Na tionale de Grèce c. Guan
nn Bi chara Guirguis . au p rix de L.E. 3300; 
fnm L. E. 230,950 mill. 

- Un terra in avec construc tion de 110 
m2 sis a u Ca ire, à Choubra c h a reh El 
Saati. adjugés à Gamila Seli~11 Saacl. en 
r expropria tion L éon Ha noka èsq. c. Fnil
hte Sayed Fahmy, au prix de LE. 210; frais 
LE. 28,560 mill. 

- 92 fed. , 1 kir. et 17 sah. sis à Ekoua 
E) Hessa, Ma~'kaz Tala (Ménoufieh) , adju
ges él_U p~mrsmvant, en l' expropriation Cré
dit F on c1er Egyptien c. Hoirs Abele! Ha
mid bey Moha m ecl Hassan Gazia, a u prix 
de LE. 9200 ; frais L.E. 161,810 mill. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

·- 18 fed., 6 kir. et 4 sah. sis à Guedam, 
Mai'kaz Tala (Ménoufieh), adjugés à Mo
hamed Mahrous Charaf et Abdel Sala m 
Mahmoucl Charaf, en l'expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Hoirs Morsi Mohamed 
El Fi ki, au prix de L.E. 15i.\1; fra is LE. 
226,925 mill. 

- 20 fee!. , 19 kir. et 8 sal1. sis ü Da m
chir, Markaz e t Moudirieh de Minieh, ad
jugés au poursuiva nt, en l' expropriation 
Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs Cheikh 
Ahmecl Moha m ecl Ha macl , au prix de L.E. 
950; frais LE. 82,125 mil l. 

- 5 fee!. , 17 kir. e t 10 s a lt. sïs à Salakos , 
Ma rka z El Fuchn (Minieh ), adjugés à Habib 
bey Henein El Ma sri, eu l' expropriation 
Ba nque Misr c. Hoirs Mikha il Malati, au 
prix de L.E. 200; fra is L.E. 50,190 mill. 

- Un t e rrain sis aux Oa sis d 'Héliopolis , 
de 1311 m2 a vec les con s truction s y élev ées 
avenue des P yr a mides No. :34, ad}ugés à 
S élim Bicha ra , en l' expropria t ion Caii' o 
Electric Hailways & Heliopolis Oa ses Co c. 
Georges Mitri et Cts, a u prix de L.E. 8200; 
fra is L. E. 62,435 mill. 

- 6 fed. , 22 kir. et 9 sa h . s is ü El Elouia . 
Ma rl<az Ebchaway (Fayoum), adjugés à 
Ba sile Cos ba r, en l'expropria tion Renée 
Ga rnier c. Molla m ed bey F a hrn y El Ricli , 
au prix de L.E. 180; fra is L.E. 17,-100 mill. 

- 24 Jecl., 22 kir. e t 23 sal1. s is à El 
Elouia , Ma rka z Ebcll a vvay (F ayoum), a dju
g és à Ba sile Cosba r , en r expropria timt 
Hen ée Garnier c. Mol ta mecl b ey F a hmy El 
Hicli , a u pri x de L .E. GOO: fra is L.E. -11 e t 
953 mill. 

- 5 fecl. s is ü El Zulnviy iJJ e, Mm·ka z 
ClleJJin El h .a n a tcr (Ga lioubi eh), acl}ugés à 
H enri Curie \, en l' expropria ti on Da niel N . 
Curie! c. Abel e.\ I<erirn Mosta fa H.agga g, au 
pr ix de L.E. ~0 ; frais L.E. ~3 , 00:3 m ill. 

- 1· fecl. c t :tG kir. soit Jes ':2- (J pa r incl. 
cla u s 7 fee!. s is ü No ub T a ha , Ma rlwz Ch e
bin El 1\:ana te t· (GaJ ioubieh ), a djugés à 
H enri Curie!, en l 'exprop ria ti on Da niel N . 
Curiel c. Abele! K erim Mosta fa Ha gga g, a u 
pt'ix de L.E. 120; Jrais LE. !):3,3(')5 mill. 

- 3 J<ir. e t 12 s ah. in fl. da n s un e m aison 
s ise m1 Ca ire e t aynnt 2 parl es d" cnlrée s ur 
l 'avenu e de ClwuJJra , N os . . ft et 11 A, cou
v mnt 1207 m 2, a dju gés ù i\cl (-. \c J3 oula cl et 
Za kia Chi dia c, CJ ' J'expropria tion Hagll eb 
bey E l Aasst11" c. Isabel le Boula d . a u prix 
de L.E. 2300; f rais L.E. 5ü,110 mill. 

- ·l.jn lerr ai n de 581 m 2. si!; a u Caire. 
qua rliet· Da h e1' N o. 11, ki s m 1::1 E z.b éki ch: 
avec les con s truction s y élevée!; , udjugés ù 
Kll a lil b ey T a bet, en l" exp ropria1i oll H. S. 
Za hed & \Vu clih Znbul c. Hoirs Safsaf E l 
Gun lm laoui, a u pdx de I.. E. JGOO ; fr nis 
L. E . (:):3,135 mill. 

- l.j n t en a it1 de -1:30 nt<' , s is nu Ca ire, 
q ua rti e r Da hcr , 1·ue \J outr o::; P a clJU N o. 4·, 
kis m E l E zJJék iel1. av ec les co11 s tru ction !; 
y élevées. a djugés ù 1\:ha lil JJey Ta üet , en 
!" expropria tion H. S. Za l1 ccl & \\ .a clih Za 
ba l c. Hoirs Safsa f El Gaba laoui. n u p ri x 
de L.E. 1000; fra is L.E. 1·<' ,590 mi ll. 

- H3 fed .. 10 ki r. el" 3 sa \1. s i::; il Chan 
ch our w a H esse tha , Ma rka z Aclnnoun (Mé
no nfieh ), a djugés à Moha m cd H elmi pach a 
Is sa . en l 'expropr iation D. J. Cara lli (:sq. 
c. l\llos ta fa Abele! Ha ssoul Ch ernzi et Cts. 
au prix de L.E. 11600; fra is L.E . 53,700 mill : 

- 2 fecl. et 7 kir. s is à rvraassar et Abou 
Sir, Ma rkaz "\Vasta (Béni-Soue f), a djugés 
a u pours·uivant, en l' expropria tion E dwin 
N ess im Na ja r c. Hoirs Yousse f Hassan 
H em eida. au prix de L. E. 15; frai s L. E. 21 
e t 700 mill. 

- 24 fed. et 3 kir. sis à Khelwet San
ha.ra, Markctz Toukh (G a lioubieh ), a djugés 
au poursuivant, en l 'expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Hoirs Abdel \Va hed 
Kha lil , au prix de L.E. 1500; fra is L.E. HO 
et 050 mill. 

- l.jn t errain de 147 m2, a vec les cons
truction s y élevées , s is à Guiza et El Dokki, 
Murka z e t Moudirieh de Guiza, 1·ue Levy 
~arcli No: 48, adjugé s wu poursuivant, en 
l expropnahon Na b1h Youssef c. Hassan 
Ahmed Hila li, a u prix de L.E. 300; frais 
L.E. 19,280 mill. 

- 8 fed. , 19 kir. et 22 sail. sis à Choubra 
Bakh~um, Markaz Kouesnu (Ménoufieh), 
adJuges à Eleftens Georgia dès, en l' expro
pria tion Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs 
lsmail Chalabi Youssef et Cts, au prix de 
L.E. 750; fra is L.E. 104-,835 mill. 

- 5 fed., 7 kir. et 2 sah. sis à Ba rmacha, 
Markaz Maghagha (Minieh), adjugés à H.izk 
Bekhlt Bekhlt, en l ' expropria tion Antoine 
F a falios c. Ahmed Aly Gabr, au prix de 
L.E. 260; frais L.E. 20,345 mill. 

- 12 fee!. et 23 Jür. sis à Kalarncha, Mar
kaz Etsa (F ayoum), adjugés à la poursui
v_ant~, en l'expropria tion n.. s. Aiphons.e 
l\.ahll & Co c. Ba hi.g Choucha Emar, au 
prix de LE. 200; fra is L.E. 17,72ti mill. 

- Un e maison a vec Je terrain s ur lequel 
elle est élevée, de m 2 295,50, s is au Caire, 
cha r eil T elemake No. 3, distr ict de Chou
bra , chiakhe t Guis r ChoulJra , a djugés aux 
pours ui vants , en l' expropria tion Hoirs Elie 
Miche l Toueni c. Galila Guirguis , a u prix 
de L.E. 2000; frais LE. 31,560 mill. 

- Un te rra in de 151 m;!. avec les cons
tructions y élevées, !;ÎS ù · ln rue El Sul
ta n Hussein , à Bencla r Cll e!Jin El hana ter 
(Gulioubieh). a djugés ù El Ha g Mosla fa 
:::;oleima n Al y, en l 'expropria tion Kha lil 
Messiha c. Hoirs Bayoumi Moltamed, au 
prix de L.K :250; frui s L.E. 7,500 mill. 

- ':2- fecl. , 7 !<ir. et 8 !;ah. s is à Mit EH 
J\:e n.:un, MDI'ka z T a lu (t·ll éHO'tilïc ll ), a djuges 
ü S olc ima n Abou Chmli .\ JJdel Maksoucl 
èsq., en l" cxproprin. tiun M . s. Ca!; ulli c. 
H oirs ,\hllt ed GIJ o !Ja chi Clmrl.i , a u p rix de 
L.E. 2JO; Iruis L.E. 2G. 

- :1 red .. 1:3 ldr. e t 8 sa li. s is à Mit El 
K emm, Nlttrkaz Ta la (Mén o uiie iJ ), a djugés 
ù Mo ha m ecl Molwmetl Malzkaoui A])ou 
Cha di , 011 l'expropria tion M. S. Casulli c. 
Hoirs Aluuecl Gltobaclli Clm cli, a u p rix de 
LE. 5ù0; J'ra is L.K J ü,960 mill. 

- :2 fecl. et 15 kir, s is ü E l A w m 1a, Ma r
ka z EJ Bada ri (Assio ut ), a djug(·s , sur s u
rcnchL~l"C . ù Hussein Abclcl. Salcltinc Abele! 
Hellim, (:n l'expi·opria lion H. s. Allen , Al
de rson <'\: Co. Llcl. c. Abclel ll u 111icl Ab ele! 
Hal irn , a tt piix de L.E. 55 ; Ira is L E. 73 
e t 330 mill. 

- ~~ fee!.. 23 J.::ir. c l -1. sa \1. s is ù l•:l Ba
gour, Ma 1·Jz.nz f\l éno uJ (MI·Houfi clt ), adjugés, 
s ur s uren c ll é rc. à Mohamecl Tevvfik Has
san , en l' expr ori1·ia tion Ba nqu e Mi sr c. Ibra
him bey Hassan , a u prix cle L.J<.: . 7GU; Ira is 
L.E. 51,-11 5 mill. 

- :3 fcd . . 2 kir. et 7 sah. s is ü Bagou r, 
Ma rkaz Mén ouf (Mén ouf1 el1 ), a djugés, s ur 
s urcncltùr e, ù Moh a m ecl Tewfik Hassan , en 
l' expropria tion Banque Misr e. Ibra him bey 
Hassan , au p r ix de L. E . :ZüO; rrn is L.E. 
-1 2 . ~3 :35 Tllill. 

- 87 reel. , 5 l<ir . ct 13 sa h. sis ù El Ha -
m ouli , l\inrk a ~ EJJcl1 a wn.y (l'"ayo um), a dju
gés, s ur s urench èr e, à Nloh nm ccl Za ki Sa
leh , en l 'expropria tion Stellario !\lusico èsq. 
c. Hoirs Guirguis Ma tar. a u pnx de L.E. 
G28; fra is L. E. 9:i, f>85 mill. 

- m:l fed . . -1· ki!·. et 11 sa iL s is ù E l H us 
senie ll, J\larkaz Et::;a (Fayoum ), c.dj ugés. 
sur s urench èr e. ù AJJdcl F a tt.a h Moawad 
Zeida n , en l" exl)ropria tion AIJclcl !<ader El 
:::;n. bJJag il c t \. h r: . .1\n me l GholJri a l E l Da
tanouni e t Cls, au p ri x de L.E. 125J: fra is 
L.E. 79 ,820 mill. 

- Un t erra in s is à Doul ac El Dacro ur, 
Ma rl< az ct Mouclirich de Gui za. ru e El Amir 
Saïcl, chia khe t El Znma lek , de m 2 2182,60, 
avec Ja v ill a v t•l en~· c, tlcljugés . !;Ur suren
chùre. ù Ha s s"a n bey F a izi, en l 'expropria-
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tion R.S. David Rofé & Son c. _Marcelle~Hug, 
au prix de L.E. 11050; fra is L.E. r2,990 
mill. 

- 32 fed. , "19 kir. et 16 sah. sis à Kafr 
Abdel Khalek, lVIarkaz Ma ghagha (Minieh), 
adjugés, sur surench èr_e, à la Land Ba!lk 
of Egypt en l'expropnatwn Banque M1sr 
c. Saleh Àly Youssef_, au prix de L.E. 1000; 
fra is L.E. 159,676 mill. 

- Un terrain de 44·7 m2, avec les cons
tructions y élevées, s is ù As.siout, rue ~o
hamed Al y No. 156, adJuges, sur sm en
chère , à la poursuivante, _en l'expropn?-
tion Joakimoglou Commerc1al Cy c. Sama 
Matta Mikhail, au prix de L.E. 2500; frms 
L.E. 53,895 mill. 

- 55 fed. et 1 kil'. sis à Salakos, Marka:z 
El F achn (Minieh ), adjugés, sur s ure_nche
re aux Hoirs Samaan beJ' Sednaom, en 
!'e'xpropriation Crédit F oncier Egyptien c. 
Hoirs Guergues Abdel Messih, wu pnx de 
L.E. 2420; frais L.E. 168,775 m1ll. 

- 9 kir. et t 7 sah. par ind. sur. 24 kir. 
dans deux maisons, de 611 m2, s ises au 
Cuire, la 1re rue Fouad El Awa_l et la 2me 
à Boulac kism Boulac, adJuges, sur s~u
renchère.' à Hassan Hosni Ahmed et Ab?el 
Fattah 1\bdel Azim, en l'expropnatwn 
Commercia l & Estates Cy c. Hassan Osmap 
Radwan et Cts, au prix de L.E. 2000; frms 
L.E. 55,905 mill. 

- Un terrain de m2 202,50, sis a u Caire, 
à Choubra, atfet Milad bey No. 4, avec les 
constructions y élevées, adjugés, sur s~
renchère, à Mohamed Sanad Hassanem 
Anbar, en l'expropriation Gllistave M~yran 
c. Tewfik Aly Salama et Cts,_ au pnx de 
L.E. 1177; frais L.E . 59,920 mill. 

.&.u Tribunal de Mansourah. 

kudience du 18 Ma.1·s 1937. 

- 87 fed . , 1 kir. e t 8 sah . sis à Kotayefet 
Mobacher distr. de Hehia (Ch.) , ·en l'expro
priation Banque Misr c. Mikha il Bey Sali}:> 
El Alfi, a djugés, S'Ur s urenchère , au Cr~
dit Hypothécaire Agricole d 'Egypte, a u pnx 
de L.E. 8800; frai s L. E. 133,285 m1ll. 

- 7 fed .. 16 ki r . et 16 sah. sis à J< a fr El 
Lebba, dis tr, de Mit-Ghamr (Oak.) , en l' ex
propriation Moustafa Makram c. Hourma 
Saad Chehata et Cts, adjugés, Sl\l r s uren
chère, à Fahmi Ibrahim El Saharti, au prix 
de L.E. 6'~9; frms _L.E. 86,005 m1ll. 

- 30 fed., 10 kir. et Hi sah. s is ü Echnit 
El Harabwa, distr. de Ka fr-Sakr (Ch.), en 
l' expropria tion Crédit Foncier Egyptien. c. 
El Chaféi Moha med Abdel Moneem, adJU
gés au pours,uivant, au prix de J.. E. HOO; 
frais L.E. 47,100 mill. 

- 8 fed., 15 kir. et 13 sah. sis à Mit Ga
r ah , distr. de Mansourah (Dak.), en l'ex
propriation Edouard Makhlouf c. Hoirs 
Ahmed Ibra him Hamza, a djugés au Minis
tère des Wakfs , a u pri x de L.E. 215; fra is 
L E. 67,075 mill. 

- a) 8 fed. el 16 kir. s is à Belcas Awal ; 
b) 3 fed., 4 kir. et 16 sah. sis h Relcas Kha
mes; c) 22 fed. , 3 kir. et 12 sah. s is à El 
Khelala Belcas et de 27 fed. et 15 kira .. si '" 
à Kafr El Ghu!J, distr. de Cherbine (G h.), 
en l'expr-opriation Crédit Fonci er Egyptien 
c. Mosbah Ismail Katam ech e t Cts, adju
gés ù Mohamed Boghdadi Ahoul Wafa et 
Ct<>, au prix de L.E. 2-1-40 ; frai s L. E. fl7 .e t 
835 mill. 

- 5 fed., 20 kir. et 8 sah. sis ù. Mit Loza, 
distr·. de Mansourah (Dak.), en J'expropria
tion George Daoud c. Sudek Abou! Kho
zaim Bakr, ad jugés à Mous ta fa Mot11un ed 
Abou \\'afa, au prix de L.E. HJG ; frais L.E. 
42,650 mill. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES ET COICORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY IssAOUI BIDY. 

Réunions du 23 Mars t937. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Hassan Off. Synd. Béranger. 
Renv. au 13.4.37 pour vér. cr. el conc. 

El Sayed Ahmed Kara. Synd. Béranger. 
Rend. comptes exécuté. 

R. S. Hanna et Abdo. Synd. Béranger. 
Le synd. es t autorisé ù. procéder, sauf ho
mol. par le Trib. , aux ven tes s uivantes: à 
Fade! et Ragheb El Cha rkaoui , 10 kir. et 
18 sah. pou r L.E. 24; à Chehata Sayed El 
Gamma!, 11 l<ir. pour L.E. 20 e t à Saad 
Awad Khalil, 10 kir. pour L.E. 23 de ter
rains s is à Mashalla. 

R. S. Isaac et Félix Cohen. Synd. Auri
tano. Renv. a u 6.4.37 pour vente march. 

R S. Abdou ct Abdel Latif El Chabassi. 
Synd . Aurilano. Renv. au 13.4.37 pour vér. 
cr. et conc. 

Mohamed Amin El Eskender·ani. Synd. 
Auritano. Accord interv. entre le synd. et 
la Dame Miriam Hassan Kira, tendant au 
partage amiable de L. E. 131 se trouvant à 
la Caisse du Trib. Ind. d'Alex. , approuvé, 
sauf homo!. par le Trib. 

R. S. Ammar· et Co. Synd. Auritano. Le 
synd. est autorisé à verser L.E. 15 à Albert 
Khaya t, en régi. défin. de sa cr. 

Sami Sabbagh. Synd. Télémat bey. Renv. 
au 20.4.37 pour vér. cr. et conc. 

R. S. GabboUl' et Co. Synd. Servi lii . Renv. 
au 13.4.37 pour conc. 

André Buquin. Synd. Servilii. Con c. voté: 
abandon d'actif, outre paiem. du 10 % en 
2 termes annuels égaux, le 1er échéant un 
an après l'homo!. M. Servilii es t désign é 
comme liquid. de l'ac tif abandonné. 

Mohamed Hassan El Nekh)ouL Synd. Ma
thi as. Le synd. es t a utorisé ü rayer l 'ins
tance à l 'encontre de Ahmed Saleh . 

Sayed nassau Youncs. Synd. Mathias. 
Henv. uu lcr.6.37 pour vér. cr. e t conc. 

R.S. Tancr·ed Zammit Son & Co. Synd. 
Mathias. Le synd. es t a utorisé i.t acquiescer 
au jug. rendu le 11.1.37 au profil de la Mai
son \ Valker Vallois & Knight. 

R.S. Mohamed Fathalla et Hamed IsmaiL 
Synd. Meguerdilchi an. Renv. dev. Trib. a u 
5.4.37 à toutes fins que de droit . 

Mohamed Aboul Kassem Sid Ahmed. 
Syn d. Meguerdilchi an. Renv. a u 11.5.37 
pour vér. cr . et cone. 

Hag Omar Hassan GuimeL Synd. Zaca
ropoulo. Lecture ro.pp. synd. prov. Bilan 
ac tue l: Passif L.E. 551·. Ac tif L.E. 21. Le 
synd. conclut, sous rés. , à la banq. s imple. 
Henv. dev. Trib. nu 5.4·.37 pour nomin. 
synd. défin . 

H. S. Abdel Salam ct Abdel Aziz Sabra. 
Syn d. Béranger. Lecture rapp. synd. prov. 
Bilan d'évaluation: Actif L.E. 1.378. Passif 
LE. 94R. Le synd. conelut provi s . il la 
banq . s imple. Henv. dev. Trib au G.-1 .37 
pour nomin. synd. défin . 

26/27 Mars 1937. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que les ve~

tes les plus importantes relevées dam les publ.
cations effectuées dans ce journal sous Za rubr~ 
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négl~ 
geant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon três sommaire. - La réf~
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l ' annonce détaillée 
relative à chaque vente) . 

PRINCIPALES VENTES AIHOICEES 
pour le 7 Avril 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

POHT-SAID. 
- Te iT<Jill de 1·55 rn.q. avec mai son: 

sous-sol, rez-de-cha ussée, :3 é tages cl dé
pendan ces , rue Soultan Mahmoucl , L. E. 
2100. - (J. T.M. No. 2183). 

- Terra in de 5~6 rn.q. avec maison: sous
sol, r ez-de-chaussée, :~ é tages et déprncl an
ces, rues E l Ma hrou ssa, Abbas e t Ahbacly, 
LE. 1800. - (J.T.M. No. 2183). 

- Terrain de 800 m.q. (le 1/3 sur) avec· 
2 maisons: rez-de-chwussée et 2 étages cha
cune, Quais S ultan Hussein et Eugéni e, 
L.E. 2560. - (J. T.M. No. 2186). 

- Terrain de 4-50 m.q. avec maison : rez
de-clw ussée, 4 étages et dépendances, rues 
Salah El Din e et Mourad, L.E. ûOOO. -
(J.T.M. No. 2186). 

- Terrain de 900 m .q. avec construc
tions, rue Amérika, L.E. 3500. - (J.T.M. 
No. 2186). 

- Terra in de 247 m.q. avec m aison : rez
de-chaussée, nue de Lesseps, L.E. 2500. -
(J.T .M. No. 2186). 

- Terrain de 40 m.q. avec m a ison: rez
de-chaussée, t étage et dépendances, rues 
Prince Farouk et Constantinieh, L.E. 1000. 
- (J. T. l\1. No. 2187). 

- Ter-rain de 285 m.q. avec maison: rez-
d~-chaussée, et 2 é ln§es, ru e l\isra, LE. 
l ::J80. - (.J.ï.M. No. ~188). 

JOURNAL OFFICIEL 

S.ommœire du No . 2-J. du. 22 Mal"s 1û37. 
Lois porta nt ouverture de crédits supplé

menta ires au b udget de J' exercice finan
cie r 1936-1937. 

Décret nommant Conseill er <'t la Cou r cl' Ap
pel Mixte M. Francis J. P eter, PI'ésidcnt 
du Tribunal Mixte de lre Instance du 
Cai re. 

Décret nommant Ju ge au Trilmna l Mixte 
de J re Insta n ce du Caire M. Benjamin 
llowe Conner, avocat à Paris . 

Décret rela tif a ux a lignements dn Tan zim 
clans la ville cl' Al exandrie. 

Déc re t r ela tif à l'expropriation d'immeu
bles r eqni s pour l 'élargissement de C:hn
reh Bcmln c El Guéd id, au ki sm de Houlac, 
dans la v il le elu Caire. 

Décre t rela tif aux a lignemen ls elu Tanzim 
cla ns diverses villes .. 

i\rrèté ministéri e l portant. intcrcl ictiun de 
l'exporta tion des oignon s de la Classe 
" E carté , et de la Classe " Commercial ''" 

AITt~ té ministéri el portant interdi ction de 
1 'ex portation rle s oignons ùe la Classe 
" Er.nr lé "'· 

1\ rT•\l (! du Gouv ernorat du Caire relatif il 
ln li s le des quartiers affec té;; uniquement 
it J' habitation des fam i1l es e l. où ne peu
vent ê tre ouverts des étaùlissements pu
blics dans la ville dn Caire. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judlclalres sont reçues 

aux Bureaux du cJournal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Le.s numéros justi!icatifs et les placards peuvent 
etre re tirés aux m êmes heures, dês le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
pr-ovisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suh ·ant procès-verbal du 5 Novembre 

1030. H..G. ~o. i0 /62me A.J. 
PÙ la Rai son Sociale italienne Vitto

rio Gian notti & Co., ayant siège à Ale
xandrie, 16 rue Sésostris. 

Contre le Sieur Mohamed Bey Ahmed 
Ahmed Ghazal, fil s de feu Ahmed Ah
med Ghazal, de feu Ahmed Ghazal, com
merçant et propriétaire, suj et égyptien, 
domicilié à Damanhour (Béhéra). 

Ohjet de la , ·ente: en six lots. 
1er lot. 

1 feddan, ii kirats et 3 sahmes de ter
ra ins cu ltivables situés au village de 
Karta:::sa, di s trict de Damanhour (Béhé
ra), con nu par Ezbet El Eguel, suivant 
acte transcrit le 2 Septembre 1928 sub 
Ko. ftl!85, par indivis dans 70 feddan s, 
5 kirats et 16 sahmes. 

2me lot. 
l feddan, 6 k irats et 6 sahmes de ter

rains cultivables si tués au vi llage de 
Kartassa, district de Damanhour (Béhé
ra), connu par Ezbet El Gharka, suivant 
ac t8 transcrit le 5 Mai 1928 sub No. 2713, 
par indivis dans 60 feddan s, 13 kirats et 
13 sahmes. 

3me lot. 
3 fed dans, 19 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables situés au village d'A
tlamis, district de Délingat (Béhéra), sui
Viln l ac te transcrit le 5 Mai 1928 sub No. 
2i1 i.t , par indivis dans 138 feddans, t1 

kirats et 8 sahmes. 
4me lot. 

1 feddan, 20 kirats et 1 sahme de ter
rains cultivables situés au village de Ta
mous, district de Damanhour (Béhéra), 
suivant acte de partage transcrit le 29 
.Octobre 1932 sub No. lt446, par indivis 
dan s R8 feddan s, 2 kirats et 21 sahmes. 

5me lot. 
3 feddans, 2 kirats et 5 sahmes de ter

rai ns cultivables situés au village de 
Emeri, district de Chibrikhit (Béhéra), 
fai sant partie de l'acte de partage trans
crit le 29 Octobre 1932 sub No. 4446, par 
indivis dans 148 feddans, 13 kirats et 4 
sahmes. 

6me lot. 
1/2 kirat par indivis sur 24 kira ts dans 

les immeubles suivants, sis à la ville de 
Damanhour, province de Béhéra, détai l-

Les &nnonces reml.ses jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le num~ro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

lés dans l'acte de par tage transcrit le 29 
Octobre 1932 sub No. H46, savoir: 

a) Une maison formant la 2me maison 
du bloc de qu atre maisons indépendan
tes, situées à la rue Aboul Riche, inven
taire No. t1, circonscription No. 27, kism 
Tanous, construite en briques rouges, 
sur une superficie de 266 m2 50/00. 

b) Une maison composée d'un seul éta
ge, sise à la rue Aboul Riche No. 17, cir
conscription No. 26, kism Tanous, dans 
la ruelle de Osman, construite en bri
ques rouges, sur une superficie de 
292 m2. 

c) Une parcelle de terrain vague, si
tuée à la rue El Earafa, circonscription 
No. 26, ki sm Tamous, sur laquelle es t 
érigé un a telier de forge, entouré de tôle, 
s ur une superficie de 332 m2 33/00. 

d) Une maison composée de trois éta
ges, sise à la rue Abou Abdalla, kism 
Nakraha, inventaire No. 5, circonscrip
tion No. 23, connue par maison Antoun, 
constru ite en briques rouges, sur une 
superficie de 116 m2 75/00. 

e) Une m aison composée de trois éta
ges, connue par Hôtel Khédivial, inven
taire No. 7, circonscription No. 23, cons· 
truite en briques rouges, sur une super
fici e de 122 m2. 

f) Une maison composée de troi s éta
ges, connue par maison El Soussi, kism 
Kartassa, inventaire No. 2, circonscrip· 
tion No. 20, construite en briques rou
ges, sur une superficie de 332 m2. 

g) Une maison composée de troi s éta
ges, sise à la rue Darb El Eguel, dans 
la ruelle Darb El Eguel, connue par do
m icile Kamel Eff. Khairi, kism Kartas
sa, inventaire No. 41, circonscription No. 
20, construite en briques rouges, sur une 
superficie de 70 m2. 

h) Trois maisons formant un seul bloc, 
dont deux sises à la rue El Azab, krsm 
Makraha, inventaire Nos. 20 et 22, cir· 
conscription No. 20 et la 3me sis~ à la 
rue Aboul Wafa, kism Nakraha, mven
taire No. 6, circonscription No. 20; ce 
bloc est si tué dans la ruelle Daoud El 
Azab se trouvant en ruine et actuelle
ment' est devenu terrain vague d'une su
perficie de 323 m2. 

i) Une maison composée de trois éta
o·es élevée sur une parcelle de terram 
~a()"'ue sise à la rue Madabegh, kism Ta
mgu s,' inventaire No. i2, circonscription 
No. 21; la dite maison e:;t connue par 
mai son Anguélo, cons trmte en bnques 
rouges, sur une supe~fi c i e de 38~ ,m2 
32/00, ainsi que le .~e~ram vague qm l en~ 
toure d'une superficie de 470 m2, ce qm 
fait que la superficie totale pour la mai
son et le terrain vague est de 852 m2 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournal:o décline toute rea
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis dtrectement à ses guichets, et dont la réceJ>o 
tlon ne serait point justifiée par un récépissé dat6, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admt
nlstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et pou 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivemeat 
et insér ées en DERNIERE HEURE. 

32/00. Sur le terrain vague sont érigées 
des baraques en bois. 

j) Une maison composée de tro is éta
ges, sise à hare t El Maradni El Char
kieh, menant à la rue Abou Abdalla, in
ventaire No. 3t!, circonscription No. 2i , 
constriute en briques rouges, sur une 
superficie de 37 m2 50/00. 

k ) Une maison composée de trois éta
ges, sise à la rue Darb El Eguel, kism 
Kartassa, inventaire No. 39, circonscrip
tion No. 20, cons truite en briques rou
ges, sur une superficie de 93 m2, cette 
maison est connue par le domicile de 
Hag Mahmoud Ghazal. 

l) Une parcelle de terra in vague s ituée 
à la rue Chawader El Kh achab, kism Na
kra l1a, circonscription No. 23, d'une su
perficie de 486 m2 59 /00. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. GO pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour le 3me lot. 
L.E. 70 pour le 4me lot. 
L.E. 130 pour le 5me lot. 
L.E. 120 pour le 6me lol. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 26 Mars Hl37. 

Pour la poursuivante, 
Georges Ayoub, 

186-A-366 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 5 Novembre 
1936, R.G. No. 13/62me A.J. 

Pat· le Sieur Vit torio Giannotti, fils 
de feu Loredano, de feu Giuseppe, pro
priétaire et commerçant, italien, domici
lié à Alexandrie, 16 rue Sésostris, venant 
aux droits et actions de la Banca Com
merciale Italiana per l'Egitto, à laquelle 
il a été légalement subrogé. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Gol 
son Hanem Cherine, savoir: 

1.) Le Sieur Esmat Bey Teymour, son 
frère, fils de feu Mohamed Bey Aly Tey
mour propriétaire, égyp tien, dom icilié 
au C~i re, 34 rue Soliman Pacha, immeu
ble N. Yacoub ian, 2me étage, apparte
ment No. 9. 

2.) La Dame Alya Hanem Teyr:n?ur,. sa 
sœur, épouse de Omar Bey Chenf, fille 
de feu Mohamed Bey Aly Teymour, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée au Cai
re 5 rue El Amir Halim (Zamalek). 

Objet de la vente: le quart par indivis 
dans une parcelle de terram de la super
ficie de 1431 p.c. env iron, sise à la rue 
Ibn Hawkal s tation San Stefano, Ram
leh banlieu'e d'Alexandrie, dépendant 
de bsm El Raml, Gouvernorat d'Alexan
drie No. 30 du tanzim, ensemble avec 
les ~onstructions y élevées, formant un 
garage, une habitation de portier, un sa-
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lam lek e t une maison composée d 'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée et d 'un 
étage s upérieur s urmonté de deux cham
bres de lessive, le tout situé à l'angle de 
la rue Ibn Hawkal No. 30 elu tanzim et 
la route de la Corniche. 

Mise à prix : L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Ayoub, 

188-A-368 Avocat à la Cour. 

S uivant procès-verbal elu 5 Novembre 
1936, R.G. No. 14/62me A.J. 

Par la Rai son Sociale italienne Vitto
r io Giannotti & Co., ayant siège à Ale
xandri e, 16 rue Sésostris. 

Cont t·e le Sieur Aly Chehata Hammad, 
fi ls de Chehata, de feu Aly Aly, commer
çant et propriétaire, égyptien, domicilié 
à Bandar Zifta (Gharbieh ). 

Objet de la ven te: la moitié par indivi s 
dans une maison construite en briques 
rouges, sur une superficie de 408 m2, si
se à Bandar Zifta, chiakhet No. 1, rue 
Maktab El Tanzim No. 1 immeuble, com
posée d 'un seul étage. 

;\lise à prix : L.E. 130 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Georges Ayoub, 
187-A-367 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 23 Février 
1931. 

Par la socié té mixte de commerce Ga
lanti Cousins ct Cie, ayant siège à Ale
xandrie e t succursale à Dessoule 

Contre les Hoirs de feu Kamal Moha
med Chita, savoir: 

1.) Zakia Mohamed El Chazli, sa veu
ve. 

2.) Nazima Aly Yehia Chita, autre veu
ve cludit défunt, prise également com
m e tutrice de ses enfants mineurs is
sus de son mariage avec son dit époux, 
les nommés: Kamal El Din e, Wassifa et 
Sam ira. 

Toutes deux propriétaires, égyptien
n es, domiciliées à Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 3 feclclans, 17 kirats 
e t :13 sahmes de terrain s cultivables s i
tués au village de Dessouk, district de 
Dessouk (Gharbi eh). 

)1ise à prix : L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
268-A-3818 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
S u ivant procès-verbal elu 11 ?viars 1937 

s ub No. 330 cie la 62me A.J . 
Par Bas il e Gorra, propriMairc, protégé 

italien, demeurant à Alex&ndrie et ayant 
domicile élu a u Caire, en l'étude cie Maî
tre J ean Gorra, avocat. 

Contre Tl ag Abdcl Daycm Moustapha, 
propriétaire de la pharmacie« Va llée clos 
Rois», sujet locaL demeurant au Caire, 
129 rue ChourJra. 

Objet de la vente: 
Un immeuble s is au Caire, 123 rue 

Choubra, chiakhct El Gucsr, kism Chou
bra, Gouvcmorat du Caire, au hod Cha
h in Pacha No. 27, z imam Nahiet El Si 
reg, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), 
consistant en une parcelle cie terrain cie 
la superfic ie de 6\JO m2 Vl cm., dont par-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tie occupée par une villa composée d 'un 
sous-sol et salamlek et de quatre maga
sins, le restant formant jardin. 

Pour p lus amples renseignements con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix : L.K 2800 outre les frais . 
Le Caire, le 26 Mars 1037. 

Pour le poursuivant, 
201-C-28 Jean Gor ra, a vocaL 

Suivan t procès-vet·bal cl u 1e r Mars 
1û3Î. 

Pat· Maitre Fahim Bakhoum Bey, avo
cat, sujet danois, demeurant au Caire, 
4 rue Deir El Banat. 

Contre: 
1.) Tewlïk Yamani Chafei, 
2.) Sayed Yamani Chafei, 
3.) Darwiche Yamani Chafei, 
4.) Sadek Yamani Chafei, tou s fil s de 

feu Yamani Chaféi, de feu Chaféi, pro
priétaires, égyp tien s, demeurant au vil
lage de Mas loub, Markaz e t Moudirieh 
de Fayoum, pris tant personnellement 
qu'en leur qualité d'héritiers de leur 
père feu Yamani Chaféi. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 Jeclclans e t 11 kirats dont: 
J. ) 22 kirats et 12 sahmes au village 

de Edoua, Markaz et Moudirieh de Fa
youm, a u hod El Kholeidieh No. 46. 

2. ) 2 fecldans, 12 kirats et 12 sahmes 
au village d'El Masloub, Markaz et Mou
dirieh cle Fayoum. 

:\lise à prix : L.E. 200 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

23\J-C-33 Charles Chalom, avocat. 

S uivant proeès-verbal elu l5 ~l'lars Hl3Î 
sub No. 311 /62e A.J. 

Par Agop Arevian. 
Contre Abclel Alim- Abdalla Heiclar. 
Objet de la vente: 
0 feddan s, 8 kirats c t 'l sahrncs de 

terrains s is a u vi llage de Sombat, i\·Iar
kaz e t ~1oudiri ch de Fayoum. 

Pour les limites e t détails consulter 
le Cahier des Charges. 

i\lhe à rwix: L. E. '100 ou trc les frais. 
Pour le req uérant, 

2H-C-::>3 C. Zarri s, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 18 Févri er 

1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

cl 'Egyptc, cessionnaire aux d.roits et ac
t ions de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre la Darne Eicha Aly Nassar Sa
lama, propriétaire, sujette locale, demeu
rant il. El Khers. 

Objet de la vente: 
2 fecldan s e t 2 kirats s is à El Khers, 

district de Minia El Kamh. 
\ 'lise il p l'ix : L.,K 200 outre les frai s. 
:vra.nsourah, le 26 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
223-M-392 K. Tcwfik, avocat à la Cour. 

S uivant pr ocès-verbal du 18 F évrier 
1937. 

Par le Crédit IIypoLhécaire Agricole 
cl'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Cont •·e les Hoirs de feu Motlak Ra
gueh El Tahaoui ct de sa femme feu 

26/27 Mars 1937. 

Serira Moftah Mobadda, savoir: El 
Cheikh Toleb Ragueh El Tahaoui, en sa 
qualité de tuteur de ses neveu et ni èces 
mineurs : a) Abdel Sattar, b) Z.einab, c) 
Chérifa ou Chahira, propriétaire, suj et 
local, demeurant à El Tahaouia (Ch.). 

Objet de la ven te : en deux lots. 
1er lot: 2 Jeclclans, 23 kira ts et 12 sah

mcs sis à Kafr Aayad Korayem, di s trict 
de Zagazig . 

2me lot: 11 fedclans e t 8 kirats s is à 
Bahtit, district de Zagazig . 

Mise à prix: 
L.K 230 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Mansourah, le 26 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
22'1-NI-393 K. Tewfik, avocat à la Cour. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant p roeès-ve1·bal elu 22 l\Iars 1937. 
Par le Sieur Alexandre Mourikis, pro

priétaire, s uj e t hellène, clemcunmt à 
Suez. 

Conll·e le~ Sieurs: 
:L. ) Niohamecl Mohamecl Dweidar, 
2. ) h:halil l\Iohamecl Dweiclar, proprié

ta ires, s uj et.· locaux, demeurant à Suez. 
Objet de la vente: _ . 
Un e maison sise à Suez, rue El K ach, 

No. 1, immeubl e No. 23, moukallafa i\o. 
:Lü, ki sm a \:val, d'une s uperfici e de 65m2, 
composée d'un rez-de-chaussée en pier
r es et de trois étages. 

La mise à prix se ra fixée ultérieure
m ent. 

i\'Iansourah, 

223-MP-394 

le 26 Mars 193'1. 
Pour le poursuiYanl, 
Z. Picraménos, avocat. 

Commerce 
cornptabilité 
Sténographie 
oactYI~graphie 
organisation 
secrétari~t 
\._aogues v1v. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond?nce: 
toute epoque 
même en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 



26/27 ~1ars 1937. 

V[NJES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
lie la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
AUDIEi\TCES: dès les 9 'heures du matin. 

Date: I'Vlercredi 5 Mai 1937. 
r\ la requête de Vassiliki Steoklca, pro~ 

pri étaire, sujette hellène, domiciliée à 
Alexandrie. 

Contre Moustapha Mohamed Saieh, 
prop!'ié laire, sujet local, domici:lié à Ez
beL Ahmed Ahmed Solimane. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Calothy, du 21 
Jam icr 1935, dénoncée le 5 Février 1935 
par exploit de l'huissier Donadio et 
l ran ~crits le 20 Février 1935, No. 868. 

Objet de la vente.: 
Le:; terrains suivants, situés au villa

ge de Kafr Teda, district de Kafr El 
Cllr. il\h (Gharbieh ), en deux lots. 

l et lo·t: 1 feddan, 12 kirats et 22 sah
mc,:; au hod E<l Arbeine No. 6, parcelle 
Xo. n. 

:?me lot: 2 feddans, 13 kirats et 17 sah
me" au m ême hod No. 6, parcelles Nos. 
2:2 ct 24. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:mse à prix: 
L. E. 30 pour le 1er lot. 
L.K 50 pour le 2me lot. 
O!i tre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
993-.-\.-787 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de The Gabbari Land Cy. 
Contre Mansour Ibrahim Guirghis, 

.fils de Ibrahim, de Guirghis, proprié
taire. égyptien, domicilié à Alexandrie, 
à Gabbari, sur ,Je lot 2 « I » et actuel
lement rue Kourrat El Ein, 2me maison 
après cell e portant le numéro· peint en 
vert de la Municipalité 1249 / 1098 à War
dian . 

En vertu d'un procès-verLal de saisie 
imm obilière du 29 Juillet 1936, transcrit 
le 27 Août 1936 No. 3341. 

Objet de l1a vente: un lot de terrain 
avec les constructions y élevées, de la 
superficie de 240 pics carrés, portant le 
lot !\~ o. 2, série « I » du plan de lotisse
mrnt de T.~e Gabbari Land Cy., limité 
de la mamere suivante: au Nord-Est, 
su r. t~ne long. de 13 m. 50, par la pro
priete de la Société; au Sud-Est, par la 
ru e Om El Soultan, sur une long. de 20 
m.: . ~u. Sud-Ouest, par la propriété de la 
s.ocJe te. sur une long. de 13 m. 50; au 
1\.~r?-Ouest, par la propriété de la So
Ciete, sur une long. de 9 m. 95 cm. 

CC' lot est si tué au Gabbari, rue Om 
El Sou ltan. No. 86 tanzim, kism l\1inet 
El Bassa!, Gouvernorat d'Al exandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels aue lesdits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, ensemble avec les constructions 
y élevées, notamment une petite cham
bre en briques. 

Mise à prix: L.E. 80 outre le s fra is . 
Pour la noursuivan te, 

132-A-355. Ant. de Zogheb, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Ra ison Sociale Les 

Fils de J. B. Michaca, société mixte, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Sayeda Ben t Ali El 
Rayesse, connue sous le nom de Sayeda 
Bent Aly El Sersy, propriétaire, sujette 
locale, domiciliée à Cleopatra (Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier E. Collin, en 
date du 14 Février 193'!, tran scrit le 3 
Mars 193'1, No. 10110. 

Objet de la vente: 
1.) Un terrain de la superlïcie de 271 

p.c. 50, avec les constructions y élevées 
consistant en un rez-de-chaussée en 
maçonnerie et bois, sis à Cleopatra 
(Ramleh), banlieue d'Alexandri e, chia
khet Sidi Gaber et Cl~opatra, kism Mo
harrem-Bey, Gouvernorat d 'Alexandri e, 
portant le No. 284 du plan de lotisse
m ent de la Société connue sous le nom 
de Domaine de Sidi Gaber, e t limité 
comme suit: Nord, sur une long. de 20 
m. en ligne brisée par le lot No. 269, 
terrain fermé; Sud, sur une long. de 20 
m. 25 en ligne brisée par le lot No . 283; 
Est, sur une long. de 9 m. 20 par une 
rue projetée de 8 m.; Oues t, sur une 
long . de 7 m. 70 pe.r le lot No. 284. 

M.ise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
177-A-357. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Dam e Marie veuve 

C. Passo, rentière, s uj e tte hellèn e, domi
ciliée à Alexandrie. 

Contre la Dame Asma Mansour Saad, 
propriétaire, sujette lo cale, domiciliée à 
Alexandrie. 

En vertu d'un pr ocès-verbal d e saisie 
immobilière, de l 'hui ssier L. Mastoro
poulo, du 6 Juillet 1936, transcrit le 30 
Juillet 1936 sub No. 2956. 

Objet de la vente: 
8 kirats indivis dans un e mai son d'ha

bitation sise à Alexandrie, quartier Bab 
Sidra El Barrani, ruelle Ahined Salem, 
actuellement rue El Harès No. 3 tanzim 
et No. 323 immeuble, r ecta des constata
t ions sur les lieux No. 232, gari da 32, 
chapitre 2, in scrite au nom de Ismail 
Issa El Fatatri, année 1934, kism Kar
mous, Gouvernorat d'Alexandrie, avec 
le terrain sur lequel elle est élevée de 
la superficie de 106 p.c. 2/00, composée 
d'un rez-de-chaussée et de 2 étages su
périeurs, limités: Nord, s ur 6 m. 40, 
partie par Al i Badr El Arbagu i et le 
r estant par El Cheikh Ahmed So.J iman 
El Sissi; Sud, sur 6 m. 40 par la ruelle 
El Harès où se trouve la porte d'entrée; 
Est, sur 9 m. 30 par Mansour El Chaféi; 
Ouest, sur 9 m. 30 par Mabrouka Ahmed 
El Haddad. 

La superficie et les limites ci-dessus 
sont d'après les titres de propriété, mais 
d'après l'état actuel cette superfic ie es t 
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de 8 kirats indivis dans une mai.son d'ha
bitation sise à Alexandrie, ruelle El Ha
rès No. 3 tanzim et No. 232 immeuble 
garida 32, chrupitre 2, inscrite au nom d~ 
Ismail Issa El Fatatri, année 193!1, kism 
Karmous, f?ou verno-rat d'Alexandrie, 
avec le terram sur lequel elle est élevée, 
de 98 p.c. '18/00, composée d'un rez-de
chauss ée e t de 2 étages supérieurs, li
mités: Nord, sur 6 m. 33, partie par Ali 
Badr El Arbagui et le reste par EJ Cheikh 
Ahmed Soliman El Sissi; Sud, sur 6 m. 
29 par la ruelle El Harès où se trouve 
la porte d'entrée; E.s t, sur 8 m. 77 par 
Mansour El Chaféi; Ouest, sur 8 m. 80 
par Mabrouka Ahmed El Haddad. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais . 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la. poursuivante, 
987-A-781 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Dam e Conce tta Rub

bino, rentière, suj ette italienne, domici
liée à Alexandr ie. 

Contre la Dame Naguia Abdel Kader, 
propriétaire, suj e tte locale, domiciliée à 
Al exandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1936, huissier A . 
Mieli, transcrit Je 24 Juin 1936, sub No. 
2!131. 

Objet de la vente: une parcellr. de ter
rain de la super1ïc ie de 53 p. c., avec les 
cons tructions y élevées consistant en un 
rez-de-chaussée et un étage supérieur, 
le tout sis à Alexandri e, quartier Kom El 
Chogafa, ruelle Ayoub Youssef sub . No. 
1 tanzim, kism Minet El Bassa !, Gouver
nora t d'Alexandrie, chiakhet El Toub:
guiet Gharbi, chef de s rues Hassan 
Man sour, inscrit à la Municipalité au 
nom des Dames Sayeda Bent Mohamed 
Daoud ct El Sayeda Ben t Hamecl, im
meuble Municipal No . 347, varida 1!!7, 
volume 2, année 1930, plaque No . 1, li
mité: Sud, ruelle El Achaari; Es t, pro
priété l\fohamcd E l Masri; Nord, pro
priété Ali El Ghannam El Chayale ; Ou
es t, ruelle Ayoub Youssef, où sc trouve 
la porte d' entrée. 

Mise à prix: L .E . 80 outre les frai s . 
Alexandrie, le 26 Mars 1037. 

Pour la poursuivante, 
181-A-361. N. Galiounghi, avocat. 

Uatc: Mercredi 3 Mai 1.937. 
A la requête des Hoirs de feu Rosa 

Crite lli, savoir: 
1. ) Luigi Critclli, 2.) Domeni co Critelli, 
3. ) Lucia Palma, 4.) Mary Kelada. 
5.) Cesarina Afetian , proprié taires, su

jets italiens, à l' exception des 4rne et 
5mc sujettes locales, domiciliés à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Badri Samaan Gad, 
propriétaire, suj et locaL domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu d'un procès-verba l de sais ie 
immobilière du 1er Avril 1036, huissier 
A. Mi cli, transcrit Je 21 Avril 1930, No. 
1482. 

Objet de la vente: 
12 kirats par indivb clans une parcel

le de terrain de la superficie de 214 p .c. 
75, portant le 7\o. 460 du plan de lotisse
ment du terrain connu sous le nom de 
Jardin Ghorbal , rue El Awlia No. 100, 
chiakhet Mohsen Pacha, Cheikh El Ha-
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ra Mohamed Rirai, ki sm Karmo·us, avec 
les constructions y élevées consistant en 
un rez-de-chaussée à usage de four, le 
tout portant le No. 3Jli, garida H4, volu
me 2, limité: Nord, rue de 6 m. sur JO 
m. de largeur; Sud, par le lot No. 464, 
propriété Asfaroun Abdel Sayed, sur 10 
m. de largeur; Est, par le lot No. 461, 
propriété Gabra Abdel Ghelil sur 12 m. 
de long.; Ouest, par le lot No. 459, pro
priété Salama, sur 12 m. de long. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

180-A-360. 
Pour les poursuivants, 
N. Galiounghi, avocat. 

Date: :\iercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Demoiselle Farida 

Abadi, rentière, sujette française, domi
ci liée à Camp de César (Ramleh). 

Contre la Dame Rose Mikhail Bichay, 
propriétaire, suj ette égyptienne, domi
ci liée à Bacos (Ramleh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoro
poulo, en date du 15 Avril 1935, trans
crit le 30 Avril 1935, No. 1844. 

Objet de la vente: 
20 sahmes par indivis dans une par

celle de terrain de la superficie de 1515 
m2, ensemble avec les trois immeubles, 
composés chacun d'un rez-de-chaussée 
et de trois étages supérieurs, élevés sur 
la dite parcelle, le 1er donnant sur la 
rue Stier ?\To. 8, le 2me rue Stier No. 6, 
numéro municipal 398, et le 3me rue 
Antonious No. ii, sis à Alexandrie, 
kism Attarine, Gouvernorat d'Alexan
drie, ch iakhet Rached Gharbi, limitée: 
Oues t, sur 50 m., rue Stier; Sud, sur 30 
m. 30, rue Antoine; Es t, ruelle Aziz Bi
chay sur 50 m.; Nord, propriété Stier 
sur 30 m. 

)lise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

179-A-359. 
Pour la poursuivante, 

N. Galiotmghi, avocat. 

Date: Mercredi 5 i\1ai 1937. 
A la requête de la Dame Cocab Mi

chaca, rentière, suj e tte hell ène domici
~i ée à Alexandrie, et comme ~ubrogée 
a la Dame :v!argaro Laras, sujette hel-
lène. · 

Contre le Sieur Hag Hu ssein Hassan 
Mohamed, propriétaire, local, domicilié 
à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Janvier 1936, huissier 
s. Hassan, transcrit le ii Février 1936 
No. 557. ' 

Objet de la vente: une maison d'ha
bitation sise à Alexandrie, à Bab Sidra 
.h:.l Barrani, ru e El Zamzami, No . lill tan
Zlm ct No. 939 municipal, garida 141 
chapitre 5, ch iakhet Gameh Soultan' 
c~ e f des rues El Sayed Abou Chahba: 
k1 sm Karmous, mantaket Ard Noubar e t 
Ezbüt Raghe~ , avec le terrain sur lequel 
ell e est é l eve~ d0 la superJicic de 166 
p.c., composée d'un rez-de-chaussée et 
de 2 étages supérieurs, limitée: Nord, 
Omar Charaf .El Arbaghi; Sud, Chehata 
El Naggar; Ouest, partie par Awad Ab-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dalla et partie par la Dame Zobeida Bent 
Abdallah; Est, rue El Zamzami. 

;\-'lise à prix: L.E. 190 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
iï8-A-358. N. Galiounghi, avoca t. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi H Avril 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Conh·e les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Kotb Hassan El 

Nemr, de son vivant codébiteur origi
naire, savoir : 

i.) Mansour Kotb Hassan El Nemr. 
2.) Chaaban Kotb Hassan El Nemr. 
Ces 2 enfants du dit défunt. 
3.) Om Mohamed El Chazli, sa veuve, 

prise également comme tutrice de ses 
enfants mineurs iss us de son mariage 
avec lui, les nommés Abdel Halim et 
Abdallah. 

4.) Abdel Halim Kotb Hassan El 
Nemr. 

5.) Abdallah Kotb Hassan ;El Nemr. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
B. - Hoirs de feu Ibrahim Khadr de 

son vi van t codéb iteur originaire, sa
voir: 

6.) Khadr Ibrahim Khadr. 
7.) Zeinab, épouse Hassan Metouali 

Khadr. 
8.) Naguia, épouse Abdel Ati S id Ah

med. 
Les 3 enfants du dit défunt, pris éga

Iement comme héritiers de reur mère 
feu la Dame Om El Assai Abou! Enein 
Radouan, veuve du dit défunt, décédée 
après lui. 

C. - 9.) Le Sieur Aly Han12a, codébi
teur originaire., 

D. -- Hoirs de feu Om El Kheir, fille 
de feu Ibrahim Khadr précité, de son 
vivant héritière de son dit père et de 
sa mère Om El Assal Abou ! Enein Ra
douan ci-dessus qualifiée, savoir, ses 
enfants: 

10.) .Abdel ALi Mohamed IIamza, pris 
également comme tu te ur de ses frères 
et sœur mineurs IIamed, Mona et El 
Sayed. 

iL) Hamed Mohamed Han12a, 
12.) Mona Mohamed Hamza, 
13.) El Sayed Mohamed Hamza. 
Ces 3 pour le cas où il s seraient de-

venus majeurs. 
H.) Mohamed Mohamed Hamza. 
15.) Aly Mohamed IIamza. 
16.) ?;akia, épouse Mohamed Neim. 
17.) Zouheira, épouse Abdel Guélil 

Abdel Salam Hamza. 
Ces deux dernières filles de :Moha

med, petites-filles de Hamza . 
Tou s propriétaires, égyptiens, domi

ciliés le 1er à Bacos (banlieue d'Alexan
drie), rue Aboukir, No. 413, où il est 
Directeur de l'Ecole «El 1\iaare f El Ibti
dayia », les 6me, 8me et 17me à Ezbet 
El Ezmerli, la 16me à Ezbet El Docteur 
El Darka, ces deux ezbehs dépehdant de 
Abou! Khazr, les 2me, 3me, 4me, 5me 
et 7me à Ezbet El Sett, dépendant d'El 
Ghaba, district de Abou Hommos, les 
9me au 15me inclus à Ezbet Sassoun, 

26 j27 Mars 1937. 

dépendant de Kabil, district de Daman
hour (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du H Janvier 
1936, huissier J ean Klun, transcrit le 3 
Février 1936, No. 32J (Béhéra), et l'au
tre du H Avril 1936, huiss ier G. Han
nan, transcrit le 5 Mai 1936, i-;o. \!88 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
73 feddan s, 20 kirats e t 18 sahmcs in

divis dans 2lt3 feddan s, 19 kirats et 15 
sahmes de terrains cultivables sis CL U 
villag,e de Birket G hat tas, dis tri ct 
d'Abou Hommos (Béhéra), connu sous 
le nom d'Ezbet El Sette, divi sés comme 
suit: 

i.) Au hod El Nachaoui No. 1, kism 
awal. 

6 feddan s, 7 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 34. 

2.) Au même hod. 
13 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, par-

celle No. 38". · 
3.) Au même hod. 
3 feddans, H kirats et 3 sahmes, par

celles Nos. 15, 6 et 17. 
Dans cette parcelle se trouvent les 

mai sons de l'ezbeh. 
ft.) Au hod El Nachaoui, kism a\\'itl, 

parcelle No. i. 
5 feddans et 12 kirats. 
5.) Au hod El Nachaoui, ki sm sale:;:;, 

parcelle No. 17. 
215 feddan s, 7 kirats e t '* sahme~. 
Soit au total 220 feddan s, 19 lï.irats et 

4 sahmes d 'un seul tenant. 
Ensemble avec les constructions c:-.: i:::

tantes sur la 3me parcelle ci-dess us, la 
moitié du drain de vVabour El Ghaba 
passant au milieu des terrain s d'un e 
superficie totale de 4 feddans, 9 kirals 
et 16 sahmes ains i que 3 sakichs en fer 
et tous les tuyaux existant sur le terra in 
à l'exception du tuyau passant a u l\ord 
du canal El Nassiri sous la route ct y 
compris un bass in construit en briCJites 
cuites. 

Pour les limites consulter le Cahi"r 
des Charges. 

Mise à prix: L .. E. 1320 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
183-A-363 Adolphe Romano, ayocat. 

Téléphoner 
au 239116 chez 

REB0UL 
2t), Rue (!hérif Paella 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
A variées -' 



26/27 ~1ars 1937. 

T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

Jç Ilaliana per l'Egitto, société anonyme 
égyp tienne, ayant siège social à Alexan
dri e el siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen . Dott. Silvio Crespi, 
Pré:: idt• nt de son Conseil d'Adminis tra
ti on d é li sant domicile au Caire, en 
J'élude de Maîtres Moï se Abner et Gas
lon .\aggar , avocats à la Cour. 

.-\u préjudice de : 
1.) Ab del Gawad Sayed Abdel Gawad. 
2. ) Aly Sayed Moussa. 
:3. ) Ahmed Sayed Moussa. 
'1- ) Hussein Saycd Moussa. 
Tous commerçants et propriétaires, 

suj ds locaux, dem eurant au village de 
Chc•nnawia, di s trict et province de Bé
ni-Souef. 

El contre: 
1. ) Abdel La tif Mohamed Tantaoui. 
2.) Moha:med Aly Soliman Maamar. 
3.) Ab del Halim Hussein Sayed. 
Tou s trois propriétaires, sujets locaux, 

denwurant au village de Chennawia, 
di"lric t et province de Béni-Souef, pris 
t'l1 Jc> ur qualité de tiers détenteurs pu
renwnL apparents . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
im mobilière dressé les 7, 8 et 10 Août 
HJ33, dénoncé le 26 Août 1935 et dûment 
tran scrit avec sa dénonciation au Bu
reau drs Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 31 Août 1935 sub No. 668 
Bén i-Souef. 

Objet de la venle: en sept lots . 
1er lot. 

17 feddan s e t 11 kirats, mais d'après 
la tota lité des subdivi sions 16 feddans, 
7 ki rats e t 10 sahmes de terrains appar
tenant au Sieur Abdel Gaw ad Sayed Ab
del Gawad, sis au village de Chennawia, 
d!strict et province de Béni-Souef, divi
ses en 14 parcelles, comme suit: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sahel No. 21, fai sant partie de la 
parcr ll e No. 17. 

2. ) 1 feddan. 6 .kirats et 12 sahmes au 
mème hod, parcelle No. 7. 

3. ) 2 feddan s, 4 kirats e t 10 sahmes 
au hod Kelada et plus précisément. Ke
lam 1\o . 10, faisant partie de la parcelle 
?';o . :12. 

4.) 2 feddans au même hod, fai sant 
parti r de la parcelle No. 16, par indivi s 
dan;; 2 feddans et 3 kirats . 

5- ) 1 feddan et 21 kirats au m ême hod, 
fai san t partie de la parcelle No . 16. 

o. ) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gueneina No. 12, kism awa!, faisant par
tir de la parcell e No. 22. 

·1. ) 5 kirats e t 20 sahmes aux mêmes 
h_od et. ki sm, faisant partie de la parcelle 
\ o. 16, par indivis dans 1 feddan, 15 
ki ra ts e t 9 sahmes . 

8.) 1 feddan, 3 ki rats et 141 sahmes aux 
mêmes hods et ki sm , fai sant partie de la 
parcell e No. 22. par indivis dans 2 fed
dans r t 6 kirats . 

9.) 2 feddan s. 1 .kirat et 14 sahmes au 
hod El Watan No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 3 . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Gueneina No. 12, kism tani, fai sant par
tie de la parcelle No. 4. 

11.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omdeh, No. 11, faisant partie 
de la parcelle No . 5, par indivis . 

12. ) 11 kirats au hod El Gueneina No . 
12, faisant partie de la parcelle No. 16. 

13.) 16 kirats au même hod kism 
awal, faisant partie de la parcelle No. 
22. 

14. ) 18 kirats au même hod, kism 
awal, fai sant partie de la parcelle No. 16. 

Ainsi que les d its biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve avec toutes dépen
dances, attenances. appartenances et 
tous immeubles par nature et par des ti
nation généralement qu elconques ainsi 
que toutes augmentations et améliora
tion s. 

La désignation ci-dessus es t celle 
portée dans l'affectation inscrite au pro
fit de la requérante, cependant d'après 
le kachf délivré par J'arpentage lors de 
la s ignification du commandem ent im
mobilier les dits biens résultent être di
visés comme suit: 

16 feddans, 7 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au villag·e de Chennawia, 
di strict et province de Béni-Souef divi
sés en 14 parcell es comme su it : 

1-) 2 feddan s, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sahel No. 21, fai sant partie de 
la parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan , 6 .kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7. 

3.) 2 feddans, 4 kirats e t 10 sahmes au 
hod l\elawa No . 10, fai sant par tie de la 
parcelle No. 12, par indivis. 

4. ) 2 feddans au même hod, fa isant 
pa rtie de la parcell e No. 16, par indivis 
dans 2 feddan s et 3 kirats. 

5.) 1 feddan et 21 kira ts au m êm e hod, 
fai sant partie de la pa rcell e No. 16. 

6.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Guineina No·. 12, ki sm awal, fai sant par
tie de la parcell e No. 22. 

7. ) 5 kirats et 20 sahmes au m êm e 
hod, fai sant partie de la parcell e No. 16, 
ki sm awal, par indivis dans 1 feddan , 15 
kirats et 9 sahmes . 

8. ) 1 feddan, 3 kirats et H sahmes au 
même hod, faisant parti e de la par cell e 
No. 22, kism awal, par indivis dans 2 
feddan s et 6 kirats . 

9. ) 2 feddan s, 1 .kirat e t 14 sahmes au 
hod El \Vetak No. 13, fa isant partie de 
la parcelle No. 3 . 

10. ) 6 kira ts et 8 sahmes a u hod El 
Guéneina No. 12, h:i sm tani , fai sant par
tie de la parcelle No . 4. 

11 .) 1 feddan , 2 kirats e t 20 sahmes au 
hod El Omdeh No. 11, fa isant partie de 
la parcelle No. 5, par indivi s . 

12. ) 11 kira ts au hod El Guen eina No·. 
12, kism awal, fai sant parti e de la par
celle No. 16. 

13 .) 16 kirats au même hod ki sm aw al, 
fai sant partie de la parcelle No . 22. 

14- ) 18 kira ts au même hod ki sm awal. 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

Ainsi que les dits bien s se poursui
vent. et comportent sans aucune ex
ception ni réserve avec toutes dépen
dances, attenances, appartenances et 
tou s immeub les par nature et par des ti
n a tion généralement quelconques ain si 
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que toutes augmentations et améliora
tions . 

D'après un dernier kachf de délimita
tion délivré par l'arpentage lors du dé
pôt du Cahier des Charges, les biens du 
dit premier lot seraient de 15 feddans 
16 .kirats e t 20 sahmes appartenant a~ 
Sieur Abdel Gawal Sayed Abdel Gawad, 
s1s au village de Chennaouia, dis trict P.t 
province de Béni-Souef, divisés en 12 
parcellles comme suit: 

1 feddan et 2 sahmes au hod Kalada 
No. 10. parcelle No. 32. 

2.) 2 feddans, 10 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcell<~ No. 33, en la pos
session de Abdel Ga\vad Sayed Abdel 
Gawad. 

3.) 2 feddans e t 8 kira ts au m ême hod, 
parcelle No. 31, en la possession de Ab
del Gawad Sayed ""'~bdel Gawad, par in
divis dans la dite parcelle. 

4. ) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod El Omdeh No. li. :Jétrcelle No. 31 
en la possession de Ab.d f. t Gawad Sayect 
Abde l Gawad, pa r indivis dans la dite 
parcelle. 

5.) 17 ki rats et 12 sahmes a u hod El 
Gueneina No. 12, kism awal, parce!J e 
No. !l2, en la possession de Abdcl Ga
wad Sayed Abdel Gawad. 

6.) 15 kira ts c t 12 sahmcs au m êm e 
hod, kism awal, parcelle No. 40, en la 
possesion de Abdel Gawad Sayed Abdel 
Gawad. 

7. ) 1 Jeddan, 19 kirats e t 10 sahmes au 
même hod, kism awal, parcell e No. 39, 
r n la possession de Abdel Gawad Sayed 
AbdP! Gawad. · 

8.) 6 ki rats et 8 sahmes au même hod 
par cPl le No. 23, en la possess ion de Ab~ 
del Gawad Sayed Abdel Gawad, par in
divis dans la dite parcelle. 

9.) 1 fedd an, 5 kirats f~t 6 sahmes au 
hod El W eta.k No. :13, parcell e No. 10, 
en la po-ssession de Abd<'l Gawad Sayf·•d 
Abd el Gawad. 

10. ) 18 kira ts e t 18 sahmes au m êm e 
hod. parcelle No. 21, en la poss c~ ssion de 
Abdel Gawad Sayed Abdcl Gawad. 

11. ) 2 feddans, 2 kira ts e t 12 sahmcs 
au hod El Sahel No. 19, parce ll e No . 66, 
r•n la possession de Abd el Gawad Sayed 
Abde l Gawad. 

12.) 1 Ieddan, 6 kirats e t 8 sahmes a u 
m êm e hod, parcelle T\'o . 4J , en la pos
session de Abdel Gawad Sayed · Abdel 
Gawad. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve, immeubl es par nature e t par 
des tination qui en dépend(' nl, rir•n exclu 
ni f'Xcepté. 

2me Jol. 
13 fedda ns, 18 kira ts e t ill sa hmes de 

terrain s appa rten ant au Sieu r Aly Sa
yed Moussa, sis au village de El C~tf• n
n aoui a. di stri c t et provin ce dr Bén i
Soud, au hod El Guézira RI 1\i b li , No. 
3. faisant parti e d <:~ la parce lk ?\o. 1. 

T r is qu e le:o diis bi ens se pours uivent 
et compor tent sans aucun e f•xce plion ni 
réserve. 

D'après un dt' rnier kachf de délimita
tion délivré par l'arpentage lors du dé
pôt du Cahier des Charges les bien s du 
dit 2me lot seraient de 13 feddan s, 16 
kira ts et 14 sa hmes de terrains appa r
tena n l au Sieur AI y Sayed Moussa, s is 
a u village d 'El Chennaouia, dis trict e t 
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province de Béni-Souef divisés en six 
parcelles comme suit: 

i.) 2 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
par indivis dans 4 feddans, 11 kirats et 
18 sahmes au hod El Guézira El Kibli 
No. 3, gazayer kism awal, parcelle No. 
68, par indivis dans la dite parcelle. 

2.) i feddan, 14 kirats et 1 sahme par 
indivis dans 3 feddans et 8 sahmes au 
hod El Guézira El Kébli No . 3, gaza
yer kism awal, parcelle No. 1011, le tout 
par indivis dans la dite parcelle. 

3.) 23 .kirats et 6 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Guézira El Kebli No. 3, par
celle No. 3i6, le tout par indivis dans 
la di te parcelle. 

4.) 6 feddans, 2 kirats et 21 sahmes par 
indivis dans 12 feddans, 6 kirats et 11 
sahmes au même hod, parcelle No . 327, 
le tout par indivis dans la dite parcelle. 

5.) 1 feddan, 8 kirats et 20 sahmes 
par indivis dan s 2 feddans, i1 kirats et 
16 sahmes, au hod El Guizira El Kibli 
No. 3, gazayer kism awal, parcelle No. 
372, le tout par indivis dans la dite par
celle. 

6.) 18 kirats et 18 sahmes au hod El 
Guezira El KibJi No. 3, gazaycr ki sm 
awal, parcelle No. 1067. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve avec tou tes dépen
dances, atte nances, appartenances e t 
tous immeubles par nature et par des ti
nation généralement quelconques ainsi 
qu e toutes augmentations e t améliora
tion s. 

3me lot. 
11 feddans, 18 kirats et 14 sahmes de 

terrain s appartenant au Sieur Ahmed 
Saycd i'vloussa, sis au vi ll age de Chen
naouia, d is trict e t province de Béni
Souef, a u hod E l Gu izira El Kibli No. 3, 
faisant parti e de la parcell e No. 1. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

D'après un dernier kachf de délimi la
ti an délivré par l' arpentage lors du dé
pôt du Cah ier des Chargf's le s bien s du 
dit 3me lot se rai ent de 10 feddan s e t 12 
kirats de terrain s appar tenan t au Sieur 
Ahmed Sayed lVloussa, sis a u village de 
El Chenn aou ia. dis trict et province dP 
Béni-Sou ef, div isés en huit parcelles 
comme suit: 

i. ) i fcddan, 11 .kiraLs e t 22 :::ahm es 
par indivis dan s Jj feddan s, 11 kiraLs e t 
18 sahmcs au hod El Guézira El J\ibli 
No . . 3, gazayer kism awal, parcell r; No. 
68, ln toul par indivis dans la dite par
ce lle. 

2.) 10 kirats au hod El Guézira El Ki
hli No . 3, gazayer kism awal, parcelle 
No . 69, par indi vis dans la dite parcell e. 
. 3) ~ fcddan, iO kirats c t 7 sahmes par 
mdivJ;; dans 3 fcddan s ct 8 sahmes au 
h?d El Guézira E l Kibli No. 3, gazaycr 
~1sm awa l, parcell e No . iOJj, le tout par 
mdivJ s dan s la dite parcelle . · 

4..) 5 fcddan s, D ki rats c t 14 sahmes 
par indivi s dans i 2 feddans, 6 kirats ct 
11 sahmr~s au hod E·J Guézira El Kehli 
No. 3, gazayer ki sm awal, parcr:ll e No . 
327, par indivis dans la ditn parcelle;. 

5.) 8 kira ts e t i7 sahmes au hod El 
Guéz ira El Kibli No. 3, gazayer ki sm 
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awal, parcelle No. 354, par indivis dans 
la dite parcelle. 

6.) i 5 .kirats et 10 sahmes au même 
hod, parcelle No . 397. 

7.) 8 kirats au mêm e hod, parcelle No . 
565, par indivj s dans la dite parcelle. 

8.) i9 kira ts e t 2 sahmes au hod El 
Guézira El Kibli No. 3, gazayer kism 
awal, parcelle No. 1068. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
rese!'Ve,. Immeubles l?ar na ture et par 
des l!natwn qm en de pendent, rien ex
clu ni excep té. 

4.me lot. 
5 feddans, i8 kirats et i6 sahmes de 

terrains :1ppartenant a u Sieur Hussein 
Sayed Moussa, sis au village de Chan
nawia, di s trict e l province de Béni-Souef 
divisés en deux parcelles comme s uit~ 

1.) 2 feddan s, 2 kirats e t 1* sahmes au 
hod El Guézira El Kebli No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) 3 feddan s, i 6 kirats et i2 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
cell e No. 1. 

'reis que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans auc une exception ni 
reserve. 

D'après un dernier kachf de délimi
tation délivré pa r l'arpentage lors du dé
pô t du Cahier des Charges les biens du 
dit I1me lot seraient de 4. feddan s, i i5 ki
rats et 20 sahmes de terrains apparte
nant au . Sieur Hussein Sayed ~oussa, 
SIS a.u village de Chcnnawia, dis trict et 
provmce de Béni-Souef, d ivisés en douze 
parcelles comme suit: 

1.) 7 kirats e t 12 sahmes a u hod El 
Guézira El Kibli No. 3, gazayer ki sm 
awal, parcelle No. i 66, par indivis dans 
la d ite parcelle. 

2.) 23 kirats et 6 sahmes par indiv is 
dans 1 fcddan, 22 kirats et i 2 sahmes, 
au m ême hod, parcelle No. 3i 6, le tout 
par indivi s dans la dite parcelle. 

3.) :L8 kirats par indivis dans i2 fed
dans, G kirats e t Ji sahmes, au même 
hod, parcelle No. 327, le tout par indivi s 
dan s la dite parcelle. 

4.. ) 5 kirats et 20 sahmcs par indivis 
dans 2 feddan s, Ji kirats et 16 sahmes 
au hod E l Guézira El Kebli No. 3, ga
zayer kism awal, parcelle No. 372, le 
tout par indivis dans la dite parcelle. 

5.) 1 kirat e t i4 sahmes au même hod, 
parcell e No. 696, par indi vis dans la dite 
parcell e. 

6.) 5 kirats ct 12 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. Gü9, par indivis dans la 
di te parcelle. 

7.) 5 kirats et i4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 698, par indivis dans la dite 
parcelle. 

8.) 23 sahmes au même hod, parcelle 
No. 907, par indivi s dans la dite parcelle . 

9.) 8 kira ts e t i 3 sahmes au hod El 
Guéz ira El Kibli No. 3, gazayer kism 
tani, ire sec ti on, parcelle No. 14, par in
divi s dans la dite parcelle. 

iO.) iû kira ts et 2 sahmes au même 
hod, gazayer ki sm tani, fasl awal, par
celle No. 38, par indivis dans la dite 
parcelle. 

iL) 2 sahm es au m ême hod, gazayer 
kism tani, fasl awal, parcelle No. 222, 
par indivis dans la dite parcelle. 

i 2.) 22 sahmes au m êm e hod, parcelle 
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No. 126, par indivi s dans la parcelle 
No. i26. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, appartenances et tous 
immeubles par nature et par de.-tination 
généralement quelconques, ainsi que 
tou tes augmentations et améliorations. 

5me lot. 
2 feddans et 8 kirats de terrains up

partenant au Sieur Abdel Gawad Saycd 
Abdel Gawad, sis au village de I\'az let 
Chérif Pacha, dis tri ct et province de Bé
ni-Souef, divisés en deux parcelles com
me suit : 

1.) i feddan, 3 ldrats e t 14 sah mcs au 
hod El Nazza No. i 6, au zimam Chérir 
Pacha, faisant par tie de la parcelle 
No. 18. 

2.) 1 feddan, 4 kirats ct iO sahmes de 
terrains sis au village de Nazlet Chérif 
Pacha, district de Béni-Souef, au hocl El 
Nazza No. 26, parcelle No. 29. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

D'après un dern ier l\achf de clé limila
tion délivré par l'arpentage lors du dé
pôt du Cah ier des Cha rges les b iens elu 
dit i5mc lot seraient de 1 feddan, 3 kirah 
e t 17 sahmes au village de Nazlet Ché
r if Pacha, district et province ci e Béni
Souef, au hod El Nazza No. G, parcelle 
No. 29, en la possession de Abele! Ua
wad Sayed Abdel Gawad, par in el i\'is 
dans la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuiYcnt 
e t comportent san s aucune excep tion ni 
rése rve, immeubles par nature ct par 
destination qui en dé pendent, rien ex
clu ni excepté. 

6me lot. 
4 feddans, 1ü kirats e t :U5 sahmcs de 

terrai ns appartenant a u Sieur Abd el Cl ;t

wad Sayed Abdel Gawad, sis au vill age 
de Tensa El Malak, dis trict d'El \Va:-' la, 
province de Béni-Souef, a u hocl El h ctét 
No. i8, parcelle No. 8 e n totalité. 

La désignation ci-dessus est celle por
tée dans l'a ffectation hypothéca ire, in:-:
crile au profil de la requ érante, ccpcll
danl d 'après le kachf dé livré par le ~lll'
vey lors du commandemen t immob i lit ~ r 
les dits biens résu ltent être d i v i sé~ com
me s uit: 

4 feddans, i7 kirats e l Jj. sahm c:-: de 
terrains sis au vill age de 'l'en::;a 1;-: 1 .\ la
lak, dis trict et c El Wasta, prov illCt' de 
Béni-Souef, au hod El Kaa No. 11', Jl<ll'
cell e No. iO. 

Tels que les dits biens se pour:; uin' lll 
e t comportent sans au cun e exception ni 
réserve, immeubles par nature cL par 
des tination qui en dépendent., ri en exclu 
ni excepté. 

7me lot. 
4 feddans, 20 kira ts et 20 sahmc::: cie 

terrains appar tenant au Sieur Abdcl na
wad Sayed Abdel Gawad, sis au vill age 
de Dallas, di s tri ct d 'El Wasta, province, 
de Béni-Souef, divisés en trois parr.cllt' ::; 
comme suit: 

1.) i feddan e t 1. kira t au hod El Bc
rak El Bahari No. 27, parcelle No. 02 
en totalité. 

2.) 17 kirats e t i6 sahmes au mêmc
hod, parcelle No. üG en totalité. 
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3.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 37 en totalité. 

'fels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

La désignation ci-dessus est celle por
tée clans l'affectation inscrite au profit 
de la requérante, cependant d'après le 
h:a.chf délivré par le Survey lors du com
mandement immobilier les dits biens ré
su ltent être divisés comme suit: 

1.) 23 l<ira ts au hod El Berka El Ba
tmri .'\o. 27, parcelle No. 82. 

2. ) 1 feddan a u même hod, parcelle 
J\o. 83. 

3.) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
mèmc hod, parcelle No. 120. 

t ) 20 kirats et i4 sahmes au même 
ho cl , parcelle No. HO. 

3.) 21 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 142. 

.-\in si que les dits biens se poursui
vent ct comportent sans aucune excep
ti on ni réserve, avec toutes dépendan
ce:;, cütenances, appartenances et tous 
immeubles par nature e t par destination 
généralement quelconques ainsi que tou
tes augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: 
L.l';. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
1 ,.E. 150 pour le 3me lo t. 
L.E. 350 pour le 4me lot. 
LI~ . 150 pour le 5me lot. 
L .E. iïO pour le 6me lot. 
L.K 250 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

J!l l - ! :-211 Avocats à la Cour. 

B:lle : Samrdi i7 Avril 1937. 
,\ la requête de Sayed Bey Bahnas, 

propriétaire, ég-yptien, demeurant au 
Caire , à El Mounira et y domicilié au 
cabi net de ~Ie Jean B . Cotta, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice de l\Iohamed Hassan 
Ha,; :-:an El Badaoui, propriétaire, égyp
ti r n, dcmeuran t à Dawalta (Béni-Souef) . 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
inmw hilière dressé le 16 Février 1935 et 
tran ,:crit avec sa dénonciation le 7 Mars 
1ü3.ï ,.:ub No. 182 Béni-Souef. 

Ohjct de la vente: en cinq lots. 
ier lot. 

8 f1•cldans, 5 kirats e t .4 sahmes a u vil
lagt>. de Tahabouche, Markaz et l\.1oudi
ria cle Béni-Souef, divisés comme suit: 

J. ) 1 feddan , i kirat et 2 sahm es par 
incliYi ::; dans 3 feddans a u hod El Man
sourah El Gharbia No. 37, faisant par
ti r d1• la parcelle No. 23. 

:2. ) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes au 
hod El Ghamraoui No. 36, fai sant partie 
de la parcelle No. 8. 

3. ) 1 feddan, ii .kirats et 22 sahmes au 
mèmr hod, faisant partie de la parcelle 
No. H, par indivi s dans 2 feddans, 16 
kirat::: ct 4 sahmes . 

4.) i feddan, 8 kirats et 2 sahmes a u 
mêmP hod, fai sant partie de la parcelle 
No. D, par indivis . 

5. ) 2 feddans, 21 kirats et 14 sahmes 
par indivis dans 7 feddans et 2.'? sahmes 
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au même hod No. 36, faisant partie de 
la parcelle No. 8. 

2me lot. 
4 feddan s, 19 kirats et i4 sahmes sis 

au village de Dawalta, Markaz et Mou
diria de Béni-Sou ef, divisés comme suit: 

i.) 7 kirats et !5 sahmes au hod El 
Badaoui No . 5, faisant partie de la par
celle No. 91 et par indivis . 

2.) 2 feddan s, 6 kirats et 6 sahm es au 
hod El Badaoui No . 5, fa isant partie de 
la parcelle No. 71 et par indivis. 

3.) 5 kirats et iï sahmes au hod Ea 
Badaoui No. 5, de la parcelle No. 44 et 
par indivis. 

4.) 2 feddans au hod Bahnassaoui Bey 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
i, par indivis dans 10 feddans, 22 kirats 
et iO sahmes . 

3me lot. 
Un salamlek de 300 m2, sis au village 

de Dawalta, Markaz et Moudiria de 
Béni-Souef, a u hod El Badaoui No. 5, 
fai san t partie de la parcell e No. 32. 

4me lot.. 
Un immeuble, terrain e t cons tructions, 

d'une superficie de 150 m2, sis au vil
lage de Dawal ta, Mar.kaz et Moudiria 
de Béni-Souef, au hod El Badaoui No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 32. 

5me lot. 
Un immeuble, terrain ct construc

tion s, d 'une superficie de '*00 m2, com
posé de 2 étàges, s is au villag;e de Da
waHa, Markaz et Moudiria de Béni
Souef, au hod El Badaoui No. 5, faisant 
partie de la parcell e "No. 32. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

!\Use à prix: 
L.E. 540 pour le ier lot. 
L.E. 270 pour Je 2me lo t. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
L.E. 35 pour le 4me lot. 
L.E. 10 pour le orne lot. 
Outre les frais. 

Pour Je pours uivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

220-C-47. Elie B. Cotta, avoca t. 

Date: Samedi iï Avri l 1937. 
A la re(JUête du Sieur Elias H.izkallah 

Yani, fonctionnaire, égyptien, demeu
rant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Guirgui s .l\tli
khail El Batanouni, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Fayoum, à El Lahoun, 
Ezbet El Bachkateb. 

En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 
immobilière du 21 Avril 1931, hui ssier 
Kozmann, transcrit le 20 Mai HJ31, \lo. 
349 Fayoum. 

Objet de la vente: 
5 feddans par indivis dans 19 fecldans, 

2 kirats et 20 sahmes, mais d'après la 
total ité des parcelles 10 fed~ans, 3 ~irats 
et 20 sahmes de terrains s1s au village 
de Demechkein, Markaz et Moudirieh de 
Fayoum, divisés con~me suit: 

i. ) 19 feddans, 1 lora! et 8 sahm~s au 
hod Rouch di Bey No. 1, lu sm tam, fm
sant partie de.s P.a~celles Nos. iü, ii, 12, 
13 et 14, par md1v1s dans 20. feddan~, .~ 
ldrats e t 8 sahmes, y compns la mmtw 
d'une ezbeh avec ses accessoires. 

? ) ? kirats et 12 sahmes faisant par
tie-·de-la parcelle No. '*• au hod .R:ouchdi 
Bey No. 17, ki sm ~wal, par md1v1s dan.s 
6 kirats, y compns la part de 9 i /3 k1-

17 

ra ts dan s une locomobile avec ses acces
soires. 

Sur cette parcelle il existe une ma
chine à vapeur pour irrigation, de la for
ce de 8 H.P., Rustan Proctor & Co. Ltd., 
avec son fourneau, de la force de 10 1-I.P., 
se. trouvant dan s un .hangar en pierres, il 
y exis te aussi une maison pour les ou
vriers et un arbre. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

195-C-22 S. Jassy, avocat à la Cour. 

Date: Samedi il Avril 1937. 
A la requête du Sieur Mabrouk Ferga

ni, propriétaire, italien, demeurant à 
Fayoum et domicilié au Caire, au cabi
net de Me J ean B. Cotta, avocat à la 
Cour. 

Au JWéjudiCe du Sieur Abou Zeid 
Mahmoud Abou Zeid El Assi, proprié
taire, égyptien, dem eurant au village de 
El Husseinia, Markaz Etsa (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 20 Juill et 1936 et 
transcrit avec sa dénonciation le 17 
Août 1936 sub No. 507 Fayoum. 

Obje t de la vente: 
3 feddan s s is au vi llage de Abou Gan

clir, Markaz Etsa. lVIoudiria de Fayoum, 
au hod Dayer E-l Nah ia No. 6, fai sant 
partie de la parcelle No . 25. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\'lise à JWix: L.E. 100 outre les frai s . 
Pour Je pours uivant, 

Loco Me Jean B. Cotta, 
2:L9-C-4 6. E li n B. Botta, avocat. 

Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête du Sieur Michrl Bey Sa

priel, rentier, françai s, dem eurant au 
Caire, rue Antickhana No. 22. 

Au t}réjudiee du Sieur Seif Mahmou~ 
Aly, propriétaire, local, ~eme urant a 
Abou-Guerg, Markaz Bém-l\.Iazar (MI-
nieh ). . . . 

En vel'lu d'un proces-verbal do saiSie 
immobilière du 25 Mai 1935. dénoncé le 
8 Juin 1935, tous deux transcrits au Gref
fe des Hypothèques dl! Tribunal Mixt~ 
elu Ca.ire le 20 Juin 193;3 sub No. 120;:) 
Mini a. 

Objet de la vente: 
Suivant ]Jrocès-verbal dressé à. ee 

Grdfe Je 16 l\1a.rs 1931, i\o. 63i/61c A.J. 
10 fecldan s. 23 ki rats Pt 12 sahmPs in

div is dan s 22 feddan s c L 13 kirats de 
terrain s s is au vi!.lagc d'Abou Guerg, 
l\farkaz Béni-?l'faza r (i\Iinich ), r ~ n deux 
lots . 

1er lot. 
9 fcdclans eL 20 sahmc::: de trrrain s 

si s au vi ll agr d 'Abou Gu erg, i\Iark~z 
Béni-:'vlazar, Mini eh, d ivi sés comm e s u_1t: 

1.) 22 kil'ats au hod Aly Pne lM :\o. 
3 de la parcelle ?\o. 6. 
'2.) 3 ft'ddan s. 20 kirat: ct R sahmes 

au ]lod El Bahraganr~ N o. !i , parcell e 
No. 8, indivi s dan s la parcPll e No. 8 de 
21 ff:ddan s, 20 kirat~ e t 16 sahmes. 

3.) 2 fcddan s, 6 kirals cL 10 sahmes au 
hod E l Grnena No . 19, de la parcelle No. 
17 et parcelle No. 2, indivis clans les 
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deux parcelles Nos. 17 e t 20 de 2 fed
dans, 6 kirats et 16 sahmes . 

4 .) 2 feddans et 2 sahmes au hod 
Chams El Dine No. 15, dans la parcelle 
No . 3. 

2me lot. 
10 feddans, 22 kirats e t iG sahmes in

divi s dans 13 feddan s, 12 kirats et 4 sah
mes de terrains agricoles sis au village 
de Abou Guerg, Markaz Béni-Mazar, 
Minieh, divisés comme suit: 

i. ) 11 kirats et 10 sahnws au hod Da
ver El Nahia No. iO (2me sec tion ), de 
Ïa parcelle No . 56, indivi s dans la dite 
parcelle de 3 feC:r'!an s et 23 kirats. 

2.) 16 kirats et 22 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 10 (ire section ), de la 
parcelle No . 17, indivis dans la dite par
celle de 2 feddans, 13 kira ts e t 8 sah
m es . 

3.) 9 kirats au hod El Charw a No. 13, 
de la parcelle No. 1. à prendre par in
divis dans la parcell e No. i de 2 fed
dans et 7 .kirats. 

4 .) i kirat et 8 sahmes indivi s dans 22 
kirats et 20 sahmes au hod Gharb El 
Guéziret No . 24, de la parcelle No. 22. 
indivis dans la dite parcell e de 5 fed
dans, 2 kirats et 16 sahmes. 

5.) 1 feddan et iO kirats au hod El 
Tessaat No. 25, de la parcell e No. i. 

6. ) 7 feddans et 22 kirats indivi s dans 
9 feddans et i4 kirats au hod El Guézi
r eh No. 26, de la parcell e No. i. 

Ainsi qu e tous les dits bi en s se pour
suivent et comportent avec tous leurs ac
cessoires e t dépendances, san s aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le i er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivant, 
204-C-31. N. Oghia, avocat. 

Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête du Sieur Daniel Nessim 

Curie!, banquier, s uj e t ita lien, deme u
rant au Caire. 

Contœ les Hoirs de feu Hassan Matar. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 9 Juillet 1930, hui ss ier Cicurel. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
2 feddans, 9 kirats e t 12 sahmes sis à 

Karanfil, Markaz Galioub (Gali oubieh ), 
au hod Abou Khod a No. 15, des parce l
les Nos. 9 et iü. 

2me lot. 
8 feddans, 22 kirats e t 1 2/3 sahmes 

sis au village de Tersa, Markaz Toukh 
(Galioubieh), en cinq parcelles : 

La ire de 5 fedd ans, '1 kirats e l 6 sah
mes au hod El Kinan No. 9, parcelle 
No. 53. 

La 2me de 1 feddan, 5 kirats et i7 
sahmes à l'indivi s dans 9 feddans, '1 ki
rats et 16 sahmes au hod El Batn No. 5, 
parcelle No. 26. 

La 3me de 1 feddan au hod El Kébir 
No. 6, parcelle No. 21. 

La 1.me de 21 kira ls au hod Dayer El 
Nahia, kism awal No. 7, de la parcelle 
No. 52. 

La 5me de 15 kira ts e t 2 2/3 sahmes 
à l'indivis dans 4 feddans, 17 kirats et 
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8 sahmes au hod El Makhada No. 8, par
celle No. 1.5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. 380 pour le 2m e lot. 
0 u tre les frais. 

198-C-25 

Pour le requérant, 
Marc Nahmias, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Fayez Yassa, 

propriétaire. françai s, dem eurant à Tah
ta (Guergueh). 

Au préjudice du Sieur Gabra Zayed, 
fil s de feu Zayed El Lout, propriétaire, 
local demeurant à Tahta (Guergueh ). 

En' vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i4 Juin 1930, dénoncé le 
1er Juillet 1930, le tout transcrit le 14 
Juille t 1930, No. l103 Gu ergueh. 

Objet de la vente: . 
5 feddans, 20 kira ts et 20 sahmes m ais 

d 'après la totalité des subdivisions 4 
feddans, 20 kirats et 20 sahmes de ter
rains cultivables sis au hod Diab El 
Sebak No. 1, à Zimam Nahiet Banaouit 
Markaz Sohag, Moudiriet Guergueh, di
visés en sept parcelles: 

i. ) 20 kirats e t 11 sahmes parcelle No . 
45. 

2.) 15 kirats e t 4 sahmes, parcelle No. 
49. 

3.) 5 kira ts e t 8 sahmes, parcelle No. 
50. 

4.) 13 kira ts, parcell e No . 52. 
5.) 16 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

59. 
6.) 1 feddan, 9 kirals e l 8 sahmes, 

parcell e No. 60. 
7. ) 13 kirats, parcelle No. 62. 
Ainsi que le tout se pours uit e t com

porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: L.E. 90 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Emile A. Yassa, 
206-C-33. Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi i er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs : 
i. ) Taha Aly Makki. 
2.) Abdel Lalif Aly Makki. 
3.) Mohamed Aly Makki. 
'1. ) Aly Aly Makki. 
5.) Ibrahim Aly Makki. 
Tous enfan Ls de fe u A! y Moham ed 

Makki, proprié taires, loca ux, dem e ura nt 
a u village de Ba ndar Béba, Markaz Bé
ba, Moudiri eh de Bén i-Souef. 

En vertu: 
i. ) D'un commandement immobilier 

notifi é le 6 Février 1932, dûment trans
crit le i 3 Février 1932 sub No. 138 Béni
Souef, en exécution de la g rosse dû
m ent en form e exécutoire d'un ac te 
d'ouver ture de crédit avec constitution 
d 'hypothèque du 13 Décembre 1929 sub 
No. 7303, a u proJit de la Banque Misr. 

2.) D'un saisie immobili ère da tée du 
7 Mars 1932, dénoncée Je JO Mars 1032, 
tran scrite a vec sa dénonc iation le 23 
Mars 1032 s ub No. 273 (Béni-Souef). 

2ü j27 ~1urs 1937. 

Objet de la vente: en six lots. 
ier lot. 

A. - Une quote-part de 5/7 indivis 
da ns 18 feddans et 17 kirats m ais en réa
lité, d'après la totalité des subdivision s 
des parcelles, 19 fedd a ns e t 3 kira ts, soit 
13 feddans, 15 kirats e t 20 H /2lt sahmes 
de terrains sis à Béba, Markaz Béba (Bé
ni-Souef), divi sés comme suit: 

i. ) 2 feddan s, 13 kirats e t 23 sahmes 
indivi s dans 3 feddans e t 11 l<ira ts au 
hod Mohamed Ma kki No. 17, fa isant 
partie de la par celle No. 33. 

2. ) 4 feddan s, 1 kira t e t 0 sahmes a u 
m êm e hod, fai sant partie de la parcell e 
l)lo. 5!1. 

3.) i feddan, 8 kira ts el 8 sahmes au 
hod Aly Makki No. 4, parcelle No. 31. 

4. ) 2 feddans, 12 kira ts et 12 sahmcs 
a u m êm e hod, fai sant partie de la par
celle No. 33. 

5.) 2 feddans, !1 kirats et 20 sahmes 
au m ême hod, parcelles Nos. 24 et 25. 

6.) 4 feddan s, 20 kirats e t 8 sahmes au 
hod Hassan 1-Iindawi No. 3, fa isant par
ti e de la parcelle No. 22. 

7 .) 18 kirats au hod Bein El Massarcr 
No. 7, fai sant partie de la parcelle No. Hl. 

8.) 6 kirats et 16 sahmes au hod IIa"
san Effendi No. 39, fai sant partie de la 
parcelle No. 13, indivis dans 1 feddan cl 
9 kira ts. 

9.) H kira ts au hod El Seguella :'\o. 
42, faisan t partie de la parcelle No. 33. 

2me lot. 
B. - Une quote-part de 5/7 indi \·i::: 

dans un immeuble, terra in e t cons truc
tions, sis à Béba, Markaz Béba (Béni
So uef), de la superficie de 1 kirat et i 
sahmes, au hod Dayer E l Nahia No. 'tU. 
fai sant parti e de la parcelle No. 10 du 
cadas tre, comprenant une m aison d'ha
bita tion. 

3me lot. 
C. - Une quote-part de 5/î in di\i~ 

dans un immeuble, terrain e t cons lr m
tion s, s is à Béba, Markaz Béba (Béni
Souef'), de la superficie ~e 6 Jura ts ct 1 

sahme, au hod Dayer El Nahia No. 1tlJ. 
faisant partie de la par celle No. JO elu 
cadas tre, comprenant un e m a ison d 'ha
bita tion composée de 3 é tages. 

4me lot. 
D. - Un e parcelle de terrain de la 

s uperfic ie de 556 m 2 50 cm 2, !lldl\1 " 
dans la s uperfi cie de 2220 m 2 envll'Oil 
da ns laquell e sont compri s les bJ Cll" 
décrits s ub lettres B e t C (2m e e t 3mc 
lots ci-dessus), le tout sis à Béba, ~la l'
kaz Béba (Béni-Souef), la dite parce] le 
de 556 m 2 50 cm2 divisée en deux j)ctl'
celles : 

La ire de 162 m 2 50 cm 2 à charc'II 
Gu irg ui s Bey Abdel Chéhid No. 8, mf:
kall afa No. 210, sur laquelle sont con ::-
truits 't m agasins. 

La 2m e de 30ft m 2 30 cm 2, à cl1 arcli 
Ilelmi No. JO, mokallafa No. 30. 

Les deux pa rcelles formant un seul 
tenant. 

5m e lot. 
K - 122 m2 indivi s dans un terrain 

à bâtir de la superfici e de 1500 m2,_ ~;J: 
à Béba, Markaz Béba, Béni-Souef, a 1:1 

rue Gam eh El Awkaf No. 8, mokallala 
No. 205. 

6me lot. 
F. - 1.90 m 2 50 cm2 indivis dan s un 

terrain à bâ tir s ur lequ el se trouvent. 



26/2ï :\lars 1937. 

è(J lb lru i t.s deux magasins, de la su perfi
cie de 423 m2 't5 cm2, s is à Béba, :\Iarkaz 
BéiM (Béni-Sou ef). 

.-\ \·cc to ut ce qui se poursuit e t com
porte :-:a ns au cune excep ti on ni réserve 
gé néra lem ent qu elconque. 

Pour les limites con sulter le Cahi ~ r 
ci e::: Charges. 

:\lise à prix: 
L.E. 100 po ur le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2m e lot. 
L. l ~ . 220 po ur le 3me lo t. 
L.l~ . :300 pour le 4me lo t. 
f, .E. 20 pour le 5mc lo t. 
L.E. 133 pou r le 6me lot. 
nutrc les frai s. 

Pour la r equérante, 
:?:3:J-C-Hl :\!auri ce V. Cas tro, avocat. 

Balc: Sam edi 1er i'vla i 1937. 
. \ la requê te de The Engineering Cy 

nr l ·~gy pt, société anonyme égyptienn e 
t'Il liqu ida tion, ayan t s iège a u Caire, rc
pr0 ~cn tée par son liquidateur le Sieur 
t:. V. Cas tro, y dem eurant et y élisant 
dtllll iC' iiG en l'étud e de l\Iaître :\!a uri ce 
t:a:::tro, aYocat à la Cour. 

.\ l'encontre du Sieur Ahmed Abdel 
Lalif, Iib et e Abdel La tif Ahmed, omdeh 
ct proprié ta ire, s uj e t égyp tien, dem eu
ran t a u Yill age de Hawar La, ?vioudiri eh 
etc :\Iinieh. 

Eu n~rlu d 'un procès-verbal de saisie 
immob il ière de l ' hui ssier l\1. Kiritzi, du 
kr .J u in 1936, dùment tra n scrit avec sa 
èlt'JJ onc ia ti on le 18 Juin 1936 sub ~o. 831 
\! j 11 icll. 

Ohjet de la venle: 
J feclclan , 9 kira ts e t '1 sahmes de ter

r~tins :3 is au v illage de El Hawarta, l'dar
l\ ~ 11. c t \Ioudirieh de Minieh, divisés 
enmmc s uit: 

1.) 3 kira ls a u hod E l Guéz ireh ::\o. 1, 
fa i,.;a n t partie de la parcell e No. 1. 

2.: :~ kirats e t 18 sahmes a u hod E l 
l)mclr· h :\ o. 2, parcelle \To. 13, à prendre 
!Jill' in cl i\'is dans 2 feddan s e t H kira ts. 

:l.) J Jeddan e t JO sahmes au hod Dayer 
El :\ahia \To. 3, par celle No. 55, à pren
dre par indivi s clans 1 feddan, 20 kira ts 
cl tu :::a hmes. 

'f,: [,.; que les dits bien s sc poursuivent 
ct (' nmporten t sans au cune exception 
ni 1 é:3cn e gén éralement quelconque. 

l'our l e:; limites consu lter le Ca hier 
cie,:; Charges. 

:\lise à prix: L.E. 30 outre les fra is . 
Pour la pou rsuivante, 

237-C-31 J\Ia u rice V. Cas tro , Rvocat. 

});li e : Samedi 1er :\la i i93ï. 
A la requête de la Banque :\Ii :::r. 
Au préjudice des Hoirs de : 1. ) feu Aly 

Darwiche Mou s tafa, 2. ) feu Fouad Aly 
Dar\\'ich e :\·Ioustafa, fil s m ineur elu pre· 
mi cr, de son Yi\·ant hériti er, saYoir: 

a) Dame Gazia ChariŒ\Vi, fill e d 'El 
Charkawi Ahmed, pri se ta nt en son 
nom per-·onnel q u 'en sa qualité. d 'héri
ti ère de son époux feu Aly Darwichc 
\l ous lafa , 

hl Dame F aika _-\bdel Lati f l\Iohamed 
El \Ioallem, veu ve du premier c t m ère 
elu :oecond, 

c) Dame Chafi ka Bent Guézira, m ère 
elu premier e t g rand'm ère du second, 

cl ) Saleh Darwiche, pris tant person
nell emen t qu 'en sa qualité de tuteur de 
ses frères mineurs :N'agui et Arabi, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

e) Moham ed Darwiche, 
f) Faika Darvviche, épo use de Gah r El 

:\Iawgo ud :\Ioham ed Tina, 
g) Dawlat Darwi che, épouse de J\Ia h

moud Ahmed E l Dah chan e, tou s pro
prié ta ires, s ujets égyptiens, dem euran t 
à ;\lallawi (Ass iout). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière pratiqu ée par l'huissier F. 
Lafloufa le 23 Juin 1933, dùm en t tran s
crit avec ses dénon cia tions a u Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal l\Iixle du 
Caire le 7 Juin 1935, Nos. 3011 Galiou
bi eh et 5221 Caire. 

Objet de la vente: lo t u nique. 
Un terrain cle la superficie de 333 m2 

26 cm., avec la mai son y élevée, compo
sée d'un sou s-sol e t d'un rez-de-cha us
sée, le sous-sol t.:omprenant deux charn
bres, une entrée c t accessoires c t le 
r ez-de-chau ssée 4 p ièces, un e entrée e t 
accessoires, No. 8, g uaricla :N'o. 7/ 2, ru e 
Habib El J\Iasri, a u Yillage clc \ V'aily li:! 
Soghra, d is trict de Da,vahi Masr, Ga
lioubieh , actuellem.ent chia l<he t Sami
yen E l W ache t, d is trict ete \ Vai ly, Gou 
vernorat elu Ca ire, a u hocl E l 1\.hachab 
wal Akoula ~o . 3, rai sant pa rti e etes 
parcelles cadas tra les Nos. 8 c L 13 e t for
m an t le lo t No. 5 ctu p lan de la Socié té 
Koubbeh Garden, en un seul tenan t. 

T els que les dits bien s sc pours uivent 
e t comportent sa ns a ucune excep tion 
ni rése rve gén éralement q uelconque. 

Pou r les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 300 outre les J' rab. 
Pour la pours uinl.n te, 

23l.î-C-50 \!au r ice V. Cas tro, avoca t. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête des Hoirs ci e J'c u El ie 

Michel Toueni, de son viva nt avoca t 
près les Tribunaux \li xtes, s uj e t hellè
ne, à sa voir : 

:L. ) La 0am e :\!anna, ve uve .-'\bctallah 
Gahchanc, fill e de fe u :\liche! Tou éni. 

2. ) La Dame Zakia G. Corinthi os, fill e 
clc feu :Vlichel Touéni. 

3.) La Dlle Olga l\Ii ell cl 'l'ouén i, fill e 
de feu :\Iicbc l Tou éni. 

!1. ) La Dlle Amalia \Ii chel Tou éni, fill e 
de feu J\li chel Tou éni . 

Toutes s uj e ttes locales, sa uf la 2mc, 
suj e tte hell èn e, dom iciliées au Caire, 
rue Fouad 1er No. ï 9 c t avec élec tion de 
domicile au Caire a u ca b inet cl e :\Ics 
Pangalo e t Comanos, avocats à .la Cou!'. 

Au pré judice du Sieur F a hmy .-\betel 
J\Ia lak \Vi ssa, fil s de feu Abclc l \la lak 
vVissa, de feu \Vissa i\Iikha il, proprié
taire, s uj et local, dem eurant au Caire, 
26 chareh El Cheikh Kam ar (Sakakini ). 

En vertu d' un procès-verbal cl e sais ie 
immob ili ère du 8 Aoùt 1936, dénoncée le 
22 Aoùt 1936 e t tran scrite avec sa dé
noncia tion en cla te elu 1er Sep tembre 
1936 :\o. 39H. 

Objet de la \·ente: 
Conformément à l'acte d u 22 .Juille t 

1929 :'\1 0. -4738. 
Un terra in de la superfi cie de 945 m2 

sis a u Caire, à Sakakini , ru e Cheikh Ka
m ar, chiakhe t E l Daher, ki sm El \Vail y. 

Sur le elit terra in sont cons truite s 
deux mai sons : 

La 1re de la s uperficie de 300 m 2, poe
tant le No. 26 de la ru e Cheikh Kamar, 
moukallafa No. 3/27 a u nom de F ahmy 
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Eff. Abdel l\Ialak \Vissa, composée d' un 
sous-sol de quatr<' magasins, d'un rez
clt•- cha ussée e L et e cl t: ux é tages s upérieurs 
auxquels il a é té ajo uté a ujourd 'hui par 
l'emprunteur un a u tre é tage form ant en
sembl e, ac lu cll cm enL, d ix appar tem ents. 

La 2me cle la s uperficie de 2It0 m2, 
portant Je \io. 26 ale!', moukalla fa No. 
5 / ~ a u nom de Fahmy Eff. Abdcl Mala k 
\V Issa, construite à l'intérieur, es t com
p osée d 'un rez-de-chaussée c t de quatre 
é tages s upérieurs, formant ensembl e elix 
appartemen Ls. 

Ain si que le tout sc poursu it e t com
porte, avec ses a ppartenances, anne
xes, connexes et dépendances e l les im
m eubles par des tination qui en dépen
dent e t tous accesso ires généralemen t 
quelconques, a ugmentation s, co ns truc
tions e L accro issem ents que l 'emprun
teur pourrait y faire ou avoi r fa its . 

Co nformémen t au nouvt~ l arpentage. 
Deux immeubles portant .l es \los. 26 

e t 26 «A», s is a u Caire, ru e El Ch eikh 
Kamar, à El Sakakini , kism El \Vai ly, 
Gouv ernora t du Caire, cadas tre ::'-Jo. 34 
«Z», es tima tion \To. 283 «A» Hl36, d 'une 
s uperfi cie de 93U m 2 80 cm. 

T els que les d its biens sc pours uivent 
e L comportent avec tou s accessoires et 
dépendan ces, san s aucun e exception ni 
réserve. 

P our les limites co nsut.lcr le Cahi nr 
clrs Charges. 

Mise à prix: L.E. 3300 outre les frai s. 
Pour les requérants, 

Pangalo e t Comanos, 
291-DC-87 Avocats h la Cour. 

llalc: tlam ccl i 1< 'r i\la i 1.937. 
A la requète clc la Banque .\fa l.ional c 

cl r~ Grèct·, V< 'n ant par .~ uil.t• d'abso rption 
aux droits c t ac ti ons de la Banqu e ct 'O
r icnt, socié té anonyme hellén iq ue, aya nt 
s iègï' à Ath ènes d s ucrur:::a lc au Ca ire, 
pour:-:uilc's c l d ilige nct 'S clr· :-:o n Di rt' C
tcur en ce LLe dern ière \i lle \l on:3 icu r C. 
l\Ialsas. y ctcnwmanL cL pour laq uclle 
Banqu e domi cil e ,,,., t é lu a.u Ca irt', au ca
biJwt clc \l e:-; Pangaln d Comano,.;, a\·o
ca ls i't la Cour. 

Au P'•·é judice elu tl ic ur All am Kh aJifa 
Amr o u .\mer, fils de J(h a lifa .Amr ou 
Amer, propri é la irr~ et comHwrc;an t, :-: u
ji'L local, demeurant ü Chark i Sam
ho uei , \Iarkaz \'ag ITam ad i (1\én r h ). 

En n.•t·Lu d'un procès-verbal de sai s ie 
immobi lière pratiquée en date elu 30 
~la i 193'1. dé non cée le 21 Juin t D3!l et 
t ran scrite av ec s a. d énon cia tion en dale 
du 2 .Juill e t Hl3'1, 0/o. GQD E éna. 

Objel de la \Cnte: 
;2 Jcddans, "1 kiru b e l IK s<thm c::: cie 

terres s ises ~t Charki Samhoud, :\la rk az 
:\ag n amacli (Kéne ll ), d i \i.c'<~::; comme 
s u it : 

1. ) J fcdctan. Q ki ra.b et u :-:atHW'" par 
indivi ;-; dan s la parcelle ·~ n cnl i1' l' qui 
r s t clc 3 fcdclan" c t. 2 ki rah <llt lwd Gué
z irl't Ra lcb Pae ha :\o. :31 . J'ai::: anL par
ti c~ de la pa rce ll e ·so. :>. 

2.) 22 1\ir él t ~ ct 12 sahmr·,.; pa r indivi s 
clans t !'t•dclan ,.t L'J ki ra ts a u !J oel Sahel 
.-\hnwd E cnao ui \' o. 7, fai sant pa r ti e de 
la parcc ll c :\ o. 8, par indivis dan ::: la 
pa rcelle r·n enti er qui ·e s t cie 2 fcclclans, 
21 ki rals e t 8 sahmcs . 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. i20 outre le s frai s. 
Pour la poursuivante, 

Pangalo et Comanos, 
206-DC-92 Avocats. 

Date: Samedi 17 Avril iD3Î . 
r\ la requête de Fahmy !\'aoum ct Cts . 
A l'encontre de' 
1.) Hoirs de feu Abdcl ~ l éguid Sayed 

Abdel Aal, savoir: 
a) Dame Nefi ssa El Kordi , 
b) Dame Farida Youssef Abou Donia, 

èsq. de tutri ce de Sania, Ikbal. Zeinab, 
Khairia, Naffou ssa, I-losna, Sayed, Adlia 
et Zakia, 

c) Cheikh Hamed Sayed Abdel Aal, 
èsn. et èsq . de tuteur des mêmes, mi
n eurs, à Menayel, Markaz Chcb in El 
1\anater. 

2.) Dame Zannouba Sayed Abdel Aal, 
à Arab El Mohammadi, à El Demerda
che. 

3.) Dame Naima Sayed Abele! Aal, à 
bare t El Beheri, à El \Vailia E l Soghra, 
au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai i D34, transcrit le 
7 Juin i 934, sub No. AO'ï7 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
iO feddans par indivis dans 25 fed

dans, i 9 kirats et 14 sahmes ainsi divi
sés : 

1 feddans. i2 kira ts et i2 sahmes si,; 
à Syriacos, 'aux hods Om Regl ah No. 3 
e t Abou! Nasr No. i2, 

iG feddans, i8 kirats et 20 sahmes sis 
à Manayel, aux hods El Kherss No. iO 
et Om Reglnh No. 3, 

i feddan, 11 kirats et 20 ~ahmes sis à 
Kafr Hamzah, au hod E l Tawil No. 9. 

Les trois villages dépendan t de Mar
kaz Chébin El Kana ter (Galioubieh ). 

Pour les limites et les conditions de la 
vente consulter le Cnhier des Charges, 
No. 907 / 60e . 

Mise à prix: L.E. 330 outre lrs frai :; . 
Pour les poursuivants, 

298-DC-94 J ean Choucri I-l addad, avocat. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Samedi 3 A .. vril 1937. 
A ~a requête de The Land Bank of 

Egypt, soc iété anonyme ayant siège à 
Al Pxandri e. 

Au pt·éjudicc des Sieurs : 
1. ) Aly Hnssan Abele! H.ahman Agha, 

fils de fr~ u Abde l H.ahman Agha, 
2.) Mahmoud Aly Hassan Abde l H.ah

m an Agha. fil s du susnommé. 
To.u? . de~x propriétaires, égyptiens, 

domiCJI!é s a Harbachant, dis trict de Be
ba (Béni-Souef), débiteurs poursuivis. 

Et eontrt~ les Sieurs e t Dames: 
1. ) Kh adiga, fill e de Younès Abdel 

Rr:him. 
2. ) l'vl ohamed Metwalli Dr~ssouki. 
3.) Abdr~ l Az im Mahmoud Ahmed. 
q ll amida, fill e de Soliman Saleh. 
5.) Saleh Aly Issa, pri s tant en son 

n om porsonnel qu 'en sa qualité de tu
teur dP ses enfants mineurs: 

a) Ammar fils de Saleh Aly 
b) Saber fil s d -: Salch Aly Is'sa, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

c) Khazna fill e de Saleh Aly Issa, et 
con tre ces derniers personnellement 
po ur le cas où ils seraient devenus ma
jeurs . 

6 ) Mohamed Hassan Saleh Mohamed. 
7.) Naguia Soliman Saleh . 
8.) Moham ed Khalifa Soliman. 
9.) Amin I-Iassanein Abou Gabal. 
\) bis) l\1ahmoud Ahmed Mous tafa . 
Les Hoirs de Mahmoud Metoualli 

Dessouki, savoir : 
iO. ) Hassan Mahmoud Metou alli, son 

fil s. 
11 .) Beba Badre Okacha, sa veuve, pri

se tant personnel lem ent qu'en sa qua
lité de tutrice de : 

a) Metwalli Mahmoud Metwalli , 
b ) Fahmy Mahmoud Metwalli , 
c) Gabda, fill e de Mahmoud Motwalli, 
d) Attiate, fill e de Mahmoud Metwal

li , enfants du dit défunt, e t contre ces 
derniers personnell emen t pour le cas où 
il s sera ien t devenus maj eurs . 

Les Hoirs de feu Khalifa Soliman Sa
leh, savoir: 

i2. ) Mohamed Khalifa Soliman Saleh, 
son fil s, pris tant en son nom personnel 
qu 'en sa qualité de tuteur de ses frères 
e t sœurs mineurs: 

a) Abdel Hamid , b ) Abdel ~Ieguid , c) 
Mahmoud. d) Azzouz, e) Amna, f) \Va
guida, g) Atoua, enfants du dit défunt, 
e t contre ces derniers pcrsonnPll ement 
pour le cas où ils serai ent devenus ma
jeurs. 

i3 .) Soliman Khalifa Soliman Saleh . 
14.) Abdel Azim Taalab Khalifa Soli

man Saleh. 
i 5.) Abdel W ahab Khalifa Soliman 

Saleh. 
i6. ) Saloum Kh alifa Sol iman Saleh, sa 

fill e maj eure; épo use de Mohamed Mo
hamed Hassan. 

17. ) Sa ire veuve Sekkina, fill e de 
Azzouz Moustafa Omar. 

i8. ) Sa 2me veuve Ghozail, fille 
d 'Abou Bakr J-Iouedi . 

19.) Sa 3me rvPuve 1:<-,atma, fill e d'Ibra
him Mazek. 

20.) Sa J.~,m e veuve Bamba, fill e de 
Hassan Abele! H.ahman . 

21.) Samah. fill e e t hériti è re de son 
père Khalifa So liman Saleh , épouse de 
lVIohamed Soliman Youssef. 

Les Hoirs dP feu Zaki Soliman Saleh, 
::;avoir: 

22.) Mohamed Khalifa Soliman, 
23.) Ahdel Alim El Kébir Kha lifa So

liman, 
24.) Soliman Khalifa Soliman, ces troi s 

frères du dit défunt, pri s également en 
leur qualité d 'héritiers de feu leur frère 
Abdr~ l Azim El Sayed T\halifa Soliman 
Saleh. 

Les Hoirs de feu Fahmi Mahmoud 
Metwalli, savoir: 

25 .) Nour Bent Okacha Abdall ah, sa 
mère. 

26.) Mohamed Metwalli, pri s en sa 
q ualité de tuteur de ses neuveu et niè
ce: 

a) Metwalli Mahmoud Metwalli, frère 
du défunt, 

b) Saadieh Bent Mahmoud lVIetwalli 
sœur du défunt, et contre ces dernier~ 
r e.rsonnellement pour le cas où ils se
rai ent devenus majeurs. 

Les Hoirs de feu Mariouma Soliman 
Saleh, savoir: 
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27.) Abdel Hamid Abdel Nabi, 
28.) Abdel Kerim Abdel Nabi, 
2D.) Mabrouka Abdel Nabi, 
30.) Salloum Abdel Nabi, 
31.) Selemin Abdel Nabi, 
32.) Salma Abdr l Nabi, enfants de la 

dite défun te e t de Abdel Nabi Swehar 
Efker in. 

Tous pro prié tai res, égyp tiens, dom ici
liés ~t Mazoura, di s trict dr~ Béba (Béni
Sour[), sauf les Hme ct 25me à Beba, 
le \Jme ü El Fachn, la 2ime à Talt, Mn.r
kaz El Fachn (Mini eh), la 20me ac tuel
lem ent de domicile inconnu. la 4me ~t 
Gharak El Soltani e t le 5m e à Ezbet Aly 
Issa (A1'adi El Ezba). dis trict do Elsa 
(Fayoum), los 2Îme, 28me, 2Dmc, Bünw, 
3Jme r t 32m e à Kom El Ahmar, déprn
dant de Mazoura, la :Lre i.t Harbchcllll, 
Markaz Beba (Béni-Souef). 

Tiers détenteurs apparents. 
En w•t-tu d'un procès-verbal do ~n i sie 

immobilière elu 12 Août i985, hui ~s i 1; r 
Della Marra, transcrit le iO Septembre 
1935 I\o. 689 Béni-Souef. 

Obje t de la yente: 
Su ivan t procès-vt~ rba l de di s trac tion 

du 3i Mars i\J:36. 
17 feddans, 11 kirals ct iG sahm es 

de terrain s cu ltivables sis a u village de 
Mazoura, district de Bcba, Moudi rich cie 
Bén i-Souef, divi sés comme suit: 

A. - Bien:-: appartenant en commun 
aux Sieurs Aly Hassan Abdel H.ahman 
Agha e t so n fil s Mahmoud Aly Hassan . 

H f,' ddan s, 20 kirats e t i 6 sahmes di
vi sés ain si: 

1. ) Au hod El Omda No . 37. 
i feddan et i6 kira ts en deux parcl'!

lcs: 
La ire de :L fcddan e t /1 kirats, faisan t 

partie de la parcelle No. 33. 
La 2m e de i2 .kira ts, faisant partie rlc 

la parce lle No . 37. 
2. ) Au hod El Kammoun No. 43 . 
io kirats fai sant partie des pa rcell es 

Nos. 36 et t1o. 
3.) Au hod Azzouz l\o. H. 
iO kirnts fai sant par tie de la parct'll t~ 

No. t1G. 
4. ) Au hod Soliman No. 45. 
7 Jr ddans et 5 k ira ts, en quatre par

cell es : 
La ire de 3 feddans, 6 kira ts e t 8 sall

mt·~s. faisant pa r tie de la parcelle .\o. K. 
La 2me de 14 kirats et 4 sahmes, par

cell e 1\o. 28. 
La 3me de 23 ldrats, parcelle No. :L4. 
La 11me de 2 feddans, 9 kirats ct 12 

sahmes, fai sant partie de la pnrcellc 
No. 25 . 

5.) Au hod El Malaka No. qG. 
3 feddans, 6 kirats e t 8 sahmes fai

sant partie des parcelles Nos. iD ct 20. 
6.) Au hod El Oussieh No. 117. 
i feddan, i6 kirats et 8 sahmes fni

sant partie des parcelles Nos. 37 et 44. 
B. - Biens appartenant exclusive

m ent à Aly Hassan Abele! H.ahman 
Agha. 

2 feddans et i5 kirats divisés ainsi: 
1.) Au hod Soliman No. 45. 
i feddan. 2 kira ts et 8 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i8 kirats e t i2 sahmes, fai

san t partie de la parcelle No. 8, à pren
dre par indivis dans 3 feddans, 10 kirats 
et 12 sahmes. 
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La 2me de 7 kirats et 20 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 25, à pren
dre par indivis dans 1 feddan, 10 kirats 
ct 8 sahmes . 

Des dits biens il y a lieu de distraire 
4 kirats et 5 sahmes expropriés pour 
cause d'uti lité publique. 

2.) Au hod El Malaka No . 46. 
15 kiraLs et 8 sahmes faisant parLie de 

la parcelle No. 19, à prendre par indivis 
clans 2 feddans et 22 kirats. 

3. ) Au hod El Oussieh No. 47. 
12 kirats et 12 sahmes faisant partie 

dt '::' parcelles Nos. 37 et 44, à prendre 
par indivis dans 2 feddans, 8 kirats et 4 
~ah mes. 

.ft. ) Au hod El Garouf No . 51. 
8 .kirats et 20 sahmes faisant partie de 

la pctrcelle No. 14, à. prendre par indivis 
clans 1 feddan, 15 lurats et 8 sahmes . 

Des dits biens il y a lieu de distraire 
0 kir a ts et 17 sahmes expropriés pour 
cau:oc d'utilité publique. 

Tels que les dits biens se poursui
yent et comportent avec tous immeu
ble::i par nature ou par destination qui 
en dépendent sans aucune excention ni 
réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dien ce des criées de ce Tribunal du 20 
Février 1937 à la r equérante pour la 
somme de L.E. 360 outre les frais, et 
d. la suite d'un procès-verbal de suren
chère dressé par le Sieur Amin Has
s;mein Abou Gabal, le 2 Mars 1937, la 
vente aura lieu comme ci-dessus. 

\lise à prix nouvelle: L.E. 396 outre 
les frais . 

2:21-C-lt8. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Hale: .Jeudi 22 Avri l 1937. 
A ],a requête de : 
1.) Les Hoirs El Sayed Abdalla Ma

g·ar. savoir: a ) Mohamed Abdel Moneem 
\lagar, b) Dam e Zakia Sayed Magar, c) 
Dame Fahima Hassanein Bondok, sa 
H~UH', tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mineurs 
Sania et Bahigua. 

:2 .) Les Hoirs de feu Abdalla Abdalla 
\;Iagar, savoir: a) Mohamed Abdallah 
\Iagar, b ) Saad El Dine Abdalla Magar, 
c) Ahmed Abdalla Magar, d) I-Iekmat 
Abdalla Magar et e) Dame Fahima Ah
mec! \Vali, sa veuve, tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs: Fathia, Hussein, 
Souacl, Fekria, Hayat et Loutfia. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Miniet Sandoub, dis trict de 
Mansourah. 

Contre les Hoirs de feue Ammouna 
\Iohamed Kechk et des Hoirs de feu El 
Saycd Aly Ghouel (héritier de la ire), sa
voir: a) Ibrahim Mohamed Aly Ghouel, 
b) Rahifa Mohamed Aly Ghouel, c) Bah
zan Mohamed Aly Ghouel, pris en sa 
.qualité de tuteur de la mineure Hafiza 
\'viohamed Aly Ghouel. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mansourah. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du ii Février 1930, dénoncée 
le 20 Février 1930 et transcrite le 24 Fé
vrier 1930 sub No. 2475. 

2.) D'un procès-verbal de distracLion 
d'une partie des biens et de r ectifica
tions, .dressé au Greffe des Adjudica
tions près le Tribunal Mixte de :Man
sourah le 30 Avril 1931. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

8 feddans, 17 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr El 
Amir Abdallah, district de Simbella
wein (Dak.), savoir: 

1.) 3 feddans, 15 kirats et 2 sahmes 
par indivis dans 5 feddans, 15 kirats et 
16 sahmes en trois parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan, 22 kirats et 16 sah
mes au hod El Amir No. 4, parcelle No. 
1·3. 

La 2me de 1 feddan et 17 kirats au hod 
El A mir No. 4, faisant partie de la par
celle No. 17. 

La 3me de 2 feddan s au hod El Rizka 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 
5. 

2.) 5 feddans, 2 kirats et 20 sahmes à 
prendre par indivis dans 6 feddans, 10 
kirats et 4 sahmes au hod El Rizka No. 
5, faisant partie de la parcelle No·. 5. 

2me lot. 
5 feddans, 16 kirats et 22 sahmes à 

prendre par indivis dans 7 feddans et 
18 kirats de .terrains sis au village de 
Ternay El Amdid wa Kafr Mohamed El 
Timsah, district de Simbellawein (Dak. ), 
en deux parcelles: 

La ire de 17 kirats au hod Ribah El 
Saghir No. 12, faisant partie de la par
celle No. 16. 

La 2me de 7 feddan s et 1 kirat au hod 
El Dalhamia El Kibli No. 20, parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porle san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles. par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
226-M-595. William N. Saad, avocat. 

Date: .Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête de Me Jose ph Soussa, 

avocat, sujet local, demeurant à Man
sourah, subrogé aux poursuites de la 
Raison Sociale Peel & Co., Ltd., suivant 
ordonnance rendue par M. le Juge des 
Référés en date du 25 Février 1937. 

Contre Mansour Goueli , négociant et 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mit El Ghoraka. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Ph. Attalla, du 6 
Janvier 1936. dénoncée le 14 Janvier 
1936 par l'huissier lb. El Damanhouri, 
le tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah le 
'Z7 Janvier 1936 sub No. 234. 

Objet de 13 vente: 
4me lot: 5 feddans. 
:Sme lot: 5 feddans. 
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Ces deux derniers lots sont à prendre 
par indivis dans 79 feddans, 20 kirats et 
12 sahmes de terrains agricoles sis au 
village de Mit El Ghoraka, district de 
Talkha (Gh.), au hod Soultan No. 17, 
parcell e cadastral e No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 uour le 4me lot. 
L.E. 450 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mars 1937. 

Le poursuivant, 
227-M-596. .Joseph Soussa, avocat. 

Uale: .Jeudi 22 Avril 1937. 
A ~a requête de la Raison Sociale 

Youssef et Aslan Lévy-Garboua et Co., 
administrée française, ayant siège au 
Caire et succursale à 1\llit-Ghamr. 

COI]Jtrc les Hoirs Aly Hassan Gadalla, 
fils de Hassan Gadalla, savoir: 

1. ) Dam e Maysar Hanem Eoreiti, 
2.) Chafik, 3.) Bahgat, 
4.) Maazouza et 5.) 'Mahmoud. 
La ire veuve et les autres enfants du 

dit défunt, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Mit El Ezz, Markaz Mit
Ghamr (Da:lc ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Janvier 1931, huissier 
G. Vlandi s, transcrite le 2 Février 1931, 
sub No. 1264. 

Objet de la vente: 
Biens appartenant à Aly Hassan Gadal

lah. 
A. - 15 kirats de terrains sis au vil

lage de Mit El Ezz, district de Mit
Ghamr (Dale ), au boel Dayer El Nahia 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 35. 

Il existe s ur cette parcelle 13 maison
nettes construites en briques crues, dont 
deux à deux étages et les autres à un 
seul étage, occupant une superficie de 
12 kirats environ. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
clr~s Charges. 

B. - 1050 m2 formant une parcelle. 
sis au village de Mit El Ezz, district de 
Mil-Ghamr (Dale ), au hocl Dayer El Na
hia No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. · 53, habitations du village, dont une 
partie est couverte par une maison d'ha
bitation de 4 chambres et un hall , cons
truite en briques cuites, composée d'un 
rez-de-chaussée (1er étage), une autre 
partie, elu côté Sud, formant un dawar 
construit en briques crues et une autre 
partie formant 1/4 de feddan environ, li
mités: l\'orcl, maison Sid Ahmed Kandil, 
s ur 35 m.; Ouest, Ahmed Elewa- et El 
Chafei Razine et Hassan Ahou Aly, sur 
30 m.: Sud, rue sur 35 m.; Es t, rue où se 
trouve la porte d'entrée de la majson, du 
jardin et du dawar, s ur 30 m. 

Sur cette dernière partie sc trouve une 
pompe artésien ne. 

lfise à prix: L.E. 76 outre les frais. 
:.\1ansourah. le 26 Mars 1937. 

' Pour la po·ursuivante, 
l\1aksud, Samné et Daoud, 

281-DM-n Avocats. 
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Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

de Tabacs e t Cigarettes Papathéologou, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ramadan Mohamed 
Chaaban Haggam, fils de feu l'vlohamed 
Chaaban Haggam, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Wiche El Hagar, dis
trict de 1\'Iansourah (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ph. 
Bouez, le 18 Octobre 1934, transcrite le 
5 Novembre 1934, No. 10373. 

Objet de la vente: 
A. - 23 m2 76 cm. de terrains culti

vables sis au village de vViche El Hagar, 
district de .Mansourah (Dak.), au hod Da
yer El Nahia No. 14, fai sant partie de la 
parcelle No. 22, et 16 sahmes faisant par
tie des habitations du village, exemptés 
d 'impôts. 

Sur la dite parcelle sont élevés deux 
m agasins construits en briques rouges, 
complets de portes et fenêtres. 

B. - 60 m2 52 cm. sis au même vil
lage de Wiche El Hagar, district de Man
sourah (Dak. ), au hod Dayer El Nahia 
No. 14, faisant partie de la parcelle No. 
22, et 16 sahmes faisan t partie des habi
tations du village, exemptés d 'impôts. 

Sur cette superficie est élevée un e mai
son de deux étages, construi te en bri
ques crues, complète de portes et fenê
t res. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 93 outre les frais. 
J'v1ansourah, le 26 l\Iars 1937. 

Pour la poursuiYanle, 
Maksuù, Samné et Daoud, 

286-DM..i82 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête de la Dlle Adèle Coussa, 

fille de Neematallah Choukri Coussa. 
Au préjudice de Abdallah Hassan Ab

dallah, connu sous le nom de Abdallah 
Bey Néguib, fils de feu Hassan Saad, 
de feu Saad Abdallah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai 1933, suivi de sa 
dénonciation au dé bi te ur exproprié en 
date du 1er Juin 1933, les dits actes 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le ii 
Juin 1933, No. 6189 Dakahlieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
141 feddans, 22 kirats et 8 sahmes sis 

aux villages de Débigue, El Missah, El 
Gawachna et Darb El Souk, di s trict de 
Simbellawein (Dak.), divisés comme 
suit: 

Au village de Débigue. 
23 feddans, 13 kirats et 4 sahmes au 

hod El Mazareh El Kibli No. 20, parcelle 
No. i. 

Au village de Missah. 
29 feddans et 7 kirats divi sés comme 

suit: 
i.) Au hod El Mazareh No. ii, 28 fed

dans et 7 kirats, partie parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Boussa No. 10, ki sm 

tani, 1 feddan, partie parcelle No. 10. 
Au village de Gawachna. 
88 feddans et 16 kirats au hod Tawil 

No. 2, parcelle No. 1. 
Au village de Darb El Souk. 
10 kira ts e t 4 sahmes, parcelle No. t1, 

au hod Khor El Ads No. 9, formant ri
gole privée. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les construc
tions, mai sons d 'habitation, ezbehs, da
\vars, sakiehs, machines fixes ou non, 
arbres, dattiers, plantations e t générale
m ent tous immeubles par nature ou par 
des tination qui en dépendent, sans au
cune exception ni réserve, et notam
ment: 

1.) 2 sakiehs (kassaba en fer), su r le 
canal El Débiguieh, au village de Débi
gue, installées au hod El Mazareh El 
Kibli No. 20, parcelle No. 1, de 23 fed
dans, 13 kirats et 4 sahmes ci-dessus 
désignés. 

2.) Une machine locomobile de 8 che
vaux avec pompe 6 pouces sur le canal 
El Débiguieh, au village de Débigue, ins
tallée sur la parcelle de 23 feddan s, 13 
kirats e t '1 sahmes ci-dessus désignés. 

3.) Une sakieh kassaba, in stallée s ur 
la parcelle de 28 feddans et 7 kirats au 
village d'El Missah, ci-dessus qualifiés. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à pl'ix: L.E. 6790 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

238-Cl\1-32 Marc J. Baragan, avocat. 

Date: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Chouhdi Bou

tro s, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Baliana, pris en sa qualité de cession
naire a ux droits et actions du Crédit 
Foncier Eg-yptien, en vertu d'un acte de 
cession en date du 14 Mars 1936. 

Contœ le Sieur Saïd Bey Télémat, pris 
en sa qualité de syndic de la faillite Bou
los Rouphaïl, demeurant à Alexandrie. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées par mi
nistère des huissiers A. Georges et Y. 
Michel, en date des 13 Mai et 29 Juin 
1933, dénoncées les 25 Mai, 13, 15 et 23 
Juin 1935, transcrites les 2 Juillet 1935 
sub No. 3957 et 23 Juillet 1935 sub No. 
7467. 

Objet de la vente: 44 feddans, 18 ki
rats e t 1 sahme de terrains sis au villa
ge de Ternay El Zahayra, district de 
Simbellawein (Dak.). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2360 outre les frais . 
JVIanso urah, le 26 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
275-M-398 Wadih Salib, avocat. 

Dale: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Antoine Bevi

lacqua, négociant, sujet italien, demeu
rant à Ismaïlieh. 

t:onLt·e le Sieur Mohamed Khalifa, con
nu sous le nom de Mohamed Mohamed 
Khalifa, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à BI Salhieh, district de Facous 
(Ch.). 

En vel'tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 30 Août 1934, 
hui ssier G. Ackawi, transcrite avec sa 
dénonciation le 10 Septembre 1934, No. 
1431. 

Objet de la ven.te: en un seul lot. 
'' feddans, 3 kirats et 7 sahmes de ter

rains s is au village d'El Salhieh, district 

26/2'7 Mars 1937. 

de Facous (C h. ), divisés en six parcelles 
comme suit : 

1.) 2 kirats e t 13 sahmes au hod Orrt 
El Hassa No. G, parcelle No. 511. 

2. ) 1 kirat et 11 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 50ft. 

3. ) 1 feddan, 17 kirats e t 19 sahmes au 
même hod, faisant parti e de la parcelle 
No. 503. 

4. ) 10 kirats et 12 sa!Jmes au même 
hod, parcelle No. 3CXJ c t fai sant parti e de 
la parcelle No. 510. 

5. ) 2 kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 503. 

G. ) 1 feddan et 17 kirals au m ême hod. 
fai sant partie des parcell es Nos. 472 et 
47ft. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ]Wix: L.E. 95 outre les frais. 
l\lan so urah. le 26 Mars 1937. 

· Pour le poursuivant, 
274-l\h597 S. Lévy, aYocat. 

Dale: Jeudi 22 Avril 1937. 
A lia requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, soc iété anonJ·me 
ayant siège à Alexandrie . 

ConLt·e Chehata Abde l Hahma.n Enan, 
propriétaire, sujet local, dem eurant à 
Demouh El Sebakh, d is trict dr Dékt' r
n ès. 

En YCrlu d'un procès-Ycrbal de :::ai:<ie 
immobili ère du 23 Juin 1034. dénoncée 
le 2 Juillet 193!! e t transcrite avec sa. dé
nonciation le 9 Juill et 1034 sub No. G08\). 

ObjN de la vente: 11 fcddan s de biens 
sis à Dcrnouh El Sebakh, dis trict de Dé
kernès (Dak.), dont :5 ft ' ddans e t 8 ki rals 
au hod El Sahel No. 11 , parti r de la par
celle No. 71 et 5 feddans e t 16 kirat ~ au 
hod Rl Dawar No. 12, parcelles Nos. -1-±, 
lt8 , 47, 46, 49, 50, 51 e t 52 e t partie par
cell es Nos. 53, 54, 55, 56, 58, 42, lt 3, 't\5, 
68, 69, 80, 81, 82 et 83. le tout en un seul 
tenant.. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 575 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud. Samné et Daoud. 

285-Dl\1-81 · Avocats. · 

Date: Jeudi 22 Avril1937. 
A la requête de la Banca Commr.rr.ia

le Ita liana per l'Egitto, société anonyme 
ayant siège à Alexandrie e t succursale 
à Mansourah. 

Contre Mohamed Bey Abdel Guélil 
Abou Samra, Propriétaire, suj et local, de
meurant à Kafr Badaway El Kadim, di s
tr ic t de Mansou rah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin i ü3't, dénoncée 
le 28 Juin 1934 et transcrite Je 30 Juin 
1(}3!! sub No. 6724. 

Objet de lia vente: 
'1 feddans, 22 kirats eL 10 sah mes de 

terrains cultivables sis au villag-e de 
Kafr Badaway El Kadim, district de 
Mansourah (Dale), divisés com me surL: 

1.) 2 feddans, 21 kirats et 20 sahmes 
a u hod Om Khalifa No-. iR. faisant par-
lin de la parcelle No. 5. · 

2.) 1 ki rat e t '1 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 9, fai sant partie de la par
celle No. 4. 
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3.) 2 feddans au hod Om Khalifa No. 
10, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

284-DM-80 Avocats. 

Date: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Si.eur Guirguis Eff. 

Hann_a, fonclionnaj,re, égyptien, d·emeu
ranL a Mansourah, rue Abbas, admis au 
uénéfice de l'Assistance Judiciaire e L de 
l\1. le GrcHie:r en Chef du Tribunal Mix
te de Mansourah, pri.s en sa qualité de 
préposé ù la Cais:se. des Fonds J ud i
ci aires. 

Contre: 
A. -Les Hoi rs de Salib E.ff. Nasr, fils 

de feu Nasr A.badir, fils de Abadir, sa
vOir: 

1.) Me. Nasr Labib, 
2.) Dame Katrina Salib, 
3.) Mikhail Zaki Salib, 
4.) Tewfik Salib, 
5.) Dr. Iskanda.r Chafik, 
6.) Ghobrial Fahmi, 
7. ) Dame Hanouna Salïb, 
S. ) Dame Hél.ana Salib , 
9.) Dr. Ramzi Salib, 
10.î Gorgui Salib, 
i 1..) Dame Stéfana. Jhrahim Azer. 
La de·mière, v•euve e~. le.s auLre:s en

fa nt.:; ct. hériti ers du dii défunt.. 
B. - Hoirs de Mounira Salib. de s.nu 

viva.nt fille .e t. hét' itière du clil dél'un!, Sa
lib Bff. Nasr, savoir: 

1.2.) Me. Ramsis Gabraoui , lanl en son 
nom qu'en sa qualité clf:. l.ul eur de. sR fil
le mi neure Margu•r rit.e Ram sis. 

Tous propriéla.ir.r's, suje ts locaux, cl e
mruranf les deux pnemi ers à Mansou
rah, Je i er à la rue Midan el Mnuafi r.L La 
2nw à la. ru r El 1\Ioudir. propriété de El 
Hag- Omar El Samanoudi, J.Ps 3mf' e t 
4mP à Mit Ghamr (Dak.). chaPP.<h El 
Bah r-. Mielan K eni S·S•P t El Akbal. Jp, 5nlf' 
à E! Fikria. Markaz Abou-Korkass I:Mi
ni e:1). le 6me à El Farkha. c.léprndanl àc 
Béni- Souef où il est. w eki.l mn·fa.f ,ech ze
raa, la 7me nu Oai!'l ' . ü la. rur Sayem El 
Dah;· El Charli:i No. 8. Choubrah. i.es. 8nw 
ri. 9;•"Jr au Cai rf' . il T-Iacla w'k El T\nbhrh. 
ch a.rch El Jsraili No. i. le;s iüme eL iime 
à El Gawachna, Markaz Simbellav,rein 
(Dale) e l le i2mr au Caire, à Hadayek E l 
Kobbeh, avec son père Gabraoui Eff. 
Cha'nroukh. danS~ sa propriété, chiakhct 
Ah med Eff., rue Bassiouni No. 7. 

En vertu d 'un procès-verba.l de sa i:::i fl 
du 9 Septembre i936. huissier Ant. J\1. 
Ackad. trans cri '·e le 2"2 Septembre i936, 
sub No. 8283. 

Objet rte la vente: 
42 f·edclans. 3 ki ra ts e l iO sah me.s de 

t~rrains sis au village d 'El Gawachn<l, 
dt~ kict de Simbellawe in (Dak. \. divi s(~S 
comme suit: 

1.) 39 feddan s, ii kirals eL iO sahmes 
a.u hod El Hemayal No. ii. faisant. par
tie de la parcell e No. i e t parcelles Nos. 
12 et ii 

2.) i fëddan, i7 ki·ra.ls e l 8 sahmes au 
hod El Hema.yaJ No. iL parcelle No. !J. 

3.) 22 kirats et 16 sahmes au hoc! El 
Hemayat No. ii, fai sa nt partir de la par
celle No. 8, par indivis dan s 2 f·eddam, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9 kirats et 16 sa.hmes, superficie de la di
te parœUe. 

Ensemble: 
i.) Une ezb~h const.ruile en briques 

crues, compose.e de 10 matsons ouvriè
re.s, ainsi que la mai son du proprié
taJr~ conLenant. plusieurs· chambr·es, ma
gasms et dawars. 

2.) ~Jnu; viei il e r:nachine cl 'i:rrigalion, 
hors d usage, ahe1Lee sous une CŒ1struc
tion, en briqm~s cuit-es en part.i,e dJémolie. 

3.1 10 dattiP.rs. 
Pour les limites consu lter le Cahier 

des Charges. 
i\ti~.e à prix: L.E. 4500 outre les frais 
Mansourah, le 26 Mars i937. 

Pour les poursuivants, 
Maksud, Samné e t. Daoud 

277-DM-73 Avocats: 

Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
. A la I~u~te du Crédit Foncier Egyp

tle!l, societe anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A.- L) Aly Hammad, 

2.) Abdallah Hammad, enfants de feu 
Hammad Hammad. 

B. - Les Hoirs de Ahmed Hammad 
fils de feu Hammad Hammad de son vi~ 
vant codébiteur du requérant, savoir: 
. 3.) Mohamed Ahmed Hammad, son 

fils, 
4.), Dame Ad!la Hammad, sa fille, épou

se cl Abdel Aziz El Chaféi 
5.) Dame Saddika Bent 'Metwalli You

nès, veuve de feu Ahmed Hammad, fils 
de feu Hammad Hammad, de son vivant 
codébiteur du requérant, 

6.) Dame Khadigua Hammad épouse 
d'El Sayed Abdallah El Gamal,' fille de 
feu Hammad Hammad, 

7.) Fahima, fille de feu Hammad Ham
mad, épouse Mahmoud Hassan Arafa. 

C. - Les Hoirs de Ibrahim Hammad 
fils de Hammad Hammad, savoir ses en~ 
fants: 

8.) Abdel Hamid, 9.) Abdel Latif, 
iO.) Dame Raffa ou Raifa, épouse de 

Hassan Abele! Rahman. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Banoub, sauf la 5me à Afni
che, dis trict de Talkha (Gh.), la 7me au 
Caire, haret El Madraa No. 25, à côté d'El 
Azhar, kism Darb El Ahmar, le 8me à 
Kafr El Garayda, district de Cherbine 
(Gh.) et la iüme au Caire, à haret Tamim 
El Rassafi No. 2, au ier étage, à droite, 
immeuble Hoirs du Dr. Mahmoud Sed
ky, par chareh El Khalig El Masri, kism 
Sayeda Zeinab. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mars 1935, huissier 
A. Kheir, transcrite le i5 Avril i935, sub 
No. 851. 

Objet de la vente: 
i6 feddans, i9 kirats et 10 sahmes de 

biens sis au village de Banoub, district 
de Talkha (Gh.) anciennement et avant 
les opérations du cadastre aux hods El 
Serou et El Hessa, actuellement au hod 
Hammad No. 14, en deux parcelles : 

La ire de 14 feddan s, ii kirats et i4 
sahmes. 

La 2me de 2 feddan s, 7 kirats et 20 
sahmes. 

Ensemble: 2 ki rats dans une locomobi
le de 10 H.P., in s tallée sur le canal dit 
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B.ahr El Teraa, avoisinant l'habitation du 
village, 

Ladite locomobile n'existe plus. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. i280 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud 

287-DM-83 Avocats. ' 

Date: Jeudi 22 Avril i937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., .société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieuf Ahmed Badaoui Has
san Rebaa, fils de Badaoui, petit-fils de 
H~s:;~t; _Rebaa, propriétaire, égyptien, do
micilie a El Maassarah, district de Cher
bine (Gh.) et actuellement à Mehalla El 
l~?b_ra (Gh.), où il est employé à la So
Ciete MI.sr (Banque Misr), section de mi
se en phs des étoffes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre i934 huis
sier A. Kheir, tran scrite le 20 Novem
bre 1934, No. 2083. 

Objet de la vente: 
14 feddans, iO kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ha
mou!, district de Cherbine (Gh.), au hod 
El Anz No. 9i, en deux superficies: 

La ire de 2 feddans, 3 kirats et 4 sah
mes, faisant partie de la parcelle No. 9. 

La 2me de 12 feddan s, 7 kirats et i6 
sahmes, t'aisant partie de la parcelle 
No. i. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 88 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Mars i937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

282-DM-78 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum Cor

poration, société anonyme américaine, 
ayant siège à New-York (E.U.A.) et suc
cursale au Caire. 

Contre le Sieur Emil e Henein, fil s de 
feu Elias Youssef Henein, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Mansourah, rue 
Ismail et actuellement à El Irak, sans 
domicile connu e t pour lui au Parquet 
Mixte de Manso urah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 24 Février 1936, 
huissier Y. Michel, transcrite le 25 Mars 
i936 No. 3310 (Dak. ). 

Objet de la vente: 
103 m2 à prendre par indivi s dans un 

terrain de la superficie de 479 m2 25 cm., 
avec la maison élevée sur une partie 
de ce terrain, de 35i m2, construite en 
briques cuites, composée d'un rez-de
chaussée et d 'un étage supérieur com
prenant chacun 4 chambres outre les ac
cessoires, sis à Mansourah, dis trict de 
même nom (Dak. ), rue Saab 1\ 0. 37, kism 
sadès Mit-Hadar, immeuble i\ o. iO, mou
kallafa No. 39, le tout limité: Nord, rue 
Taher El Omari, long. i3 m. 50; Sud, Ta
her El Omari, long. i 3 m. i'iO; Est, Dame 
Farida, épouse de :\'aguib Saad, long. 25 
m. ; Ouest, rue Saab, long. 35 m. 50. 

N.B.- Les constructions du ier étage 
sont actuellement en ruine, auxquelles 
manquent les portes, fenêtres et une par-
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tie du plafond et cc à la s uite d'un in ce n
die éclaté il y a quelques a nn ées; quant 
au r ez-de-cha u ssée, il es t composé d e 
trois magasins ayant quatre portes en 
tôle, construits en briques cuites, e t le 
r es ta nt formant des constructions en rui
n e, non habitables. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frai s . 
Ma nso urah, le 26 Mars i937. 

Pour la poursuivante, 
l'viaksud, Samné et Daoud, 

283-DlVI-79 Avocats . 

Date: J e udi 22 Avril 1937. 
A la requête d e la Caisse Hypothécai

r e d 'Egypte, socié té anonyme belge ayant 
siège social à Bruxelles e t s iège ad
minis lralil au Caire, s ubrogée aux pour
suites par urdn nn ;:u1ce rendue p:ar Mon
sieur le Juge des Référés en date du i7 
Mai i935. 

f:el.l-e vente é la il poLIIO'lli\ ic à la tc
quête de la D.anw !~ l is •· \'!'ll\l' Hén on Pa
c h a. né1· Chéd id 1'l l' li lo!!l que d e be" 
s oin, à la requête des H oirs du C:mnle 
S élim Ch édid, savoir: 

1.) Abdalla B ey Ch écl icl, p1 ·i, l<ll l l JWI '
sonneU.em ent qu 'en sa quali l r~ d1· m an
dataire d e son frère Edowucl . 

2. ) Dame Labiba Samm ùm·, 
3.) AJ r•xandn· Bt•y Chéd ici, 
4. ) Anto in e Chéclid. 
5. ) Dame Eugénie Daoud . 
T ous propr iéla irPs. cil' n a!io nalil é mix

te dem e unmt lr· 1t•!' iL Alexandrie, rue 
Sioufi No. 90 :Bulkr·l t\Y. l{<trnlrh. ht 2wc 
à Al1exand rie, nw F ouad 1•·r ~~'. lâ . l e 
3me au Coire. 1·ue 1\<t"rr E l .\'i.l ::\' ". 't5. le 
4me au Caire, nw El h anlclk (Hé li opo li s) 
e l let 5me ~L Man sourah . ru1· lsrnail. 

Conlre li'" TToi r;:.: cl•• ku El Sctyccl Eïf. 
Hussein. savo ir: 

i. ) Dame Pcrlmll, "èl f'ill r . p1· isr· !ant 
personndlenwnl qu·en ;:.:a qualil ·,·· de Lu
tri ee de ses frères ct sœurs minC\Hs , cn 
fan!s du clr~fuiil. :"i:t\l:ir•: .\Iohanwcl . Fat
ma . .\.fous!nf'a, \Iah moucl. Fawzia, Ka
dria et In:::af, 

2. ) Husse in. so n fi ls n:wjcur. 
Tous propr iéta ires, su jet ::: l ocaux, d e

meurant ;\ \'éguiza. cli:o lrirt cle Fac·ous, 
'( Ch.) . 

En v<'rlu: 
i. ) D' u n proci·s-Yr• rlHtl dr sa i:sic im

mobilirTr rlu G Févri.rr 1932. dénoncée 
le 20 Févri er 1. 982 et dûment tran scri Le 
avre sa d()rlO n cia!.ion elu 2G Fév:rier 1!)32, 
s11b No. 556. 

'2. \ D'un nrocès-vcrbal d e l o! . .i s.semèn L 
dres::-é au Grc rfe des i\cljucli calion s de 
üe Tribunal, le 13 Avr il i 932 . 

3.) D'un proci's-vNbal de dis traction 
dn -1 F>évr ier 1933 . 

Ohjel de la vente: ·en deux lots. 
J er lot. 

lt5 feddan;:.:. 9 kir.als el H sahmcs· de 
Lerra in;; s is au v illage de Sammakine El 
Gharb, d is t r ir:l. d r~ Facous (Ch. ), au hod 
Abou K e ih No. 2, ki sm T a l1e>t, en d eux 
parcelles: 

L a t œ r:lr· 36 f.edda n s. H5 k~ra l s et 22 
snhmes, faisant parli e de la parcell e No. 
ili . 

La 2me d e 8 f,eddans, 17 kirabs et 16 
sahm es, pa r celle No. 16. 

Y compris sur la i èr e paroeHc une cz
b eh connue ~ous le nom de Ezbeh El 
M asri , occupant 1 feddan , 7 kirats e't 20 
sahmcs dont 15 ki rats cl 22 sahmes ont 

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

r~Lé ve nd us i:t l\'Ioh i:llllr•cl O :o lllH n Oma.r f'L 
Consol'!s. 

2nw lot.. 
G8 Jeddatls, :L3 kira ls d. 12 :-'i:Lhme s d11.: 

terrains :-; is .au m è tur· v il lagf' d e Saulrn<t
kilw El Gh a l'b . di sl.r ict. de .Facous (C h. ), 
a u hod Abou Keih No. 2:, ki s m ta let, di
v isé::; ·C il ck tt x pa.l·c~· !lt· s, s nvoir : 

L a ire de 3U rt ·dcla n s. fa isan ! parti e 
dr la parcPilc No. il du pla.11 cacla ;-;tra l. 

La 2m e de 28 J'ed cl an s, :1. 3 kir.at:-; eJ 12 
sahmes. Ja isa.n! par ti e cie la pa.t·c• ·lli' Nil. 
7 elu plan caclaslml. 

Pour les limites cun sulle r le Cahier 
d Ps Charges. 

Mist~ à prix: 
L.E. 445 p ou t' }c 11 ~ 1 1 o l. 
L .E. '180 pour l<c 2nw lu 1,. 

Outre les fra is . 
Mansourah, le 2G Ma r s i937. 

P our i.l1 pours ui va nlr·. 
Mak sud. Samné et Daoucl , 

2R9-DM-83 · Avoca t s. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J e udi 22 Av ril HJ37. 
A la requête elu S ieur Abclel Al lVIoha

mccl C helbaya, pri s en sa qua lité de 
cl' sss ionn a irc des dro ib, ac tion s e t pour
s uites du Crédit Fon cie r Egyptien, s u
je t local. dom icili é à 1\Ian zaleh (DalŒh 
lieh ). 

Contre: 
1. ) Les H oirs E l Cheikh Raclouan Ib

rahim, fil s d e feu Ibrahim A ly Abde l 
Ha fez 

2 .) 'L es Hoirs Ib r ahim E ff. H.adouan, 
pri s tant pcrsonnellem en L comme dé
b iteur, que comme h éritie r d e feu son 
père, Je elit défunt. 

Tous les s u snommés propriétaires, 
s u.i ()ls locaux, domicilié s à l'dit Khodeir. 

En ve t·tu d ' un procès-vtTbal de sais ie 
immob ilière, huiss ier D . Boghos, el u 7 
i\lai 1!)28, lran s rrite le 21. .\la i L!)28, :\o. 
H 2/. 

Objet de la vente: 
Les 2 / 3 par ind ivis clan s :128 Jeclùan::;, 

:1. 6 k ira ls c t 7 sahm cs soit 85 fcddans, 
:1. 8 ki rat s c t 20 2/3 sahmcs indivis dans 
1.28 fcdclan s, :lG k irat::; d 'ï ::0a hmes d e 
Lnrrain s sis au v illage clc 1\Iit h.hocleir, 
cl i::; lrir:L clc Dékcrnè:; (Dalc ), divi sés com
nw s uiL: 

Propriété de H.uclouan Ibrahim . 
Il lccldans. Hl kirats cL 3 sahmcs di

visés comme· suit: 
t. ) !) fcddan s, 17 kirats c t 2 sahmcs au 

h od El Bou s tanc No. 1. 
:2. ) 30 fcddans, 16 kirats c l 12 sahm cs 

a u h ocl El Béhéra No. 2 . 
3. ) 2 fcddans e t 22 sahmcs a u hocl El 

Sarnaan a :'\/o. 3. 
1. ) 1. Jeddan , :10 .kirats e t 8 sahmes au 

hod El Khol lani No . '1. 
5. ) 8 Jr ~ dcl a n s, J 2 li:irats eL 12 sahmcs alt 

hod El T orl1a No . 3, parcellr· s 'Noe'. DG 
ct VI et partif: de la pa r cell e No. QG. 

G.) :S Jcddan :-:, 22 kira Ls eL 10 s ahmcs 
au h od El Cheikh Om ar No. G. 

1. ) :12 feddan s, i 2 kirats c t 5 sahm cs 
au hod On'l 'l'aha No. 8, de la p arce lle 
No. 30 . 

8. ) 2 ki ra ls ct ft sahmcs a u hod El 
Cheikha No . '7. 

!). ) !) kirats a u h od El Cheil<h M ourad 
No. ü. 

iO. ) 2 feddan s au hod El Béhéra. 
H .) iO l<irats au hod El Samaana, en 

deux parcelles. 
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i 2 .) 1 feddan, 3 kira ts ct :1. 6 sahmes au 
hod Samaana. 

13.) 7 kirab eL 2 sahmes au hod El 
'l'orb a. 

H. ) 7 .kirats a u h où E l Béheira. 
J5. ) '7 kirals au hod El Bo u s Lanr ~ . 
LG. ) J feddan, i kirat ct G sahmes au 

hod El Bous ta n e. 
il.) 1. feddan au hod El Bous Lanc (c t 

non pas a u hod El Samaana). 
B. - Propriété Ibrahim H.adouan. 
50 fcdclan s ct 21 k irats au h od El Bé

h c ira No. 2, en une p a r celle . 
Pour les limites con suller le Cahier 

d es Charges. 
Mise à •prix: L .E. 2000 outre les fra io: . 
FollS enchérisseurs : 
L ) Hag Mahmoud Ivio s La fa Mou s lct fa 

El F ar, 
2.) S id Ahmed Moharncd El Ba\\aiJ, 

propr ié ta ires, s uj e t..; locau x, demeurant 
ü l\l cnza lch (Dalc). 

Prix d e la ire adjudica ti on: L .E.: ''2UU 
ouLn· les Jrai s, pour la Lota lilé. 

l\l a n soura h, le 26 Mars 193/ . 
J=>our le poursuivant, 

222-.\ I- :SI.J J. Abda ll a h Néemch, avocat. 

Hale: .lc·udi 22 A H il. LD:31. 
A la n•quê te li•· la Cais.c:t· Jl ypoih éf' é:i

J'l' (f.J.<.:gy p lf' . S()[~i ·dé ri 11 0!1Y lll 11 Jw lgï'. il

yan! ;-;tègc· s oc ial it Bl' ll.\:1'111· !. •·J. "ii•:: r• 
~lclmini s l r· al if <w Ca i l'l'. · 

Contre la Darne Nafi ssa Bcnl Badctolli. 
v•e uv r' dr' l' t'tt ,\m l'r H:·y Badlclll. p t· i~,, • 11 
;:.:a quct.lil(· d1 • Cll l'rl lr ict• dr· ;:.:o n fi.l :- ill i,·; ·_ 
cli l Muh<tlJWd E lï'. Anwr Bad J<ll l. jJI 'fl
prié !ra.i rc· . sll j1·! l•· JoCi ll •·. c!onlici li(P <'t . \1\· 

letd Mous"a (Ch. ) . 
C•·i Ir· \l'Il il' él; t il pou1 ~t li\·i•· :1 la t't'· 

quête du S ie ur Ikouki el vVaii ic ht', de
Jnc•urcl n L it t\ l • ·x<~IHI I it·. Jll' i" l' Il :-:;1 fJl !<l 
li lé Ji ,• liq t~irl;t l t'ttl' d1· l;1 Ha isol! ~ · ~ r· i;t k 
S i"n \ V; tl 1if'h 1· •·1 r: o., ;:; uh i'IJ,!.t( p ill' k 
Com l•1 · ~~·· li 111 < ~j H·'r.i id , J!I ' O pri (~1" i 1., ·. 1' ''"
légô ll(IJ' IUp<l iS. ri f'lllf'l ll 'illll ,·, Z; tp'i tZi ,::·. 

En YPt·lu d'ti ll j) I'I J('(•s-\I: I· IJ;J.l d · ,~ , ~;l i ~ ::• 

imnwbi lii•l' t' Jl l'<ti.iqw·,,, JMI' lîlt!i."si•·! 1. 
Hanwrl lr '." 1 ~ ,.J l!l n t~l'l'lllill't' ID I i . 
!J'iL! lsn il• • J,. JO .Tr l ll \if'l' 10 1:2 . .\Il. JY:1J 
c l c! 'un bordereau de coll oca ti on clC•Ii\ ,.,·, 
l e 31 Octobre J!)11, s ignifi é aux inLére~~· ·· ~ 
le· 3 ]) ér·t•mln c 1 !Hl. 

Ohjct dl' l a '''1111': 
!JG lf'd rl il lh sis iL :'\\\'li!rl .\1 ou"~il. d i~

!ri cl d1• 1\ ;tl·,. ~ak r (Cl1. ). d i\· i" ('" t' Il J r , ,i ~ 
pa ecellcs : 

Ln 1.1 ·r' dt · :-,; l'•·rld<l ll " <lit 11 ,,(1 ~·· re id ou 
Bnr Bani s ,·rt' irl :\o. J. 

S lll' t•.c l lt• p<lrrl'i.k" SI ' lnlll\' t'l ll J, ., C'llll~
[.ru r.l io n :-: dt• j'('zlJrll. 

L a 2mr cl" :xl r~ ·c!dn ll " al i lwd 1 ·~1 \.ill'ikil 
R.r'zeik !\:o . '2. 

Ln 3nw rit• 12 i'r'd clnns rl\1 l1 nd 1·:1 ClH·ikll 
Rr•zeik Nn. '2 . 

Pm1r lt's limilcs eonsu ller le Î.<lliil' l' 
clr's Chargrs. 

i\1i~: e :l prix: L .E. 2 l >l0 n til rr' J,•;.: f' r<~i~ . 
Fols ctwhi~r·i sscurs: 
J. î Am in Bry Ba.C!r<1 11 . 
2 .) Danw Chag;<~rr·l E l Dnl'l'. l'i llt• th ' J',•u 

Amm B<ld J'nn . pro pri é',airr's illlli gèn ,·c: . 
clrmr:uranl . ,·1 Avvla.c! Mou ssa (\. Il. ). 

Pri x dr la Jrp ac! juc!i ca lion-: L .K rJ (lft O 
outrr• les frni s . 

Man sourah. ] P 2(:) Mars trl:1'7. 
Pour la pou rs ui vant e. 

1\f•a l<sud. Sam n é f't Daoud , 
288-DM-Rlt Avocat.s. 



26/27 ~1ars !937. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: Jeudi fer Avril !937, dès fO heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Bab El Akh
dar No. 82. 

A la requête du Sieur Antoine Cou
midis, hellène, demeurant à Camp de Cé
sar, avenue du Prince Ibrahim No. 38. 

A l'encontre de la Société « Manufac
ture des Meubles Métalliques», C. & N. 
Genaropoulo et M. Cazazian, société mix
te ayant siège à Alexandrie, 148 prome
nade de la Reine Nazli. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 25 Juillet 1935, huis
sier~ - Chamas. 

Obje t de la vente: 1 machine en fer 
pour plier les métaux; 1 presse en fer, 
en bon état; 1 moteur en bon état de 
fon ctionnement de 6 volts et 100 amp. 

Alexandrie, le 26 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

H. Georgiadis et S. Georgitsis, 
f94·A-374 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937, à iO heu
res du matin. 

Lieu: à Choubra Melesse, Markaz Zif
teh. 

A la requête de Giacomo Cohenca Fils. 
Au préjudice du Cheikh Ragheb Hus

sein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Janvier 1936, huissier 
Max I-Ieffès. 

Objet de la vente: 1 radio Philips type 
834 B. 

Pour la poursuivante, 
Emile Rabbat, 

i99·CA-26 Avocat à la Cour. 

D;~te et lieux: Samedi fü Avril 1937, 
à 9 li. a.m. à Kafr Ghanem et à ii h. a.m. 
à El I\:allawat, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra). 

;\ la requête de David Galané, proprié
~aire, hellèn~ , _demeurant au Caire et y 
elisant domicile au cabinet de Maître 
Georges J. Rabbat, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Kamela Mah
di El Gayar, savoir: 

i. ) Khadiga, fille d'Ibrahim El Gayar, 
2.) Neemat, fille d'Ibrahim Mahdi, 

épouse de Sayed Bey Fahmi, 
3.) Zebeida, fille d 'Ibrahim El Gayar, 

épouse ~e Abdallah Bey El Gayal', 
4.) Zemab, fille d'Ibrahim El Gayar, 

épouse de Kamel Eff. Aly, toutes pro
priétaires, locales, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 4 Mars 1937, huissier Al
tieri, en exécution d'un jugement rendu 
par le Tribunal Mixte Civil du Caire le 
29 Oclobre 1936. 

Objet de la vente: 
. i.) La récolte de blé pendante par ra

cmes sur 10 feddans, partie parcelle de 
~3 fed.dai:s au hod El Garbi wal Kayem, 
evaluee a 5 ardebs environ par feddan 
et 3 hernies de paille environ par fed
dan, à Kafr Ghanem etc. 

2. ) Les récoltes pendantes par racines 
savoir: 30 feddans en blé et 30 feddans 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

en fèves, au hod El Ghorabi, indivis 
dans !50 feddans, évaluées celle de blé à 
5 ardebs et 3 hemles de paille environ 
par feddan et celle de fèves à 5 ardebs 
par feddan, etc. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
243-CA-57 G. J. Rabbat, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937, à iO h. a.m. 
Lieu: à Ramleh, station Ibrahimieh au 

domicile de la débitrice saisie, rue' El 
Bousiri No. !6. 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dlle Athina zmo, modiste, 
hellène, domiciliée à Ibrahimieh, rue 
Busiris No. 16. 

En vertu d'un jugement r endu le 5 
Janvier 1935 par le Tribunal Mixte de 
Justice Sommaire d'Alexandrie, d 'un 
procès-verbal de saisie du 22 Décembre 
1934, validée par le jugement précité, 
et d'un procès-verbal de récolem ent du 
22 Mars 1937. 

Objet de la vente: diver s effets mo
biliers tels que: table, chaises, dressoir, 
canapés, fauteuils, argentier, armoire, 
chiffonnier. 

Alexandrie, le 26 Mars 1937. 
Pour la requérante, 

269-A-399 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937, dès iü heu-
res du matin. · 

Lieu: à Camp de César, rue El Bouha 
No. 6. 

A la requête du Sieur Antoine Coumi
dis, hellène, demeurant à Camp de Gé
sar, avenue du Prince Ibrahim No. 38. 

A l'encontre du Sieur Pavlos K. Ma
pouridis, épicier, britannique, à Camp 
de César, rue El Bouha No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 24 Décembre 1936, huis
sier L. Mastoropoulo. 

Objet de la vente: l'agencem ent en gé
néral d'un magasin d 'épicerie, 1 glaciè
re, 1 balance, diverses boîtes de conser
ves, diverses bouteilles de vins et li
queurs, etc. 

Alexandrie, le 26 Mar s 1937. 
Pour le poursuivant, 

H. Georgiadis et S. Georgitsis, 
193-A-373 Avocats à la Cour. 

T ribunaJ du Caire. 
Date: Lundi 5 Avril 1937, à ii h e ures 

du matin. 
Lieu: à l'Imprimerie « Shahrazade », 

propriété Mohamed Anwar El Marsafi, 
dit aussi Anwar Mohamed El Marsafi, 
sise au Caire, 16 rue El Guénénah, quar
tier d'Ezbékieh. 

A la requête des Hoirs Cons tantin Ka
hil. 

Contre Mohamed Anwar El Marsafi, 
dit aussi Anwar Mohamed El Marsafi, 
directeur-propriétaire de la Revue Shah
razade, sujet loca l, demeurant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 23 Janvier 1937, huis
sier G. J. Madpak et d'un jugement ren
du par la Chambre Sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire, le 13 Février 1937, 
R.G. No. 2912/62me A.J. 
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Objet ~e la vente: 2 bureaux en noyer, 
5 ~autemls, 1 armoire, 5 machines à im
p_nmer, de diverses marques et dimen
SIOns, avec moteur dynamo en bon état 
de fonctionnement. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
C. H. Perrott et W. R. Fanner, 

218-C-45 Avocats à la Cour. 

Dates et lieUJX: Mercredi 7 Avril 1937 
à 9 h. a.m. à Hélouan, rue Ragheb Pa~ 
cha No. 48, et le Jeudi 8 Avril 1937 à g h 
a.m .. a~ Caire, à Zamalek, 21 rue' Mari~ 
Rosi, Sise à la fin de la rue Amir Saïd 

A la requête de la Barclays Bank suc~ 
cursale du Caire. ' 

A l'encontre des Sieurs Mohamed Pa
cha Mahfouz et Rachouan Pacha Mah
fouz, propriétaires, locaux demeurant le 
1er à Hélouan et le 2me ~u Caire. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 23 Avri l et 6 Mai 
1931 et 3 Octobre 1935. 

Objet de la vente: 
A Hélouan: 7 tapi s persan s 1 bureau 

2 canapés, 2 garnitures de salons, 2 lus~ 
tres, 2 glaces, 2 armoires, 2 fauteuils, e tc. 

Au Caire, à Zamalek: 1 bureau 1 bi
bliothèque, 2 tapi s persan s, 1 lu ~ tre, 2 
garmtures en bois doré, 1 tapis oriental, 
1 paravent, etc. 

Vente au comptant. 
Pour la poursuivante, 

Pangalo et Comanos, 
209-C-36 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, à iO h. a. m. 
Lieu: au village d 'El Motia, Markaz et 

Moudirieh d 'Assiout. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice du Sieu r Soultan Hanna, 

p_ropriéta ire et commerçant, s ujet égyp
tien, demeurant à El Motia, Markaz e t 
Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 23 Janvier 1936, R.G. No. 
1384/61me A.J. et d 'un procès-verbal de 
détournement partiel, saisie-exécu tion en 
date du 15 Septembre 1936. 

Objet de la vente: 6 grands bidons en 
fer (sag) de 0 m. 90 de hauteur e t 1 m. 
de circonféren ce, con tenant 815 kilos 
d 'huile Diesel, 1 pe tite pompe; 1 ânesse ; 
100 rotoli s de cuivre en u s tensiles de 
cuisine; 1 ardeb de m aïs seifi. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
208-C-33 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 10 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, No. 6G r ue Ibrahim Pa
cha. 

A la requête du Sieur :\i colas Xena
kis. 

Au préjudice du Dr. Hu ssein Bey 
Ezzat. 

En vertu d 'un procès-verb al de saisie
exécution du 27 Février Hl37, de l'huis
sier F. Lafloufa. 

Objet de la vente: 1 bureau minis tre, 
1 armoire bibliothèque, 1 lu s tre en m é
tal jaun e, canapés, fauteuil s, etc. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

240-C-34 Isaac Setton, avocat. 
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Date: Samedi 10 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue Mohamed Aly 

No. 127. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Micherecki Hanna (con

nu so us le nom de Ibrahim Hanna), su
jet ég-yptien, sans profession, demeurant 
au Caire, rue El Tebana, Darb El Ah
m ar. 

2.) :Monsieur le Greffier en Chef du 
Tr ibunal Mixte du Caire, en sa qualité 
de préposé a ux fonds judiciaires. 

Tous deux élisant domicile en l'é tude 
de }Iaître Georg-es Yaccarini, s tagiaire, 
chez Me Henry Chag-avat, nommé par or
donnance de la Commission d'Assistan
ce Judiciaire du 30 Septembre 1936 sub 
No. 348/61me A.J . 

Contre le Sieur Todori Papadakis, 
commerçant, hellène, dem eurant au Cai
r e. rue Mohamed Al y No. 127. 

En vertu d'un procès-verbal de smste 
mobili ère du 16 Février 1937, hui ssier 
R. G. Misistrano. 

Objet de la vente: 
1.) 1 m achine à moudre le café mar

que Diamant, fonctionnant au moyen de 
courroie avec 1 dynamo électrique. 

2.) 9 paquets contenant du cacao en 
vra c, de 3 kilos chacun. 

3.) 1 bureau en bois couleur chêne, à 
9 tiroirs. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
Pour les poursuivants, 

200-C-27 Henry Chagavat, avocat. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mallawi, rue El Sehha, Markaz 

i\fallawi (Assiout). 
A la requête de l' Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Farah Saad, 

propriétaire et commerçant, suj et égyp
tien, dem eurant à Mallawi, rue El Seh
ha. :\1arkaz Mallawi (Assiout). 

En vertu d'un jugement rend u par la 
Chambre Commerciale du Tribunal Mix
te elu Caire, le 10 Décembre 1936, R.G. 
No. 1028/61me A.J. et d'un procès-verbal 
de sais ie-exécution du 1er Juin 1936. 

Objet de la vente: di vers m eubles tels 
que : salle à mang-er, chambre à coucher, 
bureaux, tapis persans, tables, armoires, 
bibliothèques, dressoirs, buffets, etc. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
207-C-34 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 13 Avril Hl37, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nag El Arab, dépendant de 

Daraw (Assouan). 
A la requête de M. le Comte Hubert 

de Blu cher, propriétaire, all emand, de
meurant à Edfou. 

Contre Abbas Mohamad Nour El Ho
dah, entrepreneur et commerçant, égyp
ti en, demeurant à Nag El Arab. 

En vertu d un procès-verbal de saisie 
du 2 Mars 1937, en exéeution d 'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du t:aire en date du 
21 Novembre Hl36, s ub R.G. No. 3928, 
61me A.J. 

Objet de la vente: 
Au domici le du déb iteu r. 
1.) 5 dr:ld<as en bois ordinaire, avec 

m a te la:;. 
2.) 1 ânesse de 5 ans, robe blanche. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 5 ardebs de maïs seifi. 
Au dépôt du débiteur. 
1.) 1 sac contenant 80 okes de riz euro

péen. 
2.) 3 bidons d 'huile marque « Salt & 

Soda », de 36 rotolis chac un. 
3.) 5 sacs contenant 1 ardeb d 'orge 

chacun. 
11.) 2 caisses de :;avon m arq ue «Cha

hine», de 103 pièces chac une. 
5.) 1 caisse de thé m arque R.K. « Khou

ry », contenant 9 okes. 
6.) 2 pièces d 'é toffe en coton, pour cor

tan. 
Le Caire, le 26 Mars 1937. 

Pour le poursuiYant, 
II. A. Cateaux et F. Boulad, 

203-C-32 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 12 Avril Hl37, à 8 11. 30 
a.m. 

Lieu: à Béni Raffe i, Markaz :Manfal
lout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed l\loustafa Farrag, 
2.) Hassab El Nabi Mostafa Farrag. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, suj ets égyp tiens, dem eurant à 
Béni Raffei (Assiout). 

En vertu d' un jugem ent rendu par la 
Chambre Somm aire du 'l'ribunal i\Iixte 
du Caire, le 10 Décembre 1936, R. G. 
N'o. 1083/62e A.J. et de deux procès
verbaux de saisie-exécution des 23 Jan
vier et 13 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 vache; 20 ardebs 
de m aïs seifi; 1 bascule, 3 dekkas, 1 m al
le en bois; la r écolte de blé pend an te 
par racines sur 1 feddan e t 8 kirats, d"un 
rendement de 3 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

230-C-6!! Alber t Delen da, avocat. 

Date: l\1ercredi 7 Avril 1937, à 11 heu
res du matin. 

Lieu: à Kéneh, rue El Kessarieh. 
A la requête de The Egyp ti an Salt & 

Soda Co Ltd. 
Contre l\1oham ed Mahmoud \Vccha

by. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Mars 1937, en exécution d' un juge
m ent sommaire du 14 J anvi er 1937. 

Objet de la vente: !1 caisses de thé, 500 
okes de karroub, 500 pièces de savon de 
Marseille, 500 pièces de savon de cuisi
n e, 1000 pièces de savon Naboul si, 160 
okes de r iz rachidi, ainsi que l'agen
cement du magasin. 

Pour la poursuivante, 
242-C-56 Léon Cas tro, avocat. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Hou, Markaz Nag I-Iamadi (Ké

neh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Taher Omar Ahmed Khalafal

la. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du H Mars 1937. 
Objet de la vente: 1 jument âgée de 10 

an s, 1 cheval âgé de 4 ans ; 5 ardebs de 
blé et 5 charges de paill e. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

273-C-69 Avocats à la Cour. 

26/27 11ars 1937. 

Date: Mardi 27 Avril 1937, dès les 10 
heures du matin. 

Lieu: a u village de Kafr Abdel Kha
lek, Markaz Maghagha (Minieh). 

A la requête de la H.aison Sociale J . 
Planta & Co. 

Au préjudice du Sieur Abdel lVIéguid 
Abd Rabbou. 

En vet·tu ct· un procè::;-verbal de saisie 
du 8 Mars 1937. 

Objet de la vente: :2 vaches eL la ré
colle de 3 Jeddan s de blé. 

Pour la poursui van le, 
1\I. Sednaoui et c. Bac;os, 

2V!-C-38 AYocats à la Cour. 

Date: Lundi 3 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Guézire t Baclran, 

No. 5o. 
A la requête d'Ahmed Chahync. 
Contre Georg-es Papaem anuel. 
Objet de la vente: tables, chaises, gla

cière, boiserie du m agasin, étag-ères, 
banc, da mes-j eannes vides. 

Saisis par procès-verba l du 18 i\Iars 
1937. 
272-C-68 P. D. Aüerino, èl\ ocnt. 

Date: Samed i 10 Avril1931, à 9 Il. u.n1. 
Lieu: au Caire, r ue E l 'l'arbiaa, près 

1-Iamzaoui. 
A la requète de l'Imperial Chemical 

Industri es (Eg·yp t). 
Au préjudice du Sieur Abdel i\Iég uicl 

Matar, propriétaire et commerçan t, su
jet égyp tien, dem eurant a u Caire, rue El 
Tarbiaa. 

En Yertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tr ibunal elu Cai
re, le 4 Févri er 1937, R. G. No. 2297, G:2e 
A.J. e t d ·un procès-verbal de saisie-exé
cution d u 18 l\'lars 1937. 

Objet de la vente: 
100 boites en fer-blan c peint blou, clü 

20 cm. de diamètre. 
1 balanec à 2 platea ux en cuin c. en 

suspension. 
1 lampe à pé trole, à pression, marqu e 

Aida. 
1 comptoir caisse en b oi::: . 
L 'agencem ent du magasin c t J. éc llcl

le de 3 m. 
Le Caire, le 26 Mars 1937. 

Pour la poursuiyanlc. 
246-C-60 Albert Delenda, avoca t. 

Date: Samedi 10 Avril 1937, à 8 11. 30 
a.m. 

Lieu: au village de Nazza, :\Iarl\ az 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (·Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Aly Mahran Aly, 
2.) Moustafa Mahran A ly. 
Tous deux propriétaires e l commer

çants, suj ets ég-yptiens, demeurant au 
village de Nazza (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chamb~e Sommaire du Tribunal iVIixtc 
du Caire le 26 Décembre 1936, R. G. No. 
1466/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 20 barils en fer, vi
des; 10000 pierres (briques) crues. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

247-C-61 Albert Delenda, avocat. 



;26/27 Mars 1937. 

Date: Samedi 3 Avril 1937, à 9 h. 30 
a. m. 

Ueu: au marché de Tala après trans
fert de Daraguil1 Markaz Tala, Ménou
fi eh. 

A la requête de Nicolas Panayotti Dou
carelli. 

Au préjudice de Ahmed l\tlohamed Ke
bali. 

En ,·erlu d'un procès-verbal du 6 Fé
vrier HJ37. 

Objet de la vente : iO ardebs de maïs 
et Ja récolte de 6 kirats de bersim. 

Pour le poursuivant, 
210-C-37 J. N. Lahovary, avocat. 

Date e t lieux: Lundi 12 Avril 1937, au 
village d'.Ezbet El Melk (Kafr Salhine), 
à 10 h. a.m. et à celui de Bortobat El 
Gabal à midi, tou s deux du Markaz :Ma
ghagha (Minieh). 

. \ la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

.-\u préjudice du Sieur lVIohamed So
liman Rouchdi, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Bor
tobat El Gabal, Markaz Maghagha, Mou
dirieh clc Minieh. 

Eu \Crlu d'un jugement rendu par la 
Clwmbre Sommaire du Caire le 14 1 o
vembre 1935, R. G. No. 9278/60e A.J. et 
crun procès-verbal de récolement par
tiel, détournement, carence et suspen
sion, elu 17 Février 1937. 

Objet de la vente: 
_-\u village d'Ezbet El Melle 
.L machine d'irrigation de la force de 

25 II.P., marque Ruston Lincoln, Eng
land, avec ses accessoires, No. 152572. 

.\ u vi llage de Bortobat El Gabal. 
1 machine d'irrigation marque Rus

ton, .\o. 1477180, de la force de 25 H.P. 
Le Caire, le 26 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
2·Hl-C-U3 Albert Delenda, avocat. 

Ha tc: Mardi 13 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Ucu: à Abou Guerg, Markaz Béni-Ma

zar (:\Iinieh). 
:\ la reqUJête de la Raison Sociale Sul

zer l<'rères. 
(onlre la Daïra Abclel vVahab Bey Ab

cl r1 Hazek. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 17 Octobre 1932, huissier 
Zappalà et d'un procès-verbal de récole
mcnL et nouvelle saisie du 11 Février 
Hl3 i. huissier M. Kyritzi, en exécution 
d'un jugement par défaut rendu par la 
Ch ambre Sommaire du 'l'ribunal lVIixte 
du Caire le 4 Mai 1932, R.G. No. 10122, 
37me A . .J. 

Objet de la vente: 
J. ) '1 canapés, 8 fauteuil s et 2 tables en 

rot in. 
:2. ) 2 canapés. 
3. ) Un salon composé de 2 canapés et 

9 fau Leu ils. 
'L) 1 guéridon canné. 
3.) 3 sellettes cannées et 2 sellettes en 

bois. 
6.) 1 lustre électrique à 4 becs. 
7. ) 12 chaises cannées. 
8. ) 1 fauteuil américain. 
9.) Au hod Hamad: 1 machine de 85 

H.P., à cylindres verticaux, No. 12 858 
12259. 

iO. ) 1 moteur à pétrole vertical, à 2 
cylindres, de 12 H.P., marque Lister, en 
état d'arrêt. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ii.) i dynamo des Ateliers de construc
tion de Oerlikan (Suisse), de 115 volts et 
70 ampères, No. 326928, actionnée par le 
moteur précité. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
Pour la requérante, 

Jean Saleh Bey, 
271-C-67 Avocat à la Cour. 

Date: :Mercredi 7 Avril 1937, dès ii 
h. 30 a.m. 

Lieu: au village de Maassara, Markaz 
Abnoub (Assiout) . 

A la requête de la Banque lVIisr, ces
sionnaire de Zaki Bey Wissa. 

Au préjudice des Sieurs N eeman Has
sanein et Osman Ismail. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du i5 Août 1935, huissier Ab
bas Amin. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 8 feddans e t 12 kirats . 

Pour la poursuivante, 
Ant. Abdel Malek, 

203-C-30 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Abbassieh No. 35 

(kism vVaily~. 
A la requête de J. P. Sheridan & Co. 
Au préjudice de Mohamed Abdel Aziz 

Ismail. 
En vertu d'un procès-verbal du 9 Mars 

1936. 
Objet de la vente: comptoir, vitrines, 

2 autres bancs, banc caisse, bascule, pen
dule, armoires vitrées, balances pour 
pharmacie, étagère, etc. 

Pour la poursuivante, 
211-C-38 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, à iü h. a.m. 
Lieu: à Nag Kombel, dépendant d'Aw

lad Nag Bahgourah, Marlmz Nag Ha-
madi (Kéneh). . 

A la requête de l'Imperial Chem1 cal 
Industries (Egyp t). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Mohamed Hassan Ismail, 
2. ) Aboul lVIagd Moursi Mohamed. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, uj ets égyptiens, demeurant à 
Kéneh. 

En vet·lu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le i4 Octobre 1936, R. G. ;'-Jo. 
9882/6ie 'A.J. , et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 5 Décembre 1936. 

Objet de la vente: la récolte de canne 
à sucre pendante par racines sur 2 
feddans et iü kirats; 1 taureau, i cha
meau, i ânesse. 

Le Caire, le 26 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

248-C-62 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi iü Avril 1937, à 10 h. 
a.m. k 

Lieu: au village d'El Ekwaz, Mar ·az 
El Saff (Guizeh). , . . 

A la requête de 1 Impenal Chem1cal 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Mohamed A wa
dallah Salem, propriétaire et comme.r
çant, sujet égyptien, demeurant au Vl!
lage d'El Ekwaz, Marlmz El Saff (Gm-
zeh). . . 

En vertu d·un JUgement rendu. par la 
Chambre Civile du Tribunal MIXte du 
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Caire, le 7 Décembre 1936, R. G. No. 
4013/6ie A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exéc.ution du i3 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 4 canapés, 2.) 4 chaises, 
3.) 1 table rectangulaire, 
4.) 1 bureau en bois, 
5.) 1 âne blanchâtre. 
Le Caire, le 26 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
251-C-65 Albert Delenda, avocat. 

T ribual de Mansourah. 
Date: Samedi iü Avril 1937, à 9 h. a. m. 
Lieu: à El Gawadia, Markaz Cherbine 

(Gh.). 
A la requête de Sulzer Frères. 
Contt·e les Hoirs de feu Mohamed 

Aboul Fetouh Pacha, savoir: 
1.) Aly Mohamed Aboul Fetouh, 
2.) Zaki Mohamed Aboul Fetouh, 
3. ) Dame Nazla Hanem, fille de feu 

Mohamed Aboul Fetouh Pacha, épouse 
du Sieur Mahmoud Bey El Moughazi. 

4. ) Dame Zakia Hanem, fille de El Sa-
yed Bey El Nagga, veuve de feu Moha
med Aboul Fetouh Pacha. 

5.) Ahmed Mohamed Aboul Fetouh, 
pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de tuteur de ses frères et sœur mi
neurs : a) Hussein, b) Souraya, c) l-Ias
san, enfants de feu Mohamecl Aboul Fe
touh Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 8 Août 1936, huissier Messi
ha Atallah, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Civile du Tribu
nal Mixte de Mansourah, le 7 Janvier 
1936, R.G. No. 1287 /60me A.J. 

Objet de la vente: la récolte de co Lon 
Guizeh No. 7, ire cueillette, pendante sur 
50 feddan s, au hod El Gawadia El Ghar
bi. 

Le Caire, le 26 Niars 1937. 
Pour la requérante, 
J ean Saleh Bey, 

270-Ci\1-66 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 5 Avril 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au vi llage de Mit Masséoud, di s
trict de Aga (Dale ). 

A la requête du Siem Abdel Az iz Mo
hamed Chehab BI Dine, à El Maassara 
(Gharbieh ). . . ., 

Contre le Sieur Ibrah1m Mctwalh El 
Hanafi à Mit Masséoud (Dale ) et actuel
lement' à Ezbet Gadou, Oumoudiet El 
Bana di strict de Kafr El Cheikh (Gh.). 

En' vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Décembre 1936. 

Objet de la vente : 
1.) 1 bufflesse chaala. 
2.) i bufflesse noire. 
3.) 1 ânesse zarka khaclra. 
11 .) La récolte de trèfle, ~re coupe, pen

dan te suri feddan et 12 kirats. 
Mansourah, Je 26 ~1ars 1937. 

Pour le poursuivan t, 
276-M-599 S. Cassis, avocat. 

1 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
,_~----~ 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
15 ~ars 1937, visé pour date certaine le 
16 ~ars 1937 sub No. 2963 et enregis
tré par extrait au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie en 
date du 24 Mars 1937 sub No. 73, vol. 
54, fol. 60. 

Il résulte qu'entre les Sieurs George 
Jos. Makhloof et Edward Jos. Makhloof, 
sujets britanniques, domiciliés le 1er à 
Alexandrie et le 2me au Caire, il a été 
formé une Société en n,orri collectif, sous 
la Raison Sociale « Georges J os. Makh
loof & Co.», avec siège à Alexandrie, 
ayant pour objet le commerce en géné
ral et l'exportation de matières premiè
res. 

Durée de la Société: cinq années com
m ençant le 16 Mars 1937 et finissant le 
15 Mars 1942, renouvelable, faute d'un 
préavis écrit, donné par l'une des partie~ 
six mois avant l'expiration du terme, 
pour une nouvelle période d'une année e t 
amsi de suite d'année en.année. 

La signature sociale appartient à cha
cun des deux associés séparémen t. 

Alexandrie, le 25 Mars 1937. 
Pour George J os. Makhloof & Co., 

231-A-378 Jules Roubin, avocat. 

MODIFICATIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
en date du 15 Mars 1937, vi sé pour date 
certaine le 22 lVIars Hl37 sub No. 3051 et 
enregistré au Greffe Commercial du Tri
bunal l'viixte d 'Alexandrie le 25 Mars 
1937 sub No. 77, que les modifications 
suivantes ont été faites à la Société en 
commandite s imple, constituée sous la 
Raison Sociale Richard Mis rahi & Co. 
par acte sous seing privé en date du 6 
Février 193!1, vi sé pour date certaine le 
7 Février 1934 sub No. 2342 et enregis
tré au Greffe précité le 10 Février 193!1 
sub No. 8: 

1.) Le capital social est fixé à L.E. 
6000 dont L.E. 1250 sont versées par le 
Sieur Richard Misrahi, l'associé gérant, 
et L.E. t1750 par le commanditaire; 

2.) La durée de la Société est fixée à 
six années à partir du 1er Février 1937, 
renouvelable pour une période de cinq 
ans et, a insi de suite, de période en pé
riode de cinq ans, à défaut d'un préa
vis donné s ix moi s avant l'expiration de 
la période en cours. 

Alexandrie, le 25 Mars Hl37. 
Pour Richard Misrahi & Co., 

23'1-A-381 David Soussan, avocat. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 17 Mars 1937 sub No. 
2993, il appert que M. Siméon Sissinia
dis et la Société Hellénique Canacas & 
~amos, ont décidé de proroger pour 
une nouvelle période a llant du 10 .Jan
vier 1937 au 31 Mars 1938 la Société en 
nom collectif, formée en tre parties su i-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

vant contrat sous seing privé du 10 Jan
vier 1935, sous la Raison Sociale « S. 
Sissiniadis & Co. ». 

La Société s'occupera comme par le 
passé d 'opérations bancaires et aussi de 
la mise en valeur des terrains connus 
sou s les noms « Etman Seif » et « Ra
h al ». 

Le capital social étant actuellement 
composé d'une somme de P.T. 153494 et 
2 m /m suivant le bilan établi entre par
ties le 10 Janvier 1937, duquel il revient 
au Sieur S. Sissiniadis une somme de 
P.T. 104849,9 m/m, le restant consti
tuant le capital de la Société Canacas & 
Mamos, il a été décidé de modifier la 
répartition du pourcentage des bénéfi
ces et pertes de la façon suivante : 

35 % pour le Sieur S. Sissiniadis, 
20 % pour le Sieur H. Canacas et 45 % 
pour le Sieur M. Mamos. 

Alexandrie, le 24 Mars 1937. 
Pour la Société S. Sissiniadis & Co., 

230-A-377 B. Paradellis, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date 
du 31 Août 1936, visé pour date certaine 
le 25 Février 1937 sub No. 2622 e t en
registré le 23 Mars 1937 sub No. 57, vol. 
54, fol. 46, il résulte que les opérations 
de liquidation de la Raison Sociale «Ale
xandre A. Péréos & Co» connue sous 
la dénomination « Galerie Parisienne » 
à laquelle il a été mis fin à partir du 
31 Décembre 1933 suivant acte sous 
seing privé du 31 Décembre 1933, visé 
pour date certaine le 27 Avri l 1935 sub 
No. 3877, enregistré le 7 Mai 1935 sub 
No. 215, vol. 55, fol. 155, confiées par ce 
dernier acte a u Sieur Christoforos A. 
Péréos, ont é té clôturées à la date du 31 
Août 1936. 

L'associé commanditaire a fait aban
don du montant de sa commandite et 
de toute somme lui appartenant sur l'ac
tif de la dite Société en faveur de rasso
cié en nom Alexandre Péréos, lequel 
continuera à travailler sous son nom et 
pour son seul compte en ass umant tout 
l'actif et tout le passif de la Société dis
soute Alexandre A. Péréos & Co. 

Alexandrie,· le 211 Mars 1937. 
Pour la Société dissoute, 

220-A-376 Nicolaou ct Saratsis, avocats. 

D'un aete sous seing pl'Îvé en daLe du 
15 Mars 1937, visé pour date certaine le 
16 Mars -1937 sub No. 296'1 et transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 2't Mars 1937 sub 
No. 74, vol. 5't, fol. 61, il résulte que la 
Société en commandite s imple ayant 
existé sous la H.aison Sociale «George 
J os. Makh loof & Co. », entre les Sieurs 
George Jos. Makhloof et .John .Jos. 
Makhloof, enregistrée au même Greffe 
le 29 Août 1929 sub No. 211, vol. '15, fol. 
107, a eté dissoute à partir du 15 Mars 
1937. 

Le Sieur George .Jos. Makhloof a as
sumé l'actif ct le passif de la Société dis
soute. 

Alexandrie, le 25 Mars J!J37. 
Pour George J os. Makhloof & Co., 

232-A-379 Jules Roubin, avocat. 

26/27 ~ars 1937. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

: Selon acte sous seing privé en date 
du 6 Mars 1937, vu pour date certaine 
au Greffe des Actes Notariés près le Tri
bunal Mixte du Caire le 8 Mars 1937 sub 
Nos. 1037 à 1041, dont extrait a été en
registré au Greffe de Commerce du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 19 Mars 
1937 sub No. 83/62me A.J ., vol. 39, pa
ge 291, il a été fondé entre les Sieurs: 

1.) Docteur Karl Krauch, commerçant 
de nationalité allemande, demeurant à 
Heidelberg (Allemagne); 

2.) Albert J. T. Rothstein, commer
çant, de nationalité suédoise, demeurant 
au Caire, à Zamalek, rue Wilcox, No. 20; 

3.) Sabet Sabet, commerçant, de na
tionalité italienne, 

4.) Gabriel Sabet, commerçant, de na
tionalité italienne, les deux derniers de
meurant au Caire, rue Manakh, No. 17; 

5.) Chaker Sabet, commerçant, de na
tionalité italienne, demeurant à Alexan
drie, rue Ishac El Nadim, No. 2, 

Une Société en nom collectif 
Sous la Raison Sociale Sabet Sabet 

& Co., 
qui, conformément aux vœux des arti
cles 36 et suivants du Code de Commer
ce Mixte, est ainsi établie: 

1.) Siège: au Caire. 
2.) Objet. - L'objet de la Société es t 

la fabrication et le commerce, en géné
ral, des produits azotés et d'autres pro
duits tant en Egypte qu 'en dehors cie 
l'Egypte, leur exportation et leur im por
tation. 

3.) Durée. - La Société es t con s tituée 
pour une durée de 50 (cinqua nte) ann ées 
à partir du Jcr Avri l 1937, à défaut <fu
ne dénonciation que chaque associ é a la 
faculté de notifier par le ttre recomtll illl
dée à chacun de ses a u tres assoC'ics, 
trois mois francs avant la fin de l'an né·c 
sociale. 

Au cas où pour un motif ou pou r 1111 

autre, l'un des a ssoc iés viendrait <'t sor
tir de la Société par suite de dénoJl Ci<l
tion ou viendrait de cesser d'en fa ire 
partie par s ui tc de décès ou par Lou Lt':> 
autres raisons, les autres associ é;; au
ront la faculté de continuer les a ffai res 
sociales en prenant à leur compte Lu~ l. if 
et le passif. 

Les associés Dr. Karl Krauch et Al
bert .J. T. Rothstcin sont autorisés it cé
der tout ou partie de leurs droits dan s 
la Société. 

q Capital. - Le capital de la Société 
est de L.E. 100.000 en tièrcmcn t vcr::;é par 
les associés dans les proportion ::; sui 
vantes: 
1.) M. le Dr. Karl !{rauch 
2.) M. Albert J. T. Rothstcin 
3.) M. Sabet Sabet 
t1.) M. Gabriel Sabet 
5.) M. Chaker Sabet 

L.E. ld .OOO 
L.E. 10.000 
L.E. 39.000 
L.E. 5.000 
L.E. 5.000 

6.) Signature. - La gestion et la s i
gnature sociale appartiennent exclusive
ment e t séparément aux associés en nom 
e t gérants sta tutaires. 

Sont gérants s tatutaires au momrnt 
de la signature du présent ac te : 

a) Dr. Karl Krauch, 
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b) Albert J. T. Rothstein, 
c) Sabet Sabet. 
Les associés gérants statutaires peu

vent in s tituer des gérants non-statutai
res e t des fondés de pouvoirs en vertu 
d'une procuration. 

Les décisions tant sur l'institution de 
o-érants non-statutaires ou fondés de 
pounoir · que sur la portée des procu
rations des gérants non-statutaires ou 
de5 fondés de pouvoirs, et celles sur leur 
ré\·ocation seront prises à la majorité 
des Yoix des associés de telle façon que 
chaqu e associé possède une voix par 
tran che de Livres Egyptiennes Mille. 

Le Caire, le 23 Mars 1937. 
Pour les associés, 

Hector Liebhaber, 
212-C-39 Avocat à la Cour. 

T ri~unal de Mansourah. 
DISSOLUTION. 

JI résulte d'un acte sous seing privé 
visé po ur da te certaine au Greffe du Tri
bunal l'viixte du Caire le 3 Mars 1936 sub 
\!o. 1207 e t dont l'extrait a été dûment 
enregis tré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Com m erce de Mansourah le 3 Mars 
Hl37 :-:ub ~o. 9/62me A .. T. 

que la Société en nom collectif The Si
mon .-\rzt Stores, Max Mouchly et S. 
Bcndcrl i Suce., enregis trée au dit Greffe 
Je 15 .\ovembre 1924 s ub No. 1/50e A.J., 
a dé dissoute à partir du 7 Décembre 
Hl3ü. clrttc de l'Assemblée Général e des 
Acli Ùn naires de la Société Anonyme The 
Simon Arzt Stores S.A.E. qui a approuvé 
l'éwllt tation par expert des apports en 
natu re a elle effectué s. 

P<ll' ;; uitc de l' apport effec tué à la sus
dite Société Anonyme de l'univer salité 
de:- dro its actifs et passifs du fond s de 
commerce qu 'ell e exploitait la Société en 
nom collec tif dissoute se trouve défini ti
Ycment liquidée. 

Le 2't 1\'lars 1937. 
Pour la Société dissoute, 
Malatesta et Schemei l, 

278-DC\I-74 Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: R.S. Edward H. Khouri & 

Co. , dénommée Crescent Produce Com
panv. domiciliée à Alexandrie, 12, ru e 
Tevvfik. 

Date et No. du dépôt: le 22 Mars 1937, 
~0. lt9!L 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 54 et 26. 

Description: marque reproduite sur 
les sacs à OIGNONS, consistant en la dé
nomination: « CORONATION SEASON » 
surmontée des mots MAIN CROP, SPE
CIAL, SELECTION FOR THE GRAND, 
et suivie des mots PACKED BY THE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CRESCENT PRODUCE CY ALEXAN
DRIA, le tout en couleur verte. 

Destination: à identifier les oignons 
exportés par la dite Raison Sociale Ed
ward H. Khouri & Co. dénommée Cres
cent Produce Company. 
192-A-372 Edward B. Khouri & Co. 

Déposant: Walter Scharff, sujet alle
mand, domicilié à Alexandrie, 4 rue Pas
teur. 

Date et No. du dépôt: le 20 Mars 1931, 
No. 488. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 32 et 26. 

Description: Le mot « COMBI » tracé 
verticalement et horizontalement dan s 
un cercle en couleur ou en noir, les deux 
mots formant une croix, ainsi qu e la dé
nomination « COMBI ». 

Destination: identifier un jeu de car
tes. 

C. A. Casdagli , avocat à la Cour. 
f8'5-A-365. 

Applicant: The Egyptian & Britis h 
Trading Co. of Corner Sharia Ma nakh 
& Shawarby, Cairo. 

Date & No. of registration: 20th Marcèt 
1937, No. 489. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: word «Allens». 
Destination: pharmaceutical and me

dical goods of ail sorts. 
G. MagTi Overend, Patent Attorney. 

189-A-369. 

Déposante: A. Salto, S .A., Tries te, Ita
lie. 

Date et Nos. du dépôt: le 17 Mars 1937, 
Nos. 1175 et 474. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 e t 23. _ 

Objet: les dénominations : « IVO:\ » e t 
«EL IKBAL ». 

Destination: Pa pier à cigare ttes en ca
hi ers e t en tubes et cigares e t cigar ettes. 

'l'h e Levant Patent Agency, 
215-CA-It 2 P.O.B. 111t2, Cairo. 

App,Jieant: A. Sulka & Compa n y, i'\ ew 
York. 

Date & No. of registration: J9th l\Iarch 
1931, No. 487. 

Nature of registration: Trade ?\Ia rk, 
Classes 26 & 16. 

Descdplion: th e title «A. SULKA & 
COI\<IPANY ». 

Destination: Jlosiery, Hab erûashery 
and Clothings. 

The Leva nt Pa tent Agency, 
2H-CA-41 P.O.B. 1142, Cairo. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL OHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
11, rue Ferdos, Tél. 26870 ALEXANDRIE 
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DÉPITS D'INYEITIOIS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Walter Scharff, sujet alle
mand, domicilié à Alexandrie, 4 rue Pas
teur. 

Date et No. du dépôt: le 20 Mars 1937, 
No. 117. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 54 d. 

Description: Un jeu de cartes nouveau 
dénommé «Jeu Combi », caractérisé par 
des cartes sur lesquelles une et même 
lettre est disposée au moins une fois, 
dont le but consiste à permettre aux 
joueurs de former un mot quelconque 
appartenant à une langue convenue d 'a
vance, ou bien de modifier un mot déjà 
composé par le joueur même ou par un 
autre, en y ajoutant ou changeant les 
lettres. 
Destination: divertissement des joueurs. 

C. A. Casdagli, avoca t à la Cour. 
184-A-364. 

Déposant: Max Ruping, Ismaningers tr. 
172, Munich, Allemagne. 

Date et No. du dépôt: le 20 Mars HJ3î, 
No. 116. 

Nature de l'em·egislrerncnt: Invention, 
Classe 127 i. 

Oeseription: Système de fixation à 
ressort des rail s s ur traverses en bois. 

Destination: à employer deux ou plu
sie urs bandes à ressort e n acier s uper
posées. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
191-A-311. 

ApJ)lieanl: :FahJberg-Li s t Aktien gesc ll
schafL Chemische Fabriken, of 60-6~1, Alt
Salbke, Magdeburg-Sudost, Gcrmany. 

Oate & No. of regis lralion: th e 20th 
March J03Î, No. 118. 

Natu1·e of rcnistr·ation: Inventi on, 
Class 36 g. 

Descdption: ::\tan ufaeLure of organic 
m ercury compounds. . . 

Heslination: for the m a nuf acture of 
organic m ercury compo und s wh e rein a 
polyhydric pheno l havmg a h ydroxyl 
group which does nol Lake ]Jarl 1n th e 
reaction, is caused to reac l w!Lh a hy
droxide of a mereurial aromatic h ydro
carbon. 

G. l\llagri Overend, Pa tc n L Attorney. 
190-A-370. 

Applicanl: Mrs. L A. Svensson, 27 
Rens tj ernasgata, S tockholm. 

Hale & No. of registration: 19th March 
1931, No. 112. 

Na tm·e of registration: In ve n ti on, 
Class !1 a. 

Description: «Pro cess uf Manu l'ac tur
ing a Protec tive and In s ul attng· Mate
ria l ». 

Destination: a process of manufactl:lr
in g a protective and in s ulatin g r:natcnal 
having a high resistance to ac1ds and 
alkalies and gases. 

The Levant Patent Agency, 
217-CA-H P.O.B. 1142, Cairo. 
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Applicants: Pierre, Henri, Alfred Bris
doux Galloni D'Istria, Paris. 

Date & No. of registration: 19lh l\IIarch 
19·37, No. 113. 

Nature of registration : Invention, 
Class 93. 

-Description: « Improvemen ls in Poc
ket E lec tric Igniters ». 

Destination: to pocket lighters. 
The Levant Patent Agency, 

216-CA-43 P.O.B. 11112, Cairo. 

AVIS AOMIHJSTBA TIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'arl10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

9.3.37: l'din. Pub. c. Wahba Farag 
Merzaoui. 

10.3.37: Socony Vacuum Oil c. Tawa-
dros Abadir Abbas . 

10.3.37: Socony Vacuum Oil c. Sabet 
Abadir Abbas . 

10.3.37: ~oïse Pinto c. Ahmed Moha-
m ed Hosni. 

10.3.37: Dame Z'énobie F lisco et au 
tres c . Mohamed i\tloh. Selim Chaw.ali. 

10.3.37: Banque Misr c . Moul{htar 
Mohameci. 

10.3.37: Distrib. c . Abdel Sadek Ab
dallah. 

10.3 .37: Dislrib . c . Hanna Soleiman 
:Abdel Sayed . 

10.3.37: DisLrib. c. A!y Mou stapha. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.3.37: Dislrib. c. Dame Fatma Moh. 
Abdel Al. 

10.3 .37: DisLrib . c. Edward Joy·ce. 
10.3.37: Dislrib. c. Dame Amna Ah

med E.l Agouz. 
10.3.37: Min . Pub. c. Dame Vel ina 

Scotto . 
10.3.37: Min. Pub . c . Frank Eclwanl 

W enden . 
10.3.37 : Min . Pub. c. Raphaël Peri. 
10.3.37: Min. Pub. c. Vassili Andro

kopoulos. 
10.3.37 : Min . Pub. c. J ean Capaza-

ki s . 
10.3.37: Min . Pub. c. Mario Kerim. 
10.3.37: Min . Pub. c. David Mioni . 
10.3.37: Min . Pub. c . Moh. Rohayem 

Mansou r. 
10.3 .37: Min . Pub. c. Moh . Aly Lam

loum El S.aad. 
10.3.37: Min. Pub. c. Ismail Moh. Ah

m ed ~1 Bakry. 
10.3.37: Min . Pub. c . Nicolas Rosso. 
10.3 .37: Min . Pub. c. Dame Zeinab 

Moh. Ahmed . 
10.3.37: Min . P ub. c. Victor Morato . 
10.3.37: Min . Pub. c. Vincenzo Slü-

pis. 
10.3.37: Min. Pub. c. Enrico D'Ami-

co. 
10.3.37: Min. Pub. c. Cos ti Rou pi-

liolis . 
10.3.37: Min . Pub. c . Wassili Dra-

cos. 
10.3.37: Min. Pub. c. Dame Augus te 

Man as. 
10.3.37: Min. Pub. c . Antoun Y.anni 

Gérard os. 
10.3.37: Min. Pub. c. Jean Nïco lai-

dis . 

LES GRAMOPHONES 

''HIS MASTER'S VOICE'' 
vous garantissent la meilleure 
reproduction de la musique enregistrée. 

-----~-----

Visitez nos salons d'exposition Nous nous ferons un plaisir de vous 
présenter un choix de plusieurs modèles de Gramophones. Vous aurez aussi 
l'occasion d'écouter les airs que vous préférez interprétés par des artistes de 
renommée mondiale. Laissez nous le soin de vous guider pour la 
constitution d'une discothèque de qualité: vous nous en serez 
reconnaissants. 

Adressez-vous à : 

26/27 ~ars 1937. 

10.3.37: Min. Pub. c. Ahmed Moha
mecl Ibrahim. 

10.3.37: Min . Pub. c. Thomas H.cy
no lcl . 

11.3.37 : Min . Pub . c. Marie Clu·is lo
cioulo. 

11.3.37: Min. Pub. c . Dame :.\Iarie 
li'enesh. 

11 .3.37: Min. Pub. c . Marie I\al s iclis . 
11.3.37: M in . Pub. c. Maria lV!aricos 

Fene ish. 
11 .3.37: Min. Pub. c . Tarllch ,\mi

rigi.an. 
11.3.37: Min. Pub. c. Ova cl is .\go

n inn . 
11..3.37: Min. Pub. c. Aldo Giuli ana. 
H.3.37: Greffe Distrib . c . i\bclcl Hay 

Hussein . 
11.3.37: Greffe D islrib. c . llus:;ein 

Ghal0b ROtlChcli . 
11.3.37: Greffe Distrib. c. Ibrahim Hus

sein Ali Mou sLapha. 
H.3.37: Greffe Distrib. c. Ali Hu .- ·cin 

Ali Moustapha. 
11.3.37: Greffe Distrib. c. Mohélmcd 

Hussein Ali Moustapha. 
H .3.37: The Ionian Bank LLcl . c. Dar· 

\Vi ch e Moust,apha El Souc i fi . 
11.3.37 : R.S. E,zra Guhhay & Sons c. 

Mohamecl MoukhLar Baraka L. 
11.3.37: Mre Axel Parasch iva c. Dél

me Gerard J eanclebi en. 
11.3.37: Hassan TTosny i\hmecl c. ,\ b

has Ahmed Raclouan. 
H.3 .37: Hassan Jlosny Ahmed c. 

Hassan Osman Raclou.a n. 
11.3.37: Benjamin Curicl c. 1\ llm ed 

Amin El S.ayed Ahmeci. 
12.3.37: Min. Pub. c. Ahmccl 1\ hdo 

El Habaclli. 

K. FR. VOGEL - W. & E. VOGEL & Co. Su cers. 

ALEXANDRIE LE CAIRE 

« Le phonographe est actuellement le 
meilleur instrument de stransmission 
de la pensée dea maitres modernes », 

STRA WIN SKI. 

28, Rue Chérif Pacha 16, Shareh Maghraby 
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J3.3.37: Min. Pub. c. Marie Matecu. 
13.3.37: Min . Pub. c. Dame Paulette 

Marie Guenard. 
13.3.37: Min. Pub. c . Vassili Escosi

na. 
13.3.37: Min. Pub. c. Costa Nic;> lau. 
13.3.37: Min. Pub. c. Diamandis 

Kass. 
13.3.37: Min . Pub. c. Roberto Depol

lo. 
13.3.37: Min. Pub. c. Mikhali Costa. 
13.3.37: Min. Pub. c. Briskley Clot

banis. 
13.3.37: Min. Pub. c. Moftah Md1. El 

Ri mi. 
13.:1.37: Min. Pub. c. Georgadopou

Jos Georg-es. 
J3 .3.37: Min. Pub. c. Sabatino Co

hen. 
13.:3 .37: Gre.ffe Distrib. c. Moh. Mou

nir. 
1:3 .3 .37: Greffe Distrib. c. Dame Fat-

ma Fahmy. 
!3.3.37: Greffe Distrib . c. Dr. Ismail 

Dessouki. 
13.3.37: Greffe Distrib . c. Hassan Sa-

Yerl Hassan. 
· 13.8.37: Greffe Distrib. c. Mohamed 
Zohcli . 

L3.3.37: S1é1ïm Abdel Al Awad et au
lrrs c. Georg-es Elias Khawan. 

13.:1.37: Caloy.anni Frères c. Hanem 
AJ1mrci !'v1ahg-oub . 

!:l- :1.37: Dam.e Bahia Abdel Azim et 
aulrr c. l\1oh. Hamed Moü . Abdel 
Glinn i. 

l8 .:1.37 : Compto ir Eg-yptien d'Impor
tat io n c. Dame Zalüa Ghoneim. 

18.:1.37: Universal Motor Company c. 
Hanaf i Mahfouz. 

18.:1 .37: Universal MoLor Company 
c. \rfissa Aly Osman . 

1=3.~~ .37: Banque :\1isr c . :\1oukh Lar 
!\f o!tèl mecl (2 actes) . 

r: .:J. 37: Banque Misr c . Dame Aziza 
l\foil. E.l Hawany. 

13.3.37: The Imperial Chemical In
clm lries c. Philippe 1\i[.ag-di Chenoucla. 

Ul.:3.37: The Imperial Chemical In
dustr ies c. Tewfili: Chenouda Khalil. 

.1:3.8.37: Apostolos Pentilidis c. Da
mc TTamida Abele! Gawad. Saleh. 

1:1.3.37: The Engineering- Company 
of E:"·" nt c. Dame Sa·ad El Khalafaoui. 

1 ~l :3.37: The Cairo Sand Bri.cl<s Com
pany c. Sayed Moh. Kassem. 

18.3.37: Min. des Wal<fs c. Hassan 
. Ahmed Ahmed. 

[:1.3.37: Greffe Distrib. c. Mahmoud 
.\1 ol1 . Yassine 

16. 3.37 : Gréffe Dislrib. c. Dakrouri 
Ahmed. 

16.3.37: Greffe Distrib. c. Aziza Tew
fik El Hakim. 

16.3.37: Greffe Distrib. c. Youssef 
Ib rahim Massouda. 

16.3.37: Robeno Doso c. Ahmed Bah
g·at. 

16.3.37: Dame Marig-o Moessiha c. 
Younan Mil<hail Chalabi. 

16.3.37: The Eg-yptian Motor Com
pany c. Abdel Wahab Moh. El Mallah. 

16.3.37: Dame FoJl.a Abd.'e.J Sayed 
Mansour c. Dame Aziza Moussa Khadr. 

16.3.37: Artine Djerdjerian c. Ahmed 
IbJ~ahim Chahine. 

H3.3.37: National Bank of E:gypt c. 
Dame Marcelle Hug 

16.3.37: Greffe Mixte du Caire c. 
Ulysse Criticos. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16.3.37: Min. Pub. c. Costa Nicolaou. 
!6.3 .. 37: Min. Pub. ·c. Stefano Modo

na. 
!6.3.37: Min. Pub. c. André Julien. 
!6.3.37: Min. Pub. c. Metwalli Ab

del Rahman Moh. 
!6.3.37: Min. Pub. c. W:ahba Farah. 
16.3.37: Min. Pub. c. Constantin Ca

randanis (2 actes). 
17.3.37: Min. Pub. c. E,rnest Edward. 
!7.3.37: Min . Pub. c . Abele! Hamid 

Mohah1ed Hassan. 
17.3.37: Min. Pub. c. Vassili Aposlo

lis . 
17.3.37: Min. Pub. c. Youssef Gor

g-ui . 
17.3.37: Greffe Distrib . c. Dame Kha

rissma Dimian. 
17.3.37: Greffe Distrib. c. Abdel Ha

mid Sayed Nosseir. 
17.3.37 : Greffe Distrib. c. Moh. Sa

yed Nosseir . 
17.3.37: Greffe Indig-ène de Sohag c. 

R.S. Kathariadis. 
!7.3.37: Greffe Indig-ène de Minieh c. 

R.S. Papayonopoulo. 
17.3 .37: Greffe Inqigène de :\1inieh c. 

R.S. Jokinopoulo. 
17.3.37: Dame Marie Malachias c. 

Dame Nefissa Ibrahim Bayoumi. 
17.3.37: Michel Sapriel c. Dame At-

tiat Mourad . 
17.3.37: Hussein Bey Moh. Kassila c. 

Ibrahim An toun Galkh. 
17.3.37: Anglo-Egyptian Credit c. Ibra

him Bey Zein El Abedine. 
17.3.37: Docteur Saad Boutros c. Da

m e Zeinab Choucri. 
18.3.37: Greffe · Distrib. c. Georg-es 

Par.askiviadis. 
!8.3.37: Greffe Distrib. c . Dame Taw

hida Faicli. 
!8.3.37: Gre!fe Distrib. c. Dame Far

closs Oulama. 
!8.3.37: Greffe Distrib. c. Abdel Aziz 

Bey Oulama. 
18.3.37: Min. Pub. c. Foti Calogeros. 
!8.3.37: Min. Pub. c. Georg-es Nico

las. 
18.3.37: Min. Pub. c. Ezra Lévy. 
18.3.37: Min. Pub. c. Dame Elise Si

mon Marguerite. 
!8.3.37: Min. Pub. c . Raymond de 

Benoît. 
!8.3.37: Min. Pub. c. Omar Rifa.aL 

Moharram . 
!8.3.37: Min. Pub. c. Ellis Frederic . 
18.3.37: Greffe Pénal c. Ibrahim Nio

hamed Dahaballah . 
!8.3.37 : R.S. Lichtenstern c . Takla 

Yacoub. 
18.3.37: The Ang-lo-Eig'y p tian Crecli t 

Cy c. Saleh Bohi Rachouan. 
18.3.37: Universal Mo tor Company c. 

Hassan Abele! Rahman Ismail. 
!8.3.37: Universal Motor Company c. 

Sayed Ahmed Mohamed. 
18.3.37: Crédit Hypoth:écaire Agrico

le c. Bichara Mil{hail. 
!8.3.37: Etablissements G. Assouad c. 

Dame Asma l\'rég-uib Moussali. 
18.3.37: E,tablissements G. Assouad 

c. Alfred Néguib Moussali. 
!9.3.37: Min . Pub. c . El Sayed Moh. 

Hassan. 
19.3.37: Min . Pub. c. Georges Nico-

lakakis. 
t9.3.37: Greffe Distrib. c. S.A. Prince 

Moh. Aly Ibrahim. 
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20.3.37: Greffe Distrib. c. Dame Sa
dikka Aly Hassan. 

20.3.37: Greffe Distrib. c. Ahmed 
Ibrahim Sadek. 

20.3.37: Greffe Distrib. c. Constantin 
Chari tou. 

20.3.37 : Greffe Distrib. c. Kamel 
Bas ta Bicha y. 

20.3.37: Greffe Dislrib. c. Henri 
Wrig-ht. 

20.3.37: Greffe Distrib. c. Moussa 
Younan Habachi. 

20.3.37: Gre.ffe Distrib. c. Hassan Aly 
El Sissi. 

20.3.37: Greffe- Pénal c. Mohamed 
Abdel Razek. 

20.3.37: Greffe Pénal c. Dame Fatma 
Mohamed Salem. 

20.3.37: Greffe Pénal c. Dame l:J8n .. 
riette BotLari. 

20.3.37: Banque Misr c. Jean Bus
tros. 

20.3.37: David Galan'6 c. Abdo Aly 
Cheheib . 

20.3.37: Ernest Cohen c . Moh. ::icn·y 
Ramzi Bey. 

20.3.37: Sl!é. Royale d'Agriculture ro 
Dr. Said Salama. 

20.3.37: General MoLor Cy. Ltd . c. 
Hanafi Mahfouz Soleiman. 

20.3.37: General Molor Oy. Ltd. c. 
Dame Nefissa Aly Osman. 

20.3.37: R.S. J. Lichtenstern c Dame 
Fatma Mohamed Hassan. · 

20.3.37: The Imperial Chemical In
dustries c. Tewfik Chenouda !Vlikhail. 

20.3.37: The Imperial Chemical In
ciustries c. Philippe :vr.agdi Chenouda. 

20.3.37: Min. Pub. c. Paolo Benga . 
20.3.37: Min . Pub. c. An ton io Tsar

tas. 
20.3.37 : Min. Pub. c. Chaker Moh. El 

Dairy. 
20.3.37: Min. Pub. e. l\1oh. :\ifoh. El 

Dairy. 
20.3.37: Min. Pub. c. Darne Hamida 

Yassine. 
20.3.37: Min. Pub. c. Dame Mari,ca 

Finish 
20.3.37: Min. Pub. c. Antoun Zal.;ha

ri.a Georg-iou. 
20.3.37: Min. Pub. c. Christo Mara-

nas. 
20.3 .37: Min. Pub. C- Spi rn Paraski-

vas. 
20.3 .37 : Min. Pub. c. Georges \1ora-

na s. 
20.3.37: Min. Pub. c. James Flecher. 
20.3.37: Min. Pub. c. Giuseppe Pia

centi ni. 
.20.3.37: :\1in. Pub. c. Vittorio Lo

renzo. 
20.3 .37: Vlin . Pub. c. Georg-es Pou

lianakis. 
20.3.37: Min. Pub. c. Hassan Abâel 

Rahman. 
20.3.37: Min. Pub. c. Vittorio Di Lo-

renzo. 
22.3 .37: Min. Pub. c. Antonio Masse

nos. 
22.8.37: Min Pub. c. Sal em Fahmi. 
22.3.37: Min.' Pub. c. Georg-es Theo

dolidis. 
Le Caire, Je 23 Mars i937 . 

Le Secrétaire, 
:2-13-C-oü. :\1. De Bono. 
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Tribunal de Mansourab. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Com. 

17.3.37 : Parq u e t Mixte de Man so urah 
c. Moh a m ed Jbra hirn Salem Aly. 

20.3.37: Greffe Di s trib. c. Imam SaiJcr 
El Milig ui. 

Ma n sourah, le 24 Ma rs 1937. 
280-DiVI-76 L e Secrétaire, E. G. Canepa. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Upper Egypt Ginning Company. 

~ociété Anonyme Egyptienne. 

Av1,· de Convocation. 

Mess ie urs les Ac tionnaires de The Up
per Egypl Ginning Company S.A.E. sont 
convoqués en Assemblée Générale Ex
traordinaire le 12 Avril 1937 à 4 h eures 
30 p.m., au Siège Social, s is ru e Adib 
No. 1, pour délibérer s ur le suivant 

Ordre du jour: 

Modification comme suit de l'Mlicle 
Gi des '>lat.ufs: 

Ancien texte: 
L 'année s ocia le commence le 1er Août 

ct finit le 31 Juill et de ch aque année; le 
premi er exercice comprendra toute la 
période qui aura couru depuis la cons ti
tution définitive de la Société jusqu 'au 
31 .Juill e t 1936. L a première assemblée 
générale ordinaire a u ra li eu à la suite de 
cet exercice. 

:\'ouvcau texte 

«L'ann ée socia le commence le Lcr 1\lai 
e t finit le 30 Avri l de chaqu e an n ée ». 

En vue de prendre part à ce tte assem· 
blée, Messieurs les Actionnaires s ont 
priés de bien vouloi r déposer leurs ac
ti ons a u Siège Soeia l ou a uprès d 'un e 
des principales Banqu es rl 'Egypte, troi s 
jours franc s au moin s aYant la r éunion 
de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 17 Mars 1937. 
L e P résident 

elu Consei l d 'Adminis tra tion , 
827-A-277 (2 NCF 18/ 27 ) S ilvio Pinto. 

Soeiété Egyplienne de Tuyaux, Poleaux 
& P1·oduits en Ciment Armé. 

A vis aux Actionnaires. 

MM. les Aet ionnaires de la Soeié té 
Egypti enn e de Tuyaux, Poteaux & Pro
duits e n Ciment Armé sont informés 
qu 'e n co nformité de la déc is ion pri se par 
l'Assembl ée Gé néral e des Actionnaires 
du 2?> Ma rs iü37, un divid end e de P.T. 20 
par aetion se ra payé iJ. p ar tir du Mardi 
30 Mars 1937, co ntre prése ntation du co u
pon No. 3, a ux gu ich e ts du Siège Social 
de la Socié té au Caire, 13 rue Madahegh. 

Le Caire, le 25 Mars 1!)37. 
279-DC-75 Le Conseil d 'Adm ini s tra tion. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

.A.VIS DIVERS 
Assi<:u razioni Generali 

A vis de Pe1·te de Police 

11 est porté à la co nna issance du pu
b li c que la po lice No. 32201 / 558032 émi
se pa r la Compagn ie Ass icu raz ioni Ge
n er a li de Tries te, pour un capiLal de 
L. 8. 1000 (Livres Egyptie nnes mill e) s ur 
la vie de l\f. Victor Torie l, 1, ru e 'J'orie l 
à Alexandrie, a é té égarée. 

A u cas où a uc une réclamation n e se 
produirait dan s un déla i d ' un moi s à 
partir de la présente in sertion, Ja s us
dite poliee qui d 'aill e urs n 'a urait pu 
fa ire J'obj e t d 'au cun tra n sfert ni cession 
san s l' asse ntim ent de la Compagnie, 
se ra eons id érée comme nulle e L il se ra 
procédé à l'ém iss ion d ' un dupli ca ta. 
:.?3:3-A- 3g0 

Cession de Fonds de Commerce. 

Selon a d e sou s se in g privé en date 
du 6 Mars 1937, vu pour date cer taine 
le 8 !vl ars 1937, sub .'\o. 10113, le Sieur 
Sabet Sabet a vendu <'t la Rai s on Socia
le Sabet Sabet &. Co., société en nom 
collec tif, a ya nt s iège au Caire, rue Ma
nakh .\To. LI, sa mai so n de commerce 
ex is ta nt so us la Raiso n Socia le Sabel 
Sabet - L e Caire e t A lexandrie. 

Cette vente qui prendra effe t à partir 
elu t er Avril 1ü37 comprend: 

L a ra iso n de cornmerce ex ploitée pa r 
l\'I ons ieur Sabe t Sabet s o us ::;on nom p er
so nn el, ses repré sentat ions, sa c li entèle, 
J' ac ha landag'c, so n re nom, ses eo ntrats, 
tout l'actil' de son a n eien fonds de eom
m crce, n o tamm e nt les m a r chandises e t 
les créan ces ü l'enco ntre de Li e rs. 

La Rai son Soc iale Sabet Sabet & Co. 
n ' ass urn e cl'a ueuu e faço n le passif de 
l'a n cie n fonds de comme r ce ex ploitô 
jusqu 'à ce jonr pa r Mon s ie ur Sabct Sa
bet. 

LB Caire, le 23 :Vlars lü37. 
Po ur la Raison Sociale 

SaheL Sabet & Co., 

21:3-C-10 
Hec tor Liebhaber, 

Avocat ~t la Co ur. 

PETITES ANNONCES 

LOC :ATIONS. 

P. T. 2 1/2 la l i gne. 

Qual'l.it ~ r· !JI'ec·, dnus irnrneub l.c rn,,Jcrn e 

pülll' VU ri< : chnurrage t' c]Jltl'ill et. distribu

tion d 'enu c linu de, (·ession de bn il ~:s l 

ofl'ertc de :-;nilc pour appurt. ex po1>. N ord

Esi-Sud , lj. r:li. à coucher, 2 sall es de bnin 

<:ornplrtcs, 8 pi èces J·éceptim 1, nombreu

ses pi-èœs se r v ice. Loy<:r annuel I...K Hi2 . 

S 'adr. ap pa r'l. D, 4·7, rue des .i\ bhassid es, 

ou Tél. 20792. 

2Hj27 Mars 1937. 

SPt:CTACLES 

"'LlEXA.NDR~ : 

Cinéma MAJESTIC du 25 au 31 Mars 

L'ÉCOLE des JOURNALISTES 
avec 

ARMAND BERNARD 

Cinéma RIALTO du 27 au 30 Mars 

CAMILLE 
avec 

GRETA GARBO et ROBERT TAYLOR 

Cinéma RIO du 25 au 31 Mars 

THE POOR LITTLE RICH GIRL 
~vec 

SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma STRAND du 24 au 30 Mars 

LA POCHARDE 
avec 

GERMAINE ROUER 

Cinéma LIDO du 25 au 31 Mars 

ONE NIGHT AT THE OP.tRA 
avec LES FR-RES MARX 

PRIVA TE NUMBER 
anc LORETTA YOUNG et ROBERT TAYLOR 

Cinéma ROY du 23 au 29 Mars 

I.J<J CHANT DJ<J 1.'-"'"lUOUJt 
avec C 0 N S'TANT R cM Y 

J.J<JS YEUX NOIRS 
avec H A R R Y BA U R 

Cinéma KURSAAL du :Z4 au 30 Mars 

PARLEZ-MOI o• AMOUR 
avec ROGER TREVILLE 

LA SOUPE AUX CANARDS 
nec LES FRÈRES MARX 

Cinéma ISIS du 25 au :lt Mars 

Ln VIE ET Ln PnSSJON DE N.S. JESUS·CHRIST 

LE MIRACLE DE LOURDES 

Vient de paraître: 

VRDE·MEtUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél . 54982 

N•entionnant les détails sur les valeurs Égyptiennes. 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI 
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'annees. 
Pri:l: P.T. ao. 
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